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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

E...I. N."•••a. d. a.... o. H. 

'ARRETE Ùlüll'min{SUriel dD, 1... dêcem/jre 1951. 

Le mInistre d'Etat, eliargé dES reJatlollll avec les Ela. , 
~, et te minlSit"e ~ la France <l'Ol:1t,re..~r) 

Vu le décret du 30 octobre 1950 partant réorgarusatloll 
de l'êc()IC nattonale de la France d'outte.rner; 

Vu l'arrêté dU 27 mars 1951 fIxant les modalitéS, du con· 
rours B d'admiEiSion à l'école ....tlonale de la FraIl<1I' d'oul:fi$. 
mer, 

ARRETENT: 

AQTIC!.E PIlEMIEQ. - Le concours d'admission li: 
l'éoc)le nationale de la France d'outre·mer, dit con­
rours B, prévu par le décret du 30 octobre 1950 sus­
visé, est ouvert, en 1952, dans les condittons, détenni­
nées par le présent arrêté. 

AQT. 2. - Les éprellVles, écrites auront lieu s~mul~ 
tanémeut, compte tenu du décalage des fuseaux ho­
raires à Parts, Alger, TunIS et Rabat, dans les chefs­
lieux des territoIres ou dépadements d'outre-mer 
ainsI que dans l'es caplt~les des Etats associés d'Indo­
chine aux dates et 'heures indlquées' ci·après : . 

la ,Oompositjon. sur un sujet d'ordre général se 
rapportant aux problèmes de la colonisation, le 21 
avrÎl 1952, de 8 h:eures à midi, 

'lP Oomposition d'ée'>nomie politique sur les problè­
mes relatifs à l'éronomie des territoires d'outre-mer. 
Je 22 avril 1952, de 8 heures à 11 heures; 

Jo Compositron écrite SUl' le droit administratif 
métropolitauI, la législation d'outre·mer ou le droit 
administratif d'outre-mer, le 23 avril 1952, de 8 heures 
à midi. 

ART. 3. - L'examen oral de langue et l'interto~' 
gation orale portant sur deux sujets d'actualité aUllOnt 
heu dans l.:s mêmes centres à partir du 24 avril 1952" 

AQT. 4. -Les demandes d1inscriptlon devront 
parvenir au directeur de l'éoole natIonale de la France' 
d'outre·mer, 2, avenue de l'Observatoire, Paris «je), 
au plUS tard ,le 25 février 1952, par, la. voie hiérar­
chIque. 

-- '"'"_ ..'"'"'"--------.... 
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Les candidat~ indiqueront dans 1eur demande, leur 
adresse, Je centr{'. où ils désirent subtr [es épreuves, 
la langue choiSie (éventuellement une liste de langues 
par or~re de préférence), les sections de l'école ­
section administrative, magistrature OU 'lnspection du 
travail d'ootre-mer - pour lesquelles ils concourent 
(par ordre de préférence). 

Les demandes seront accompagnées des pièces sui­
vante~ : 

10 Une expédition authentique de l'acte de nais­
sance; 

"P Un état général des services civils ou militaires; 
. 3<> Un état signalétique et des semees militaires 
0\1 une copie certifiée conrorme de ce document et, 
pour les candirlats q,ui n'ont pas effiectué I·eur service 
militaire, Wle pièce attestant leur situation au regard 
des Lois SUr le recrutement de l'armée. Les candidats 
joindront éventueMement copie de leurs citations; 

"" Une copie certifiée conrorme des diplômes ou 
certificats obtenus par le candidat, y compris ceux 
qui ne sont pas néces81ures pour être admiS à con­
oourir; 

5<> Un certificat d'aptitude ph'ysiqJle au semee actif 
dans ICI! régions iintertroplcalC1!. . 

ART. 5. - I.e directenr de l'école nati9nale "de la 
France d'outre-mer est chargé de l'exécution du pr,ésent 
arrêté. 

'Fait à Paris, le 10r décembre 1951­

lA milUlStre 	d'Etat, c/targë t1JeS retaf!,oll8 
avec les Etats associ4s, 

Jean L'ETOURNEAU. 

Le ministre de la FraJUe d'ouire-mer, 
LOuis JACQUINOT. 

Che..I•• da far da la F. O. M. 

'ARRETE No 935-51/Cab. 'du 29 décembre 1951. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MI!i\, 
OztflC1eR. DE 1..1\ LtOlON D'HONNeUR, 

COMMISSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant (es attributions 

et les pouVOIrs du üommlssa!re de la République au Togo;, 
VU 1" décret du 3 janvier' 1946 portant réorgamsation 


admm_ativ<l du 1<!rrl1<>îre du Togo et création d'assembléles 

reprisentatlV'CS i 


Vu le décret du 16 avrIl 1924 sur le mode de promulgatîon 
et dé publication <les kxtts règlementaires au Togo; 

Vu l'acté drt Jo! du 28 févr'!er 1944 portant organJsat!on
des cheminS 	 de i"r' roloniaux, promulgué au Togn le 6 mal 
1947; 

ARRETE: • 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué danS le Terp_ 1 

mire du Togo l'arrêté ministériel du 13 décembre 
1951 fixant les contributions à verser pour l'année 
1952 par les budget~ des chemins (je fer d'outre-mer 
pour oouvrir les dépenses de l'offiee central, d~s 
chemins de fer de la 'France d'outre-mer. 

ART. 2. -- Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommWllqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 décembre 1951. 
Y. Dloo. 

ARRETE m/JUStér/:et d:u 13 décembre 1951. 

Le ministre de la France d'oolre-mer, 

Vu l'acté dIt IQ! du 28 tévr1<!r 1944 portant organlSlltÏon 
d"e; cheminS de ter COlOniaux, et notamment Son article 11;, 

Vu le dét:ret no 47:712 du 24 aVril 1941 re!ll,tit à l'orgo­
,,"'Ilon dœ elremln8 de ter de la Franee d'outre..mi'r; 

Vu les arrêt<jS n.' 3154 du 22 déœmbre 1950 et 3166 du 
23 jUJn 1951, lixant pour l'ann~ 1951 les oorrtrjbu_ à 
_r par 1<5 btt~p des cl!emlUs de ter œe la Franee 
d'oUtre.mer pour COUVrir l"e; dépenses (Je l'off'ce central <fils 
chemtns de ter de Ja Fra.nce d'()utre..mer; 

Vu 1. délibératIon <en date dU 11 octobre 1951 du cons<lli 
d'administration de l'oif"" central des chemÎ,llS de ter de la. 
France d'outre..mer, 

ARRETE; 

ARTlt:LE· PREMIER. .:.. Les oontribuoons obl,igatoires 
pr.év!lres li l'article 11 de la 101' du 28 février 1944, SIlS 
visée et destinées li OOUVI1lr les dépenses de l'office cen­
tral des chemins de fer de la 'France d'outre-mer sont, 
fIxées comme suit pour l'année 1952, pour chacun des 
réseaux des chemine. de fer de la If'rance d'outre.mer :' 

10 1.000 f métropolitainS par kiIom-ètre de voie 
métrique effiectivement expLoIté ou 600 f métro'poli_ 
tains par kilomètre de vOIe de 0 m 60; 

20 Pourcenta:ge de 0,2 p. 100 des recettes d'exploi­
tation de l'exerCIce 1951 en mônnalle du territoire; 

3<> ,Pourcentage sur le montant des oommandes et 
marchés passés au rours de l'exercice 1952; 

1 p. lOf) pour la tranche de chaque marché !nfé­
riem:e à 10 milLilons de francs métropolitains; 

0,2 p. 100 pour la tranche supérieure li 10 milllons 
de francs métropolitains. 

ART. 2. Les versements à l'office central des 
oontributlonS CI-dessus seront effectués comme suit :' 

Au début de chaqrue semestre pour les oontn'butions 
kilométrlq,ues et les pourcenta:ges sur les recettes 
tI'eXp'loitation; 

SUr production de relevés récapitulatifs établis par 
l'office central pour le pourcentage sur le montant 
des oommandes et marchés. 

ART. 3. .L Les hauts commissaires ou gQuverneur~ 
et le président du conseil d'admmistratlOn de l'office 
central sont chargés, chacun en ce qlli le concerne, de 
l'application du présent arrêté, 'lU! sera publié au 
!ourlUl/; of!ictet de la République franyaise et aux 
Journaux officiels des territoires IntéresseS ainSI qu'au 
Blilletin offtcuJt du ministère de la 'France d'outre­
mer. 

'fait à paris, le 13 décembre 1951. , 
Pôur le mmistre et par dmégation:I 

lA directeur d:u caflinet, 
HUgues VlNEL. 

~------------------------ ._-~......_,--~._--~, 



- f' • 

l 

68 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 16 ,[anVlel' 'l952l ; 

G«nclarrncrie 

'ARRÈTE No 3-52/Cab. lÙl 4 janvier 1952. 

LÊ:, GOÙVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRe-Mm, 
OrnCIEI"{ ne LA LtOlON n 1HONNeUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant les attributions 
et les pauVOlI" du CommISsaire de fa Rêpubùque au Togo; 

Vu .tè décret du 3 janVler 1946 portant réorgamsation 
admlllJStrative du ternroire du Togo et création d'assemblées 
:rf'pré$entat1\1'es; 

Vu I~ décret du 16 avrÏl 1924 sur le mode de J'romulgatlOll 
et de publu:lltJon des 'text<:S réglementaires au Togo; 

Vu le décret no 49-1365 du 23 août 1949 portant réorga­
lllSation du détachement de gendarmerIe de l 'Atnque Occi.. 
dentale Fra)!çalSl' Togo, promUlgué au Togo le 27 
oCbobr< 1949; 

'ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. - Est promulgué danS le Ter?­
,mire du Togo le décret no 51-1455 du 18 décemhre 
1951 modifiant le décret no 49-1365 du 23 août 1949 
portant réorganîsatron du détachement de gendarmerie 
de l'Afrique Occidentale 'Française - Togo. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et commuOlqué partout où besoin sera. 

,Lomé, le 4 janvier 1952. 
Y. 0100. 

'DEcRET N'd 51-1455 lÙl 18 'décembre 1951. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur je rapport <lu vlCe.présid<\nt du oonseH, ministre de 
la déPense natIonale et du miUIstre de la France d'outre.. 
mer, 

Vu l'.nstruction ontorllllniSlérl<!lIC du 5 juillet 19:;1 pour
l'appllcatlon <lu déCret ,no 5a.100 du 20 janv"'r 1950 modiftant 
le décret no 49.36 du 10 janv.er 1949 relatit aux commandants 
régtonaux et à l'inspectIOn 'générale de la ~ndarmef1e en ce 
qUl concerne Pinspectlon des ronnatlons de gendarmerie des 
terntQlres rel'evant du ininistère de la France d'{mtre-nter
et les dëpartements d'outre_mer; , 

Vu le <lécret n" 51·1\43 du 5 juillet 1951 relati! à la 
dêtensO oe l'Afrique centrale; 

Vu l'arrêté no 4889/CM/I/GC du 28 novembre 19407 
portant réorganIsatiOn des oorps (je \;'ardes.cercle des tOm­
'<lIres dêpendaoj du gouvernement g'ènêral de !'Atflque OC<I. 
d<\ntale tra:nçaJSe; , 

Vu l'av.s ërnis le 19 jU"" 1951 par le général commandant 
Interarmées ~n Atnqtte centra1e sur le renforCern'fnt de la 
~darmerje en Atrique œntraie; 

VU les aws émiS par Je gouverneur 'généra! <les terrltolres 
~Qut.....mer, haut üommlSSau:e lie la Républlq1re en Afrique
OCCKl<\ntale tl1l!nçaise; 

DECRETE: 

ARnCLE PREMIER. - Le décret no 49-1365 du 23 
.août 19~ est modifié oomme suit: 

Article 1"', remplaoer les ~e, 7~, s.. 9" et 160 ali. 
néas par les suivants: 

'« Compag'l* de gendarmerie du Sénégal (territoire 
du Sénégal) furmée par les sections de gendarmerie de 
Saint-LoUJs, Thiès, Kàolack et Ziguinchor. 

« Compagtr1Î'e de gendarmerie du Soudan (territoire 
du Soudan français) formée par les sections de gendar­
merie de Bamaroo, Kayes, Mopti,. 

'« Compagnie de gendarmerie de la (JUlnée (terri ­
toi,re de la Quinée françaIse) formée par les sections 
de gendarmerie de Conakry et de Kankan. 

« Compagnie de gendarmerie de la Haute..Volta 
(territoire de la Haule-Volta) formée par les sectIons 
de g~ndarmerie de Ouagadougou et de BobO-Oioulas­
$O. 

« Les brigad'es de gendarmerIe des transports aériens, 
de l'Afrique occidcl1tale françaIse et 'du Togt») , 

Ajouter: 

'« Section autonome de Dakar (territoire de la délé­
galIon du Sénégal)". 

Article 2. titre 1"', Officiers : 
Au paragraphe A. Commandement du détachement ~ 

Supprimer: 
'« Lieutenant chef du servIce des effectifs, 1 
«Capitaine spéCIaliste du matértel. 1 
'« Capitaine spéCIaliste du casernement. 1 ». 

Ajouter ; 
'« Capitame spéClalist~ du matérlel et du caserne­

ment. 1 )}'., 

Remplacer : 

'« Total des offiders du commandement. 


Par: 
«Total des offiCIers dU commandement.'. 7 ». 
Au paragraphe B, ''Eléments de gendarmerie des 

circonscr.lptIons administratives de l'Afrique occidentale 
française et du Togo, a) TerritoIres de l'Afrique 
occidentale françaIse : 

Remplacer: 
'« Capitaines commandant l,es sectIons degen­

darmerie. . . .• ....•. :; 
« Lieutenants COmmandant les sections de gen­

darmerie. • . . . . • . . 7< », 

Par: 
, « Capitaines oommandant les sectIons de gen- . 

darmerie. . • . . . . • . • " 8 ' 
« Lieutenants oommandant les sections de gen­

darmerie. • . ' • . • . • , S »'. 
Ajouter : 

«Chef d'escadron commandant la compagnie 
de 'gendarmerie du Soudan. . .. ..,. l' 

:« Che!: d'escadron commandant 'la compagnie 
de gendarmerie de la OUmée, • . • • • • • 1 

"Chef d'escadron commandant la compagnie 
de g1endarmerie de la Haute-Volta. . • . • • 1 ». 
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Re'mpIacer: , 

« ~otal. " 	 14 », 

Par; 

«'l'ota!. . " . ., ',' 21 ». 
Total des offiCiers des éléments de gendàrmerie 

des ciroonscnptlons administratives de l'Afrique oc­
cidentale française et du Togo, remplacer «15» par 
«{ 22»). 

SUpprimer I~ paragraphe D. 
Au paragraphe E : 

R'emplacer : 
« Capitaines. • 2; 
" 'Ü~tenants. · 6 


«Total. 
 . ­
Par: 


"Capitaines. . . 
 • 1
« Lieutenants.' . . 	 7 


" Total. 8". 
Total gênéral des offièiers, remplacer « 36» par 

« 4() ». 
Titre Il, SoUS-Officiers, remplacer les paragraphes 

A, B, C, D, et G par les suivants: 

A. - Commandement au 'déÛlchemunt. 

Cadre des oomptables. 


" Adjudants-chefs. . • . • 2; 

"Adjudants. . . • . • . .. 3 

« Maréçhaux ,des IQgis chefs. 10 

« Gendarmes. . .. . 12
~ 

Total. 	 27 


- Secrétaires. 
« Adjudants-chefs. 2; 
« Adjudan ts. . . '. . 2; 
« Maréchaux des logis chefs. 2; 

«Total. • • . · 6 

SpécialIstes (recherches, auto, casernement, radIo, 


armement). 

,« Adjudants-chefs. . . 2 

'" Adjudants. . • • • • • 3 

,« Maréchaux des logis chefs. ; 2 

«Gendarmes. . . . . 5 


«Total. •. 12 

" Total des sous'Offiders du commandement. 45 

B. - Elénienis de geJUtarmerle lf.e<; circofl.Scnptio(lS 

ad./lÙ!Ut;i,atlV8S 1Ui5 territoires de l'Afrique {}Cciden(ale 
tratlçaise et au Tugo. . 

al' Territoires de l'AfrIque 'occidentale françaIse. 

« Adjudants-chers. . . .. . .19 

« Adjudants. . . '. " 37 

« Maréchaux des logis chefs. . • 108 

« 'Gendannes. . • 148 


. 3121
' 

b) Territo~re du Togo. 
«Adjudant-chef. . . . . 1 

« Adjudants . .. _ . 2 

« ,Maréchaux des logis chefs. 5 

« Gendarmes. 7 


«Total. 	 15 


« Total des sous~fficlers des éléments de gen­

darmerie des circonscrIptions admmistrah"es des 

territoIres de l'AfrIque occidentale françaIse et 

,du Togo. . • • . • • . . • . . . _ .327 


C. - Pelotfl/tS mobitell de 'ge"darmerte, 

a) Territoires de l'Afr.tque occidentale française. 

(8 pelotons montés et 12 pelotons portés.) 


,« Adjudants-che'l:s. . . " . . . . . . . 5 

«Adjudants. . . '. • 17 


1« Maréchaux des logiS chefs. . , 41 

'« Gendarmes. 41 


«Total. . . . . . . 104 


b) Territoire du Togo. 

(1 peloton" porté.) 


« Adjudallt. . • . l ­

«Maréchal des logis I 

« Gendarme. .. 1 


« Total. 	 .'. 3 


'« Total des SOUs-officiers des pelotons mobi­
les. . . '. .........•. 107 


D. - Bnga4rNi de gendarmerte des transports aé­
riens du l'Afrique octidentale française et lÙt Togo. 

a) Territoires de l'Afr1qi11e occidentale françaIse. 

«Adjudant-chet, . . . . • . . '. 1 

« Adjudants . . . . • _ • . . . . . . 2 

'« Maréchaux des lQgis chefs ...••• 2 

« Gendarmes 13 


«Total . 	 • 18 ,1 

lJ) Territoire du Togo. 

«Maréchal des' logis chier •• 1 
 r 
«Gendarme . . • • • . . .~ . . 1 \ 


« Total. 2
. . 
«Total des sous'Officiers des bo'gades des 


transports aériens de l'Afrique occidentale fran­
çaise et du Togo. . • '. ....•. 20 


G. -	 EltCad.rement aes forces kJcales supplétiVes. ae 
gefldarmerte. 

a) Territoires de l'Afrrque occidentale française. 
« Adjudants-chefs. . . . . . . 3 

« Adjudants. . . . . • • • . . . . . 8 

« Maréchaux des logis chefs. • 34 

« Gendarmes. . . 38 


«13otal. . . • • 	 83 
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'b) TerritOire du Togo. 

) 
«Adjudal)t-chef. 1 
« Adjudant. . • . 1 
«Maréchaux des logis èh~fs: Z 
« Oendarmes. 	 3 

[ « Total., . 	 • . • • '1 

«Total des sous.ooffiCÎers' d'encadrement des 
furces locales supplétives de la gendarmerie. 90 ». 

Paragraphes E et F, sans chang~ment. 

Total général des sous-officiers, remplaoer: «538 », 
par {( 62ll». . 

Titre Ill, AUxiliaires de gendarmerie, remplacer 
le paragraphe B par le suivant: . 	 , 

B. ~ Eléments de wlt(tarmerie des circonscriptionS 
I1(}.ministrl1i{.ves deS writo"es (Je l'Afrique occidentat.e 
IronçaiSe et du TQgp. 

«a) TerritOlres de l'AfrIque occidentale' françaIse: 

«AuxiliaIres à pied. . . • • . . • . 636 
«b) Territoire du Togo. . . . '. 22 
«Total d'es auxiLIaIres des éléments de gen­

darmene des' ciroonscrlptions administratives 
des territoires de l'Afrtque occidentale fran· 
çaise tet du Togo. . . • .., . • 658». 

Remplacer le paragraphte D par le suivant: 

D. - Brigades de gendarmeff;e des transport,;; aé. 
riens tU 4'Af~tql1e occtdentau 1rflnçaise et du Togo. 

1 «a) Territojres de l'Afrique occidentale fran­

çaise et du Togo. . . . '. • • . • • 17 

({ b) Territoire du Togo. •.•••. 3 

«Total. .. . . . . 20». 

Paragraphes A, C, E, 'F sans changement. 

Total général des auxilIaires, remplaoer: «1500», 
par: «1458 ». 

Article 3, ajouter : 

«Les attributions des officiers et des soUS.oofficlers 
d'encadrement des forces localès supplétives de la gen_ 
darmerie, alllSI qllle les, oonditlOns de la préparation et 
de l'emploi de ces forces au renforcement de la gen. 
darmerie, sont fixées 'par arrêtés du haut commissaire 
de la République en Afrique occidentale française. et 
du Commissaire de la Répubùque au Togo. 

« Le oolonel oommandant le détachement de gendar­
merie de l'Afrique occidentale française·Togo exerce 
ses pouvoirs d'inspectIon des forces locales ,de l'Afri_ 
que occidentale française et du Togo par délégation du 
général commandant supérieur des forces armées de 
la zone de défense de l'Afrique occidental'e française. 
Togo. Il Subdélègue ses pouvoire d'inspection des 
furces locales aux officiers supéneurs commandant ies 
unités de gendarmene des' territoires de l'Afrique 
oOCidentale française ». 

ART. 2. - Le 'vice-président du oon8eil, ministre de­

la défen,se nationale, et le minIStre de la 'france d'ou. 

!re-mer sont cha~gés, cl!aCllll en ce qUI le' ooncerne, de 

l"exécution du présent décret, qui sera publié au J0= 

nat offictel de la République française et aux jolVlUlUx 

oflr.c/.e1.S de l'AfTique occidentale française et dil Togo. 


'Fait à Paris, le 18 décembrle 1951. 

R. PLEVEN. 

Par le président du conseil des ministres : 

Le ministfLoe	de. ta France d'outre_mer, '1 
UIS j ACQUINOT. 

Le vice_pilsident dlJ, cOf/.Seil, 'j
ministre de la dlfense nationale" 

Oeor.ges BIDAULT. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Aleaal. 
-'- ­

'ARRETE No 900.51/50 rw 18 décembre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LÀ FRANCÉ D'OUTRE-Mm, 

OPFIC'J.ER DE LA LWlON n'HONNEUR, 


COMMlSSA[RE DE LA RÉPUBLlQUE AU ToGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du. Commissaire de la Républiq]l<! au Togo;, 


Vu le décret du 3. jan",er 19(6 f0rtant réorgall..al:toa 

admlnistratw" du œrrltoire du Togo e créallon d'assemblé«. 

représentatIVes ; 


Vu l'arr~té au 22 "crobre 1929 portant règlllmentation dl:' 
l'alCOOl dans le terntolre du Togo; 

Vu la lettre n. 204 <tu 5 t1ëœmbre 1951 du Président de' 1.. 

Chambre CIe Commer«'; 


Le con$C1l prl\rê e~dU; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le rontingent à l'importatIOn 
des a100015 dénaturés et aloools méthyliques impro­
pres à la consommation de bouche est fixé, pour l'an~ 
née 1952, à Dix Mille (10.000) litres. 

ART. 2· La répartitIon de ce contingent est fixée, 
pour l'année 1952, ainSI qJl'll suit: 

U.A.C. 1.250 litres 
Cie F.A.O.. '. 1.250 
S.C.O.A. • • • 1.250 

S.O,O.O. • 1.250 

O.B. Ollivant. . 1.200 

Ets. Eychenne. • 1.100 

JOhn Holt. . . • • 1.1 00 

CICA. . • . '. .' •• .• 800 

Cie "Fabre. • . . .'. • . . . • . 800 


ART. 3. - Sont exclus du contingent les alooO$ 
dénaturés int~Gduits par les divers serviCes adminis­
tratifs, et notamment le serVIce de Santé; 

http:OPFIC'J.ER


-------
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ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
mUniqué et publié partout où beSOin sera. 

,Lomé, le 18 décembre 1951­

Y.Dloo. 

IARRET,E No 901-51/F. du 18 Mcembre 1951­

LE 'OoUVI!RNEUR DI! L.A FRANCE D'OUTlœ·MER, 
(i)mCDR. DI LA t.mIotI D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU ,le.' décret' du 23 mars 1921 déterminant les attributiOlll 
-et les pouvoirs du o,mmissaire de la République au !Togo; 

Vu le dè<:ret-au 3 janVler 1946 portant réorgamsatlbo 
adm}nistrat;ve du territoire du Togo et création d'assemblées 
reprœentatJ~es j . 

VU le décret du 30 décembre 1912 sur le réglme 'finanCier 
des COlonIes et 11OIam'ment en son amc'" 315; 

,Vu la déltbératlon no 100 du 14 novembre 1949 de l'ART. 
brrêtant le bU<lget 'local <lu Togo pour J'exerel(le 1950; 

Vu la délibérat",n n. 6O/ART. du 1'" décembre 1951 
portant approbatIOn du I"ompte Définlll! du budl!"'! loCal 
pour J'1Clt,.ëeTelce '1950; . 

; 'Lê conseIl pnVé entendu; 

Sou.s réServe des dISpositIOns de l'arltele 35 du décret du 
25 octobre 1946; 

ARRETE :' 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue ~xécutoir<: la déli­
bération No'·60/ART. du 1er décemb~ 1951 portant 
approbation du Compte Définitif du Budget local 
pour l'Exercice 1950. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommUluQué partout où besoin sera. 

Lomé, le 18 décembre' 1951. 
Y. DIGO. 

'DEUBERATTON No 60/ART. portllllt appro{jqtioa 
aa Compte MfilUttf. du. BlUtget lOcal pmU' t'exercice 
1950. . , 

L'Assemblée Représentative du Togo; 

Vu le déc"'t <lu 3 janvler 1946 portant réorgAnisatIOn 
adnumstratwe tlu terntouc du Togo; 

Vu lè <lèeret du 25 octobre 1946 portant créatIOll d'une 
.Asssemblèc Représentative au Togo; 

\<\Il lè décret du 30 décembre 1912 sur le régune finanCier 
des COlonies) et notamment en son artiCle 315; 

Vu Ja <lêllbératlon <no 100 <lU 14 novembre 1949 de l'ART. 
.arrêtant le 'bU<lget local du Togo pour l'exerCice 1950; 

Vu le rApport de présentatIon n. 151JAD/f. du 24 !lctobre 
1951 dU CommISsaire de la République; 

A adopté ,dans sa séanoe du 1" décembre 1951, leS diS. 

positiOns <Jont ta teneur SuIt: 


ARTICLI:: UNIQUE. - Est approuvé le compte défi­
'nitit des Receltes et des Dépenses du Budget local 
pour l'ex<!rcice 1950, se présentant comme sui: ' 

Recettes: Un milliard quatr<: cent dix-huit millions 
sept cent quatre vingt neuf mille deux cent quarante 
nent francs quatrevi~·centimes - (1.418.789.249,80). 

Dépenses: Un milliard cinq cent trente quatre 
millions deux cent sept mme quatre cent dix-sept 
francs trente centimes - (1.534,207.417,30). 

ExœiJent iJe dépel/8es: Cent quinze mimons quatre 
cent dix-hUit mille cent ooixant<: sept francs onquante 
cennmes - 115.4118.167,50) qUI a été couvert par "1 
un prélèvement de la même sonune sur la Caisse de , 
Réserve: . : 

<Fait et délibéré <:il séance publique à Lomé le let' 
décembre 1951. " 

P. Le Prés/lÙln! ae L'AR.T. abSent 
Le V ice_Pré$ldertt, 

D. FAIl.I!.1 
Le Secrétaire, 

'RodQlphe TRtNou. 

î 
'ARRETE No 902<-51/F. :au 18 décembre 1951. 1 

LE GOUVERNEUR DE LA· FRANCE D'OUTRe-Ml!!\, 1 
OFFICIER DE LA LtOION D'HONNEUR, 1 

COMMISSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions ' 1 
et les poUVOIrs du Ulmmrssaire de la Répubhque au TogO;. 

Vu le décret du 3 janVier 1946 portant réorgllnIs,tion ',1 
adutmlStrali"" du territoire du Tog\:> et création d'assembléeS 
reprœont.tlVœ; 

Vu le décret du '30 décembre 1912 sur ·Ie régime fl!1ane<er 
des colOnICS et les 'ctes subsèJ!uents qUI l'ont modifIé; 

Vu l'arrête mtnistérJel en <la'" <lu 26 décembre 1950, 
étabhssant d'otflce le bU<lget local du tJ!rrlOOlre du Togo 
pour l'exercIce '1951 i 

Vu la délibération nI1 63/ART, du 1'" décembre 1951 portan' .1 
. vlrement de crèdils au budget local - Exerc[oé 1951; 

1 
Le ~l prl\'\! entendu, 
SollS réServe des <I!.positions de l'artIcle 35 du décret du 

25 octobre -1946; 

ARRETE: 

ARTICLE P~EMIER. - Est rendue <!xécutoJre la déli­
bérauO!i NQ 63/ART du ter décembTe 1951, portant 
virement de crédits au Budget local ExerCIce 1951. 

A~T. 2. - I.e présent 'arf~té sera enregistré, publié 
et commumqué partout OÙ besoin sera, 

Lomé, le 18 décemllTe 1951. 

Y. 0100. 

DEUBERATTON Np, 63/ART. portaIU virement ae 
crédits au, Budget /.o(;aJ, - Exercice 1951. 

L'Assemblée Représentative du Togo;' 
Vu le <léCret <lu 3' janVier' 1946 portant r<!organlSa_ 

admlllLStratIve <lu territoire du Togo: _, ._~ 
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Vu le ~ècret 'du 25 octJobre 1946 portant «éatton, d'une 
Asssemblée. ReprésentatiV'C au Togo; 

Vu lé décret <lU 30 décembre 1912 sur Te régime ftlUlnCler 
des <'<llen""',et les actes mOdillcaufs subséquents; 

Vu l'arrête mirustérle1 en date du 26 décembre 1950 
établissant d'otflOC le bUoget loca' du terrl1l9ire du Togo,
pour J'e:œrclce 1951; 	 ., . 

VU le' rapport oe prosent.tlon' no 172iADJF, du TI 
lIoV"mbre 1951 dU CommISsaire oe la RépublIque: 

,A adopté 	 dans sa péan"" dÙ 1" décembre 1951, Jes diS. 
pasitions dont !a teneur SUlt : '. ' " . 

ARTICLE PREMIER. ,- Est ouvert il la section or­
dimure du Budgd ioeal - exerCIce 1951 - le crédit 
tS'Ujvant : 

CHAPITRE III. 
'AsSemf1tpe Représentative rm T<Jtp 
(Matériel et Main d'œuvre) 

Arûc~ ter. - ASsemolée ReprésenlatllWJ, 
Paragraphe 4. - Moyens lie Transport. 740.000 F., 

ART. 2. - cette ouverture de crédit est gagée 
p.lr une annulation d'un crédit du même montant, 
'9Olt 74Ù.000 francs au : 

CHAPITRE II. 

'Assemblée Représentat~ve (Personnel) 

ArtiCle 1er. - Asseml1ltJe Représenlat'...V!. 

paragraphe 3. - PersoM2'f-, ContractueL. . 


". • • 	 • • • • • . ..' 740.000 Frs. 

'Fait et délihéré en séance pub1tque fa Lomé le 1cr 
déœmbrë 1951. 

P. 	Le président de L'A.R.T. absent, 
Le Vice.prés'dent, 

O., 'PARE. 

Le St;créttIire, 
Rodolphe TRtNou. 

'ARkETE 	No 938.51/F. rm 29 décemure 1~51., 
LE GOUVERNBUR DE LA. FRANCE D'OU:fRE-MER, 


OrnCJI!R DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE 'DB LA RÉfUBLlQUE AU .TO.GO 


"Vu le décret du 23 rM!$ 1921 déterm."nant 1 ... attribntions 
et les poUVOIrs du COmmISsaire de la Républlljue aU Togo; 

Vu le décret du 3 janVler 1946 portant réorganiSation 
admlnlStrative du ~rrl"'ire du Togo et cr~tiOD d'assemblées 
r<Cpresentahves,; 

Vu le déeret du 30 décembre 1912 sur Hl régime financier 
des eolo'ntes ct' 1~ actes SUbséquents qUl l'ont modlflé; 

Vu Je décr<!t du 25 octJobre 1946, créant une Asseml>lée 
Reprosenrnu.~ au Togo; , 
" Vu la' tléllbérat10n no '67/ART. du 7 déœmbre 1951 

,arrêta:nt le budget Jo<:'" du Togo pour, l'exefCIce 1952; 
L-e <:onseil, -priVé, entendU; 

. ,50115 r~rve ,des pr"s<:rJpt<ons de l'article 35 dU' décret du 
25 octJotire 1946:, . ' 

ARRETE: 

ARTICLE PRE!lHER. - Est rendue. exécutoire la déli~ 
flération No 67/ART du 7 décembre 1951, arrêtant 
Je Budg>et, local, du Togo, pour Pexerdce 1952 en 
recettes e~ en dépenses à la somme de : 

SeCtion' orduw,M: Un milliard troiS cent soixante 
dix milllOns huit cent deux mllle quatre cent cinquante 
cmq 'Francs (1.370.802.4155;). 

Section extflwrdlTtolre: Cent hllit mliliOns neuf 
cent vingt hu~t mille neuf cent soixante diX huit francs 
(108.928.978 francs). " " , 

ART. 2. - L'OrdonDateur.Délég'llê et le Trésorier. 
Payeur sont chargés, chacun en 'ce qUI le concerne d~ 
l'exéClltion du présent arrêté qUI sera enregistré, 
publié et oommumqué partout OÙ besoin sera. 

Lomé, le 	29 décembre 1951. 

Y. 0100. 

DEUBERATOIN No 67jART. arr2tan{ te bllltgf!~ 
'/.()c~ (ÜJ. Taga pour l'e]$rcice 1952. 

L'Assemblée Représentative du Togo; 

Vu Je décret du 3 janVler 1946 portant r60rganlS3tJOn 
aÙJ111nlstraU\'Ie dU :terrItOIre du Togo; 

Vu' le .décret du 25 octobre 1946 portant ~réatJ"" d'1Ule 
,Asssernblée Représentati,,,, au Togo: ' 

.. 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur Je régime flllartcrer 

des colonies 	et les actes SUbséquents qUI 110nt rnodiflé; 

Déltbérant en matière bUdgétaIre conformément aux arttcles 
38, 39, 40, 4(1, 42, 43, 44, 45,,46 ,et 47 dU décret du. 25' 
octobre 1946: ' 

VU le rapport de présentaMn n. 138/ ART. du 19 octobre 
1951 du CommlSSaire de la Républ.que: ' 

A adopte, dans sa Séan~e du '7 décembre 1951; 

SoUs reserve des prescrl)?tioru; tle l'article 35 du décret 
dU 25 octobre 1946 préclte, Jes disposItIOns dont Ja ~eur 
sUit: 	 ' 

ARTICLE UNIQUE. Le Budget local du' Territoire 
du Togo pour l'exercice 1952 est arrêté en recettes 
et en dépenses: . ' .' 

Section ordinaire; Un milliard trois cent soixante 
dix milliOns huit cent deux mille q:uatre cent cinquante 
cinq 'Francs (1.370.802.455). 

'Sli'r:tlon extraortknalrè': Cent huit milllons nenf 
cent vmgr huit mille neuf cent soixante diX huit francs 
(lOS. 928.978 trancs). 

'Fait et délibéré en séance publique à Lomé le 7 
décembre 1951. 

, , 
.. P. Le Président L'AR.T. aosellt 

Le Vice_Président, 
D. ,FARE. 

'Le Secrétaite, 
Rodplphe 	TRtNou. 

-
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rA8.RETE No 942-51fF. au 29 décemfm 1951. 
l" 

LE G01JVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MeR, 
, 'OffiCIER DE 'u. LmION O'HOMNElJIl. 

COMMI,SSAlllE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921do!ÎermÜlant les attrlbuiloDa 
et Ies,pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu ie décret du 3 Janvier 1946 portant réorganÎllation 
IldminÎlltrative du lIlrriloire du Togo el création d'assemblées 
t<!présentatl'iCS ; 

Vu le tièCrEt dU 30 décembre 1912 .ur le régime finanCIer 
r: I:l!e$ colonieS, ootamment en ~ articles 90 et 91; 

Vu l'arrête mlnistênel en (late du 26 décembre 1950, 
portant ètab!Jssement d'olliee dU bUdgel local du temlolIe 
Ql1 Togo - Exera<'! 1951; 

Vu !'~nanoe de délégatIOn en date du 20 novembre 
1951; 

Solls régerve de ratllicatIon Ultérieure, de l'ART. en sa 
prochaJne sessjO,"; 

Le OOnsell privé entendu; 

Sous 'régerve des dISpositIOns de l'artlcle 35 du décret du 
2!i ocflt>bre 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - li est créé au chapitre IX· de 
la SectiOn >extraordluawe - Recettes - du Budget 
!local - Exercice 1951, un article 3 - (nouveau) 
lntltulè oomme suit: 

Cltap. 	IX - FolUls ae ColICoars. 

. ART. 3 - (lI.otiVBOlL) 'Fonds de oonoours mis à la 
dispositIOn du Territoi~e pour la construction des 
tribunaux. 

ART. 2. - Il est fait recette comme suit aubudglet 
lOcal - (Section extraordinall1e) Exercice 1951, la 
somme de 10.00Q.OOOde francs métropolitains, soit 
5.000.000 ,de francs CFA. mise à la disposition du 
:Territoire, par le Département de la France d'Outre­
M€r, pour la construction des Tribunaux dans les 

• 	 :Territoires d'Outre-Mer . 
C!tap, IX - FolllÙl ae COlICoars. 

'Arf. 3 - (/U}lJC'St1lt) 'Fonds de conoours mIS à la 
dispositIOn du Terrii1Olr{~ pour la 'construction des 
tribunaux.. ••••••• 5.!>1)().000 C.F.A. 

ART, 3. -' Est ouvert au Budget local - Exercice 
(1951 - le crédit SIIIpplémentalre suivant: 

ChaPitre 29 - D4pellSès ExtraaràlfZl1!re: 

NI/tee 2. - Tral'alJ.X NMf$. • ;; 5.000.000 C.F.A. 


~ 
j

TERRITOIRE DU TOGO '! 

ART. 4. - L'ouverture de ce crédit supplémel).tai~ 1; 
sera gagée par le montant du 'Fonds de concours 
mis à la disposition du Terntoire pour la construction 
des tribunaux, sotl 5,000.000 de francs C.F.A. prIS en " 
recette au chapitre IX - ArtIcle 3 - nouveau - du, ' 
Budget Local Exercice 1951.' '1 

ART. 5. 	- Le présent arrêté sera enregistré, publlé l,
1:',et oommuniqué partout où besoin sera. 

.J,
Lomé, le 29 décembre 1951. ., 

Y. 0100. j 
M••curlal•• off/oleU... 	 ,1 

", 
.j

'ARRETE Nd 904-5t'/AE. liu 18 d,jCemfJre 1951. 

LE GQUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MeR, :1 

OPFIC1E~ DE LA LtOION O'HONNI!UR., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 
-1
j 

Vu le décret du 23 maJ:!l 1921 déterminant les attribUtions J 
et les poUVOirS du cOmm~aire de la République au l'oltO;. ,j 

Vu 1" décret du 3 janVier 1946 portant réorganlsatioD 
admJnl$l.rative du ternioire du Togoo et création d'assemblées 
repréSentatlv~ ; 

Vu l'arrêté no 005-49/0. du 20 août 1940 rendant exé­
cutoire la <!élibératJo.1l no 8-49 dU Il avril 1940 fIxant la 
valeur imposable ,pour la percef/llon <fes taxes fIScales 
ii'entrÇe et de sortre; 

Vu l'arrête 966-49/0, du 7 décembre 1940 rendant exé­
cutoIre la délibéra1Jon 24..49 du 25' .vrH 1949 de l'Assemblée 
Représentative dU Togo, modifIant les tarIfS fIScaux d'entrée 
et de sorne; 

Vu le" arrêtes 450-51 et 767-51/AE/Plan. des 29 jwn et 
26 octobre 1951 tlxant les valeurS mercunales pour le calcul 
des <lrorts ad.vaiorem pendant le, 2c semestre 1951; 

vu la décISIOn 403-0/AE. du 2 jUin 1949 et textes modIfi­
catIts portant désignatJon <les membres de la ü>mmlSsion 
des ~rcurJales; 

Vu les propositionS tormulées par la (;omm!SSlOll des 
metCUrwes en sa Séance au 5 décembre 1951; 

Le ,COnseil pnvé entendU; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMlER_ - Les droits ae! valorem appli­
cables aux march'andises a l''entrée et à la sortie du 
Togo seront liquidés par le Semce des Douanes, 
pendant le ter semestre 1952 conformément aux indi­
cations des tableaux ci-annexés : 

" 

----•.............~---,- """"'-"~~-------------_._-----_.- . 
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Tableau des Mercuriales Officielles 

1° - A l'Importation. 

1° 40 li 
••mml.'... '0 i. 'aril 
......It e'i. mllIopolillin 
lIlild, Tagl 

G:! 

G2·3 


7. 
02-31 a ex 71 E 

02-6 

1411 
412·61 a 
02-61 

1411 A 

417 

01·8 

417-86 676-671 

134 

13·47 14192 D 

15 

15·3 
15·34 IS3 à 1235 

DitSlGNATlON DES PRODUITS 

. 

llo. - Produits du .Règne végétal 
JO - Fruits Commestibles 

Fruits des pays tropicaux frais et tees. 

Fruits noix de colas.. .. 


6° - Prodllits de la Minoterie-Malt-Amidons 
et Fécules 

Farines de céréales , 

Farines de froDlent . 


JIll. - Produits des Industries 

Parackimiques 


3° ~ Surfaces sensibles, films, produits pour la 
photographie et la cinématographie • 

Films cinématographiques impréssionnés et déve­
loppés en location . • 

Xlll. - Artides Confectionnés en Tissus. 

Vêtements, Bonneterie. 


4° - Articles COnfeclionnés en tissus Don dénom­
més ni compris ajlJeurs • • 

Sacs d'emballage présentés pleins. 

XV. - Ouvrages en pierru et autres Matières 
minérales~ produits céramiques,# verres et 

ouvrllges en verres 

3° -- Verres et ouvrages en verres. ~ 


Bombonnes, Dames-Jeannes et bombonnes . 


UNITÉ 


nÈ 


VALORATION 


le kg. 

la T. net 

le mèt. 
de long 

la pee 

la pce 

f.lm m....rial. 

iII le, ..m..l.. 

19&1· 

50f. 

16.000 

5 

26 

200 
bouteilles _ _ de plus de 01,50 _ le cent 4041 
flacons _. de 01,16 à 41,50 . ïe cenl' '306 (1) lit· m••eu~ 
bocaux et autres ré~ riale ne s'appli ­

autres moins de Ot10 • le cent \50 que qu'aus COD­dpients d'emballage 
tenants impor.~ 
~~$ plein••. 

(1) 

de marchandises taxées .pécifiquement. 

• 
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Il' - A L'EXPORTATiON. 

H' li III 
n.mml~t.ra 

,gtni.ll...1 du 

'uil li. Tao. 

K·d. Itril 

m61ropolilain 
DESIGNATION DES PRODUITS 

UNITIl Vlle••m"...i,l. 

d. 1"' ItmulranE 

1952VALORATION 

, 
OB5"8'1'''-

TtONS 

'\ 
: 

,Oi 

.0,1.3 
,01-33 
,01-34 
,01- 5 

'01-:;1 
;OH.1 

'01.58 

, 

25 
26 

45 
45 

46 

1° - Animaux vivant" et Produits 
du Règne animal 

3° - Poissons crustacés ou mollusques · · Poissons simplement salés, séchés ou fumés 100 k, net· 
Crevettes fumées. · · · lOOk. net 

5° - Matières premières et autres produits bruts 
d'origine animale. 

Sabots de bétail . . . . . · · · 100 k. net 
Cornes brutes de bétail · · · · · · · · 100 k. net 

de 5 à 10 kilos inclus. · · · · 100 k. net 
Dents d'filé- ~ de 10 à 20 kilos inclus 100 k. ne

phant · · · · · 
de plus de 20 kilos inclus · · · 100 k. net 

6,000 
7,000 

800 
1.000 

20.000 
25.000 
40.000 

'~ 
" 

1 
J 
1 

, 

~ 

'02­

'02-41 
.02-41 

.02-45 

lit A 
8t A 

85 

Il" - Produit" du Règne végétal. 
of' - Café-Thé ei Epices. 

\ 

Cafés de la variété robusta' niaouli • · Café :de la variété arabica. · · · · 

~ 
peti~s . ·, ·Piments moyens · · · · secs 
gros . · · · · · 

· 
· 

· 
· 
· 

· 
· 

la T. net 
la T. net 

100 k. net 
100 k. net 
100 k. net 

140.000 
152.000 

8.000 
7.000 
5.000 

,­

1 
102-6 6' - PrDduits de la Minoterie-Malt-AmidDns 

et Fécules 

Coco râpé. .
<02-63 . ,t03 · · · · la T. net 43.700Farine de l gari , - la T. net ·10.000112-65 t05 el 106 manioc · · · la T. net 10.000 

qualité T 1 et T Il'.1.tO 02"68 Tapioca · la T. net 5.000
qualité T III et T IV .1 · · · · 

,­
" 

'02-7 7' - Graines el Fruits Oléagineux , 

,02-71 :,ex 112 A Arachides décortiquées en sacs la T. net 37,000 
'OZ-7tb ln B Amandes de coco QU coprah en sacs · · · · Stocks "\ltérieur. au 1" Janvier 1952 • la T. net 30.000 

Stocks postérieurs au 1" Janvier 1952. la T. net 36,000 
'02-11 C 112C Palmistes en sacs . 

" 

· la T. net 23,000· · :02-71 E U2E Graines de ricin et de pulghère en sacs la T. net 13.000 
'02-71H 112 K Graines de co~on en saçs . .' la T. net 8.000 

" ,02-71 J 112 P Graines de karité en sacs ~ · · · la T. net 10.500·· · · ·· ,02-7,IM ,exH2'Q Graines de kapok en' sacs. la T. net 8.000· ·· · · · · · 



76 JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DUTOOO '16 janvier 1952 

N· d, 1. 
D.mon,lalm 
ginér.1e ,1 du 

I"if du T.go 

62-9 

62-9B a 

03 

03-:! 

0321 
03-21 g 

04 

04-3 

04-31 

09-2 

09-26a k 

09-26 a 

09-6 

09-61 z~ 
09-62 a 
09-64 

12 

12-15 

N·o du l"iI 

milropolil'in 

132 A· 

ex 146 
146 J 

735 B 

735 B 

:159 à 762 

el. 880 

DÊ$.IGNATION DES PRODUitS DE 

VALORATJON 

VaIlurmarCUfial.! 

du 1er 8smestre 

19i! 

OBSERVA' 

TlONS 

9· - Matières à Tress", "t à Tailler et 
autres Matières premières, Produit,. bruts 

d'orgine végétale 

Kapok de la récolte 1.951 
Kapok égrené blanc 1" qualité 
Kapok égrené gris 2' qualité • · 
Décbets de Kapok égrené 3· qualité · 

t.1t - Corps gras. Graisses, Huiles et Produits 
de leur dissociation, GroissesaflmentaÎres, élaborées 

Cires d'on'gine animale et végétale 

2° Huilés Fluides et Concrètes 
d'(Jrigine végétale 

Huiles Fluides d'origine végétale brute. 
Huiles de palme brute, 
Ernharquement èn fûts à rendrè. 
Embarquement en vrac. 

IV. - Produits des industries Alimentaires­
!loissons alcooliques et vinaigre-Tabacs 

So Cacào et Ses préParations. 

Cacao en' fèves 

IX. - Cuirs et Peaux~ ouvrages en Cuirs ou 
en Peaux et ouvrages d#s Industries connexes 

2° - Cuirs ~t Peaux simplement tannés. 

P d ~ 
moins de 20 cms: de large

eau", e . .. .. 
repiiles de 20 à 24 cms. de large. • 

plus de 24 cms. de la...ge. 
, Peaux d*iguanes et de va rans. ~ • • . 

Pelleteries 

6° Pelleteries et Fourrures: 

~ 
1"' choix. 
2< cboix • 
3< choix 

XJI. - Matières Te:ttiles, FlIs, Tissus et 
. Articles ·ûmilaif'e.s 

1° -:­ Jlalière.s premières Textiles. 

Cotons de la camp~gne d'achat 1950-51 

Golon$ en \ Tsia.. .. 
masse égrené / Budi " • 

· 

laT,net 
la T. net 
la T. net 

la T. net 
la T. net 

la T, net 

le mèt, 
de long 
le mèt. 
de long 
la peau 

la peau 
la peau 
la peau 

90.000 
80,000 
70.000 

25.000 
23,000 

45.000 

75 
100 
125 
50 

75 
66 
45 

; , 

: la T.nel : 
la T. n'et 

125.000 ' 
1.20,000 1, 

-'_ ..- .........
, 
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A~T. 2. ,Vu .l'u.rgence, le présent arrêté, sera 
rendu immédiatement applicalYle par YOie d'affichage 
â la Mairie de Lomé, dans les Bureaux des P.T.T. et 
tous li eux publIcs. ' 

Lomé, le 18 décembre 1951. 
Y. 0100. 

Tilrf.in domanial 

'ARRETE No 905-51/T.P. da 18 décembre 1951. 

LE GOUVERNEUR D'E LA FRA';CE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER DE LA Lt:::OION n'f10NNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 mars 1921 déterml'nant les attributions 
"1 les poUVOl!'S du Commissaire de la Répubhque au Togo; 

Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant réorg>lnlsation
administrative du rerntoire du TogJO et création d'assemblées 
~prësentatlves; ­

Vu le à,cret' no' 45.2015 au 1" septemb"" 1946 promulgllé 
par l'arrêté 'nO 537 du -24 septembre 194.5, règlementanl au 
Togo je domaIne publ1c et' J'e"s servltudes d'utilitè publique; 

Vu Je d.écret du 13 mars 1926 portant réorganisation du 
domaIne et du regllnC des t'erres domaniales au. Togo,
promulgué au Togo par arrêté nQ 150 'du 25 avril 1926; 

Vu Farrête trIo 187 du' let avrll' 1927, détermina.nt les 
condItions d'applICatiOn du decrct du 13 marS 1926 SUSVisé; 

Vu la tléhbération nc 64{ART. en date du 1" décembre 
1951 àe q'Assemblée Représeniatlve du Togo; 

Le conseIl pnVê entendl1; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMlEI<. Es! rendue 'exécutQire au Togo 
la délibération No 64fART du 1er décemhre 1951 de 
l'Assemblée RepréSentaüve autonsant l'occupatIon tem­
poraire par l~ Chambre de Commerce dU TogJo d'une 
portion du domàme prIvé du Territoire, située à Lomé 
dans l'emprise du Chemin de 'Fer à côté de la petite 
Vitesse. 

ART. 2. - l,e présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommum(jué partout Où besoin, sera· 

Lomé, le 18 décembre '1951. 
Y. DIGO. 

DELIBERATION Na 64jART. autorisant l'oCcapatçon,
temporalJ'e par ta Cham!Jre de Commerce da T(j~o 

·(/.'uJle portion ,au. {/I)matne pallUe à Lomé. 

L'Assemblée Représentative du Togo; 
. Vu le décret du 3 j-anV1er 1946 portant réorganisation 

actmlnlstratlVe au 1erntom'! du Togo; 
Vu le dëcret du 25 octobre 1946 portant création d'une 

Asssemblée Repréaentative au TogJO; 
Déhberant conformément aux cflsposlttons de l''''arucfe 34 

du décret du 25 oelobre 1946; 
Vu ,le décret ,no 45·2015 au 1" septembre 1945 promulgué' 

par I-tarrête nO 537 du 24 septembre 1945, règlt;ncntant au 
Ifôgo te domaIne publIC et ~':"s serVItudes d'utIlité publique; 

Attendu que l'emprise du domaine pUblic t'erroVlafre dans 
la traVlersêe rte la ville de Lomé nTa pas encore tait 
l'objet ct/Une déllmitaoon précISe et qu'il y a lIeu en oon­
s.é~ce de !COnsidérer les parcelles taisant l'objet de la 
pr te délibération comme restant mtegrées du Domame· 
Privé du TerritOire dont enes J."!!lèvent j. 

vu ie decret dU 13 mars 1926 portant réorganIsation du 
Domaine et 'du régIme des terres domanIales au Togo, 
promulgué au Togo par .rr~té no 150 du 23 avril 1926; 

j
Vu t'arrêté ;no 187 du 1er avrIl 1927 déterminant les '1 

COndttions tl'apphcatton du d~cret du 13 ~ars 1926 SUSVIsé; 

SUr la propositiOn au DIrecteur des Travaux Publics et 
des TranSports et <lu Re~eveur des Doma1nes; 

Vu le rapport no 135IAD{fP. du 15 OCi9bre 1951 <.te M. 
le <"'ornrnlssalre de la RépUbl1que au Togo; 

A adopté dans sa séance du 3 décembre 1951, les 
dIspOSitionS dont le 'texte SUIt: ;, 

ARTICLE PREMIER. - Est autorisée l'occupation tem_ 
poraire par la Chambre de Commerce du Togo d'uneî 
portion du domaine privé à LQmé, dans l'emprise' du ! 

Chemin de fer â côté de la Petite-Vitesse, oonstituée '1 
par deux bandes de terrain destinées à l'édification de .j 
deux hangars à produils, l'un de, 125 mètres de long ,1 

sur 20 mètres de large, l'autre de 65 mètres de h:lng 
sur 15 m,60 de large. 

A~T. 2. - Èst approuvé en conséquence le projet de 
i 
: 

cahier des charges autorisant cette occupatIon. 
'Fait et dé[ibéré en séance publique à Lomé le 1"" 

décembre 1951. ' 

P. 	Le président de L'A.R.T. absent, 
Le mee-président" 

D,IFARE. 

Le Secrétaire, 
Rodolphe TRÉNOU. 

• ie ..., T. 

Budget anne~'e 

ARRETE No 906-51{CFT. du 18 décembre 1951. 

LE GOUYERNEUR DE LA FRANcE D'OUTRI!-MeR, 

OFFICIER DE LA Lé.OION D'HONNEUR 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 


VU Je décret du 23 mars 1921 déterminant les ,attribUtIons 
et les pouvoirs du CommISsaIre de la République au Togo; j

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant réorganlsatioa
admlnistrattve du temtoire du Togo et créatIOn d'assemblées ' 
représentatives; : 

Vu le décret àu 	30 décembre 1912 sur le régIme finanCier JI' 

des colontes Jet les actes SUbséquents qUI l'ont mochfJé; . 
Vu le <lécret du 25 octobre 1946 portant créatIOn de 

F Assemblée 'ReprésentatIve au Togo n<>tamment SQIl arttcle 
38; . 

Vu la délibérat,on no 66fART. dU 5 décembre, 195\ 
arr-êtant rle Buagt'tt Annexe au chemin de ter et du whart 
au Togo - Exercu:e 1952; 

Le conseu privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutOire la déll_ 
bération No 66(ART. du 5 décemhre 1951 arrêt'!llt 
oomme suit le Budget Annexe du Chemin de fer'et au 
wharl du Togo - exercice 1952. 

Recettes et Dépe/bSes OrdinaIres. 
Tl'ois cent cinquante hUIt millions cinq 

cent quatre vmgt treize mille francs: (358.593.000) 
Recettes et DépetlSes Extraordinaires. 
Quatorze :millions :sIx ct;nt!I1il1e rra!1œ : , '. t 

• . • '. •..••..• (14.600,oo0) 

http:d�termina.nt
http:Tilrf.in
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Salt U!/. totae !te : Trois cent soixante 

treize miitlons cent quatre vinglt treize 


mille' francs : 	 ,. .. .. . 373.193.000 

ART. 2. - Le Directenr des Travaux publics et 
des Transports, Ordonnateur-Délégué du Budget An­
nexe du Chemin de fer et du wharf, le Trésorier­
payeur du Togo sont ,chargés, Chacun en ce qui le 
oonceme de l'exécution 'du présent. arrêté qui sera 
enregistré, oommuniqué et publié partout où besoin 
sera. 

Lonié, le 18 décembre 1951. 
Y. Dmo. 

DELIBERATION NQ 66/ART. aTr#ani ~ Budget 
Annexe du Cltemin de fer et du whall pouT t'e.•er_ 
c/.Ce 1952. 

L'Assemblée Représentative du Togo; 
Vu le 'dêc.et au 3 jan\/ler 1946 portant réorganisatlon 

adnilmstraove dU 'terrltoire du Togo; 
Vu le décret au 25 octobre 1946,portant créatlon d'une 

AsSoemblée Représentati"" au Togo; 
Vu le aêcret au 30 décembre 1912 sur le régIme financter 

<1~" COlonIes et les actes subséquentS qUI l'ont mQdIfié; 
Dèhbérant en matière budgétaire confonnément aux art:tc.le:s 

3B, 39, 40, 411, 42, !l3, 44, 45, 46 et 47 du décret du 25 
octObre 1946; 

'. Vu le rapport nt> 141 AD/C.F.T. du 22 octobre 1951 du 
Comm"..aire ae Ja RëpUbll'jue au Togo; , 

A adopté a>ns sa séan"" au 5 décembre 1951; 
Sous réserve aes prescriptions <le l'article 35 du dêc,et du 

25 <Jctobre 1946 precrre, les <lISpositions dont la teneur suit : 

ARUCLE PREMIER. - Le Budget Annexe du Che. ' 
min de Fer et du Wharf du Togo pour l'exercice 
1952 est arrêté en recettes et en dépenses à la ,oomme 
de: Trois cent cinquante huit millIons cinq cent 
quatre vIngt tNiÎze mtlle francs. • t358-j593.0(0). 

ART. 2. - Li. Section Extraordinaire: Travaux 
SUr ,'Flonds <le RenouvelLement est arrêtée en recettes 
et 'en dépenses à la SOmme de; Quatorze millions $lX 
œnt milre 'Francs • . • '. .., 14.600.(00) 

Fait ~t délibéré en séance publIque, à Lomé, Je 5 

décembre 1951. 


P. 	Le préSltie!/.t ae L'AR.T. abSent 
Le Vic:e~PrésideJtt, 

D. IFARE. 
Le Secrélnire. 

Rodolp~e TRÉ_N_O_U_.______ 

No 10U8 DfTP. Par décision du Commissaire de 
la République au TQgo en date du : . 

18 décembre 1951. La val'enr des index entrant 
dans la funnule de réajustement des tarifs de vente de 
l'énergie éliectrlque est fixée comme suit: 

Co. • • • • 6,445 
.CI. •• ". 15,13 

i ~. • • • 1,713. 

-.. 
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MI. • 28,06 
Sa. . 67,896 
SI. • . 211,536, 
Jo. • '. , • 15,05 
"lI. . ~ 	 .. 79~17 
En application de ces coefficients les tarifs maXIma: 


homologués pour le le; semestre 1952 sont fixés­

oomme suit: 


:A Lorrié. 
Ec1aira'ge . , _ . 46,21 
Refrigérateurs . 34,67 
Moulins à maïs . 

, . .' 34,67 
Autres usages B.T. 36,51 
Autres usages H.T. 33,04 

A AlléclEo. 
Eclairage. . • 	 51,16•Refrigératetml. 4Q,33 

Moulins à mais. 40,33: 

Autres usages B.T. • 41,29 

Autres usagles H.T ; , 38,40 


Tarif H.T. spécu1J. il l'AdmltilslraQ.()1t.. 
A Lomé. .' . '. '" 30,59 
A Anécho. . • .. ., 136,30 

Toute'tols l'Uneloo s'engage li appliquer pendllnt' 
le 1... semestre 1952 jusqu'à acoord sur. un nouvet 
,avenant à la convention et au plus tard jusqu'au 1er. 
JUillet 1952 les tarifs smvJll1ts : 

'A Lomé; 
EClairage. . . '. .' 41,00, 

Refrigérateurs. . 30,70
, 

Moulins à maïs. 30,70 
Autres usages B.T. 32,40, 
Autres usages H.T. 29,30 

:A Allée/w. 
Eclairage. 45,00­
Refrigératenrs. 35,70
•
Moulins à maïs. 35,70, 
Autres usages B.T. •. ., 36,60, 
Autres usages H.T. . • 34;00; 

Tarif li.T. Spéclat à l'Admtll/stratj01t.. 
A Lomé.. 
A Anécho. . . . . . . 

Post... ct lélécommullleall.... 

ARRETE No 92o-S1/P.T,T. da 24 décemlJre 1951., 

LE GOUVERNEUR DE LA FI\ANCE D'ÛUTRE-MER, 
OFFICIER DE ,LA Lt010N O'HONNf:UR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 marS 1921 déterl!lloant les attrllnrtions. 

et les poUVOirs du CÂ)mmlSSaire de la République au TdgO,l 
Vu le déeret du 3 jan"""," 1946 portant réorganillatiott 

admJJ1Istrative du territoire du Togo et créatJoll d'assemb1o!es, 
représenta111.""; 

Vu l'arrête no 606-51jPTT. au 24 aollt 1951 fixant 1'" 
ta""" a ;apphquer 11 COmpter au 1 ... octobre 1951 pour Je. , 
transport a<s rollS postaux avion aans 1"'" relattons récrpro­
ques ~re Q'une part la Fran.:e con'llnentale et la. torse et. 
d,"autre tpart -le Togo; 

VU la lettre mmistérIelle no VI B, 447.030fiB, 623 au 6. 
dêc<ombre 1931;' 

: 
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ARRETE: 
ARTICLE, PREMIER. - Le tahleau Joint à l'arrêté 

,~()6.51!P:T.T. du 24 août 1951 est ahrogé. 
ART. ,2. - Les taxes à perce'.'Oir pour le trans­

'Port des colis postaux« avion» destInés à la France 
'Oontin'entale .et à la Corse, aInsI que la répartition de 
ces taxes dans les relations réciproqUes entre d'une 
iPart la France Continenta~e et la Corse et d'autre 
part le Togo, sont fixées oonrormément il l'annexe 
jointe au prés eut arr,êté. 

ART. 3. - Le présent arrêté entrera en VIgueur 
le 1cr janvier 1952, sera enregistré publié et com­
muniqué partout où beSOin sera. J 

Lomé, le 24 décembre 1951. 
POIV te Commissaire de Id Répuot1que en tournée 

M Secrétaire Qénéral 
chargé de l'expédition des affaires courOJlies, 

F. M. GUILLOU. 

TABLEAU 
:fixant les taxes à appliqUer et les répartitions de ces taxes, pour le. transport des colis postaux avion' dans 
fesr.elations réciproques entre d'une par ta'Franœ Contineuta1e et la Corse et d'autre part le Togo. 

Part revenant aux 
Cou'pures services métropo. 

Htains et corseS 
poids 

de 
( en francs métro­

poHtains. ) 

0,5 136 
1 136 
1,5 184 
2 184 
2,5 184 
3 184 
3,5 232 
4 232 
4,5 232 

, 5 , 232 
5,5 384 
6 384 
6,5 384 
7 384 
7,5 , 384 
8 384 
8,5 384 
9 384
g,5 384 

10 384 
10,5 496 
11 496 
11,5 496 
12 496 
12,5 496 
13 496 
IJ,5 496 
14 496 
14,5 496 
15 496 
15,5 600 
16 600 

.. 16,5 600 
17 600 

17,5 600 
,18 600 
18,5 , 600 
19 600 

,19,5 600 
20 600 . 

Surtaxe .érienne li Part terminale 
(en francs métro~ ': Togo 

politains.) 

270 
540 
810 

1.080 
1.350 
1.'620 
1.890 

. 2.160 
, 2.430 
, 2.700 

2.976 
3.240 
3.510 
3.780 
4.050 
4.320 
4.590 
4.860 
5.130 

. 5.400 
, 5.670 

5.940 
6.210 
6.480 
6.750 
7.020 
7.290 
7.560 
7.830 
8.100 
8.370 
8.640 
8,910 

,9.180 
9.450 
9.720 
9.990 

10.260 
'10.530 

, 10.800 

(en fra,ne! métro~ 
pohtains, ) 

17 
17 
23 
23 
23 
23 
29 
29 
29 
29 
48 
48 
48 
48 
48 
48 
48 
48 
48 
48 
62 
62 
62 
62 
62 
62 
62 
62 
62 
62 
75 
75 
75 
75 
75 
75 
75 
75 
75 
75 

Taxe totale expri~ 
mée (en francs: 
métropolitains:. ) 

440 
710 

1.040 
1.310 
1.580 
1.850 
2.180 
2.450 
2.720 
2,990 
3.450 
3.720 
3.990 
4.260 
4.530 
4.800 
5.070 
5.340 

.5.610 
5.880 . 
6.290 
6.560 
6.830 
7.100 
7.370 
7.640 
7.910 
8.180 
8.450 
8.720 
9.120 
9.390 
9.660 

1 9.930 
10.200 
10.470 

. 10.740 
11.010 
11.280 
11.550. 

Taxe à percevoir 
au départ du Togo 
( en francs CFA. ) 

220 
355 
520 
655 
790 .,925 _ 

1.'090 
1 1.225 

1.360. . 
1.495 
1.725, ') 

,1.860 
1.995 

, 2.130 
2.265 
2.400 . 


, 2.535 
 j
2.670 
2.805 
2.940 " 

1 
3.145 l3.280 
3.415 
3.550 
3.685 
3.820 
3.955 
4.090 
4.225 
4.360 
4.560 '1
4.695 
4.830 
4.965 
5.100 
5.235 . 
5.370 
5.505 
5.640 
5.775 

-_,._._ .~___~__.,_ ........L........--------------_________......;,I 
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ProductioDS coloniales 

'ARRETE No 927-51/AE du 28 décembre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-Mm, 

OFF!CIER DE LA LtOION D'HONNEUR, 


CO"MISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le dêoret du 23 mars 1921 cl.ét<rmJnant 1'" attributions 
ét 1<$ pou"",,,, du U:>mrn,ssaire de. la République au Togo; 

V:u le dêorét du 3 janVIer 1946 portant réorganisation 
adnl1ntstratjve du terrltolre du ToglO et créatiOn d'assemblées 
repréSEntatIVes; Il 

,Vu l'arrète 904_51/AE/Plan. UU 18 décembre 1931 flxant 
les valeurs mercurtates pou.r le calCUl des ctroits ad~valOrem 
pendant I.e premier semestre 1952; 

Vu ta JOI du 14 mars 1942 et les teJ.."1eS Jl1()diflcattfs 
subSéquents ; 

ARRETE: 

A~TJCLE P~EMIER. - Les commerçants exportateurs 
de coprah seront tenus de souscrire dans un délaI de 3 
JOUrs une déclaration de leurs stocks de coprah au 
31 décembre 1951. 

Cette déclarati'On sera adressée au Service des Af­
faires EoonomiCjues et du plan pour les stocks détenus 
à L'Orné, au Commandant de Cercle d'Anécho pour les 
stocks détenus à Anécho. 

Seuls seront prIS en compte ].es stocks effectivement 
rendus dans les '11agasins des exportateurs à Lomé 
et à Anécho. 

La vérification en sera 'effectuée sous la responsa­
biLIté du Chet du Sen~ee du Conditi'Onnement. 

A~T. 2. --'- T,oute infraction aux dispositkms du 
présent arrêté sera passibl,e des peines prévues par la 
101 du 14 marS 1942. 

ART. 3, - Vu l'urgence, l'e présent arrêté sera 
rendu immédiatement appldcable par voie d'affichage 
à la Mairie de Lomé, dans les bureaux des circons­
Crlptl'O(lS administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 28 décembre 1951. 
Y. DIGo. 

'ARRETE No 934-51/AE. du 29 décembre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OU1C1ER. OE 1.A L'totON D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOoo, 


Vu le dé<:re! du 23 mars 1921 détermlnant les attributions 
ét les pouvo'rs du (.Qmm,ssaire de la Républ1que au Togo; 

Vu le dé<:ret du 3. janVIer. 1946 portanl réorganisation
admlnJStrative du tern!<>ire du Togo et créatloD d'assemblées 
repn,;senta1:1Ve8; 

Vu la 10' au 14 mars 1942 et les textes modifIcatifs 
subSéquenœ; 

Vu l'arrêtê 1031-50/AE/Plan. <lu 20 décembre 1950 por­
tant t-ermeture des campagIPCS d'achat de:!j palmIstes, de 
l'hwle <le pa'me et au coprah 1949-1950 et otWer41re 
ci"" campagmes d'achat ,1950-1951; 

VU. yavlS ne la ("lI<amb~ oC Oommer~; 

ARRETE: 

ARTICLE PREM!E~. - Les campagnes d'achat des 
palmistes, de l'huilJe de palme et du ooprah ,de la récol­
te 1950-1951 sont fermées à compter du 31 décemhre 
1951. ' 

ART. 2. - Les' campagnes d'achat des palmistes, 
de l'huite de palme et du ooprah de, la réc'Olte 1952 
sont ouvertes à oompter du 1er janvier 1952, 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la Maide de Lomé, dans les bureaux des circons­
criptlons administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 29 décembre 1951. 

Y.DIOO. 

ARRETE No 939·51fF. du 29 décembre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
. OFFICIER DE Lo\ Ll~OtON D~HONNE~, 

Co~rMlssAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le dêoret du 23 mars 1921 détermmant les attributions 
et les peuvou'S du Comm'ssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jan",er 1946 pertant réorgafllsation 
admlUJS1rative du terrItoire du ·Togo et création d'assemblé~ 
tepr€sentattves ; 

Vu le décret au 6 décembre 1929 portant It1stitu'tlon de 
CommUne..Mixte au TOgo, modifIé par le décret du 25 sep­
tembre 1941;' 

Vu J'arrêté n" 577 du 20 novembre 1932 détermtnant le 
mode de constItution, d.e. tondtotmement, le régtme adrnÎt1lS 
trahI et fInancier dCs c...ommunes..Mtxtes au Togo et textes 
modihcatJfs SUbséquents, notamment l'arrêté ni 795/APA. 
~u 25 décembre 1942; . 

Vu J'arr,êt~ al' 566/APA. du 12 juillet 1950 porta;nt 
CfLatton de la Communé.Mbde œAnécho; 

Vu l'arrété no 624/APA du 2. aoOt 1950 mod!ftar' 
F3rt!cle 2 de l'arrêté SUSvisè du 12 juillet 1950; 

Le consell pnve entendu.j 

ARRETE: 

A~TICLE PREMIER. - Est approuvé et arrêté le 
Budgrl Addittonnel de la Commune-Mixte d'Anécho, 
pour l'exercice 1951 en Recettes et en Dépenses à la 
somme de Un million troIS cent soixante cinq mille 
trancs. (1.365.000 francs). 

A~. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout qù besoin sera. 

Lomé, le 29 décembre 1951. 
Y. DIGo. 

, 
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'ARRETE Na 94'1.51(F. dU 29 décembre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'ÜU1:RE-MER, 
OfFICIER OE LA LtOION D'HONNE.UR) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPU13LIQUEAU ToGO, 

Vu le décret du 23 ma", 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le' décret du 3 janvier 1946 portant réorganl9lltiOll 
administrative du Territoire du Togo et créati9ll d'assemblées 
représentati"., .. ; 

Vu ,l'arrête !Il0 112 qu 20 févner 1937 relatW aux pensIons 
d.e 'l'étrA1tes ret' 'gratificatlonS d~ rêliOrme des milJdens et 
gardes de .ce~de du TerntoIre, modtt'té par arrêtés nQ 512{ 
F. <lU 25 septembre 1943 et 110 166fF. du 26 mars 1945; 

Vu l'arrête nO S08 du 8 septembre 1942 portant réorga. 
msatIOl1 &111 00rpS des gardes de cercle dU Togo; 

Vu ~cs arrêtés no 633/BM. du 6 septembre 1947 et 645. 
SOIF. du 8 août 1950 tlxant les taux cres pensions et gra­
tIticatIons (de. reflorme des gardes de cercle ~ Terrl'tou-c; 

GARDES 

" 
Vu ~.. arrêtés "0 33Z-5()/P. dÙ 29 avril 1950"1 85·51/P.

du 31 jan",er "1951 fiXant Tes nouvelles so(cres d'!s cacl\'es 'lo­
caux autochtones et des gard'es de cercle pour compter du 
1er janvier) 1er juillet et 25 décembre 1950; 

Vu l'a''ête no 940-51/F, du 29 décembre 1951 portant
augmentation .~<f$ allocations oe retrailes p-es anciens agents
de Wac1m1nistratl0ll du TerrrtOlre; 

Sur Ja proposltîOn de IJ'Ordonnateur délégué; 

Le COnsell pnvê .enendu; 	 , 
.1 

ARRETE: 	 1 

1 
ARTICLE PREMIER. - Les taux des pensions de J 

retraites et 'gratifications de réforme des gardes de 1 
. cercl;e du l1erritolre sont fIxés conformément au ta­ j
bleau annexé au présent arrêté. 

" 
ART. 2. - Le présent arrêté qUI aura effet pour " j 

~ 

compter du le.- janvier 1952 sera enregistré, Com­ 1 
muniqué et pUblié partout Où besQln sera. ,)

; 

Lomé, le 29 décembre 1951. 
Y. '0100. 

"{ 
",

DE CERCLE l 

PENSIONS PROPORTIONNELLES 
. 

Pflcnsion d'nn~ 

C':ienndé deGRADES 
servicc 

Ml'I:zÎIOum 2. Minimum 15 

mu de .serville" nnll de services 

1 

Garde. . . · 15.720 9.432 
Brigadter. . . · 19.920 11.952 
Brigadier_Chef. · 24.960 14.980 
Adjudant..• . . 29.280 17.568 
Adjudant-Chef. · 32.400 19.440 

1 

HaroH••di••• d·'......rt..fi"ft . 

ACcroi~jJeUlient 

par année apl"è!i. 
1Ii lU du ~tvlm 

630 
800 

1.000 
1.168 
1.300 

'AR.RET E No 943-51( AE. dJJ. 29 décembre 1951. 

LE GOUVÉRNEUR DE LA FRANCE D'OUTll.E-MER. 

Of1'lCll!R DE tA WION D'HONNEUR. 


COMMISSAIRE DB LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admlntslrative du territofre du Togo et créatioD d'assemblées 
représenlaflves l 

Vu da Jol nu 14 mam 19412, et tous 1<>xtes mOd1f,,:atIfs 
subSéqu"'ItIl, <tonnant aux Gouverneurs le poUVOir <lé règle­
menter par arrêtè l'lmportatlon de tous produits~ matÎèrfs~ 
objets et d.enrées néœ:ssaif'C$ aux besoll1s de leurS T~rntolres; 

, ~ 
'i 

PENSIONS DE RETRAITE POUR CAUSE DE BLESSURE 

ire c1al;so 

Cécité ou am­
putation . des 

deux membres 

ou INFIRMITÈ 

2e claue 

APlput<ltiol) 
d'un IOcmbre ou 

pert<:o absolue 
de l'u,snge de,~ 

Z membreli 

Minimum jus· 
qu'li. 1 S .. n$ de 

ser"h~C$ 

f'~usion fise. que.lIe que soit J.a 
durlie des se:n"iCts 

19.650 
24.900 
31.200 
36.600 
40.500 

12,80017.680 
22.400 16.800 
28.080 20.000 
22.928 24.000 

26.40036.448 

1 
! 

ile c:lnSlIe 

.jAllllroissePlent Muimull:I à 20 
... IlQucl Qu-delà .. de services" 

1de 15 Qn. ,, 
1 

;1 

16:704390 1
21.168440 126.'528652 
31.264 

800 
no 

34.420 

Vu l'arrêté 288.SOfAE. dU 12 avnI 1950 règlementanl la 
réabsahon des programm~ cl'lmportlOn et ses nwdiflcatifs 
subSéquCnls: ;4S2-S0/AE. du 8 jUin 1950, 133-51/AE. du 17 
fevner 0951 et 428-51/AE. dU 19 jutn 1951; 

Vu l'J:ntérêt de rêumr .en un texte unique Ja règleme.ntatlon 
des Importations: ' 

Après OOllsultation de " Chamb~ <I.e COmmerce; 

Le consell pnve entenau; 

ARRETE: 

ARTICLE PIŒM1ER. - A cOmpter .de la publiCation du 
présent arrêté, l'importatIon des marchandises étrangè­
res acqiUises sur les contingents de devises mis à la 
disposition du Territoir.e du Togo sera réalisée, selon 
les règles indiquées ci-après 

http:D'HONNE.UR
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TITRE PREMIER 
Répartitton des CQntfngef<iS 

ART: 2. La répartitI'On des conhngents de mar· 
chandises alloués au T'Ogo 'se fera par voie d'appel 
d''Offres, T'Outef'Ois, cxoeptkmnellement,.il pourra être 
adopté telle autre procédure de répartiti'On que la 
Chambre de Cllmmerce et Je Service deS Affaires 
Econ'Omiques !et du plan jugeraient, d'un ·rommUn 

. accord, mieux adaptée à certainS cas particuliers, 

ART. 3. Tout rommerçant participant aUX app'els 
d',offres d'Oit êtr.e titulaLVe d'une patente d'importa­

. teur délivrée. depuIS plus de 18 m'O's. Il doit; en outre, 

justifier qu'~l acquitte mensuellement la, taxe sur les 

transactions. et. qu',il figure sur' les rôles des bénéfices 

industrielS et commerCiaux. Les coopératives de con­

sommation régulièrement constituées peuvent aussi par­

IlCiper aux appels d'offres à rondition qu',elles possè_ 

dent les installatIons, l.es ,moyens d'achat et de vente 

let d'une taçon -générale, l''OrganisatIon nécessaire à 

l'exerciee dU commerce d'importatIOn. 


ART. 4. - La Commission chargée de statuer sur 
les appels d'offres est ainS! composée: 
- Président: Le Chet du Service des Affaires Erono­
mlq/les et du plan 00s'On délégué, 
- Membres: quatre oommerçant~ importateurs. 

ART. 5. - Les oommerçants membres de"la Com­
mission des Appels d'Offres sont désignés par roule­
ment, par déciSion du Gouverneur, sur une liste 
préalablement arrêtée par lU!' sur la propositlon de la 
Chambre de Commerce. ' 
- Les soumissi'Onnalres 'Ou leurs délégués peu"ent 
aSSister ait dépouillement. des offres. Ils fourniront 
tous les renseiguements techniques que la CommisSion 
jugera ,opportun de leur demander. Ils ne participeront 
pas aux délibéraüons de la Commission Q/li seront 
cependant publiCJl1es, ' 

ART. 6. - Dép.üt et examen des offres. - Les 
pffr,es devr'Ont être présentées avant l'expiration d'un 
délai de ~5 jours qlUi courra, exceptlOn faite des CaS 
préVUS à l'article 7 ci-dessous, à oompter du jour de 
la ootifl<:atlbn par le Chef du Service des Affaires 
Economiques et du Plan au Président de la Chambre 
de Oommerce d'un avis annonçant ['ou"er!ure du ron­
tmgent de deVises. Ledit avis devra être affiché par 
les soins de la Chambre de Commerce immédiatement 
après sa notificat<on.Le même avis sera affiché dans 
les Cercles par les soins des Commandants de Cercle. 
- Les importateurs désireux de placer des offres les 
adressevont au président de la Commission des Appels ' 
d'Offres sous pli cacheté en souscription = Table;J.u no 

. • _ • Appel d'Offres du •..... Un 
reçu 'en sera délivré, ' ' 
- Les soumISSions seront accot;lpagnées' de factures 
'pro-forma en origina, IOU en oople certifiée oonforrile, 
établies moinS de 4'5 jouI'!' après la date de publication 
de l'ouverture dU ronting1ent et éventuellement d'é­
chantil'ons, Ceux-CI pourront êtœ contenus dans urie 
enveloppe indépendante. 

ART. 7. - En aucun cas Je total des soumissions 
présentées par une même maison pour un article 

,déterminé ne pourra dépasser 'en valeur le montant des 
crédits affectés à oet article que ce montant ait été fixé 
par le Ministère 'Ou résulte d'une sous-répartiti'On en 
Chambre de Commerce. 

.La n'On-<lbservation de cette règle sera une cause 
d'élimInatl'On du soumissionnaire. 

ART. 8. - La Chambre de Commerce, dès la publi­
cati'On d'un tableau comportant attribution de devises 
pour un poste « Divers», éiabhra 'Une hste des articles 
là Importer sur ~ poste avec le montant affecté à chacun 
d'eux .et la portera à la ronnaiSsance du Service des 
Affaii'es Ecori'Omi<jUl!s et du Plan pour acoord, 

POUr les poStes «Cotonnades;, un cla(\Sement par. 
catégorie de lissus sera établi dans les mêmes rondi­
tions. 

Dans ces deux cas, le. délaI de 45 j'Ours prévu à 
l'article précédent ne courra 'lue du jour 'Où la Ilste des 
articles à Importer sur les postes « Divers» et «Co. 
tonnades ». aura été définilJvement arrêtée. 

Les appels d'offres seront 'Ouverts pour des articles 
nettement spécifiés. 

L'importateur devra 'Obligatoirement exprimer les 
quantités et valeurs : 

10 - en mesures et m'Onnaie du pays d'onglne 
20. - .en mesure du système c.G.S. et francs CfA. 
Les pfiX devront être in<ùqués 'F.O.B. ou franco­

frontièœ selon l'ongme et le m'Ontant total de 1''Offre. 
devra 'obligatoirement et dans tous les ,cas être indiqué 
dans la monnaie .en taquelle le tableau est 'OUl'ert. 

Les prix faeturks à l,a livra'lson devront correspond're 
à ceux soumis l'Ors des appels d'offres. Dans le cas de 
furee majeure 'Où les pnx facturés si! trouv~ront être 
supérieurs à ceux de la soumISSIon, l'importateur sera 
tenu de iiournir à la CommiSSi'On avant expédition et 
paiement de la marchandise, les justificatIons de ta 
bausse em:egmtrée. 

L~s délais. de livraIson devront être indi<:flUés dans 
,toute la mesure du possibl~ dans la roumission, 

Tout importateur qUI réaliserait une importation à 
des oondihons de priX ou de délais autres que celles 
mentionnées dans son offre, sans en aVIQir préalable­
ment référé à la Commission, se v~rra automatique­
ment appliquer la sanctIon prévue à l'article 23. 

loe rontl'Ôle à l'arrivée sera exercé par le Service 
des DOWjnes qui refoulera les déclaratîons qUI ne 
seront pas ronformes en quantités et· pnx unitaires aux 
licences émises. Dans ce cas le retrait de la mai'ch'an­
dise pourra être accorde par le Chef du Bureau des 
Affaires Econ'Omlques après ronsultation de la Com­
miSSIOn des Appels d'Offres et la pénalité prévue à 
l'arhcte 23 apph<:flUée dans te cas 'Ob les justificati'Ons 
présentées ne seraient pas jugées suffisantes par ta 
CommiSSion. 

ART. 9. Toute 'Offl'l! non oonf,orme à un<! seule des 
prescripti<:>ns des amcles' 6, 7 et 8 ~era rejetée par la 
Commission. ' 

http:notificat<on.Le
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ART. 10. - Au jour et à l'h'eur·e 'fixés pour l'appel 
d'offres, lt$ enveloppes oontenant les .soumissi'Ons 
et é"\ll1tuellement celles oontenant les échantillons 
seront 'Ouvertes en séance par le Président de la 
Oommisslon. Un nUméro d'ordre sera porté Sur chacune 
de "es dernièrt$ ainsI que sur la facture pro·forma et, 
les échantiflôns l'acoompagnant. Il sera décidé immé~ 
diatement de la répartitIon. du tableau entre les offres 
retenues. 

La Oommission examinera par ·pri'Orlté les offres 
soumises de façon ferme. 

ART. 11. - Chaque séance d'appel d'offres dénne­
ra lieu à l'établIssement d'un procès'l'erbal SIgné par 
le Pl'ésident et les membres de la Oommission. 

Ce procks·verbal comportera obligatoirement les heu­
res d'ou~.ertuœet de clôture de la séance, le 
oombre d'offres réçues et l'énumération détaillée 
des off!'CS que la Oommissron est d'avIS de retenir avec 
indicatIOn des pouroentrugt$ à a:llpuer à chaque impor­
tateur, ,les incidents de séance et tous autres éléments 
.que 'la Oommission jugera ut!le de consigne;. 

L'ensemble des offres dépouillées ain31 que les piè­
ees justificatives et éventuellement les échantillons 
déposés par les concurrents seront joints' au procès-
l'erbal. ' 

AIlT. 12. - Si l'ensemble des offres présentées ne 
couvre pas III totalité des contingents les reltquats 
dISponibles seront aaressés dans les 48 heures de la 
séance il'Appel d'Off!'CS à 'la Ch'ambre de Commerce ' 
qUI en tera la répartJt>on entre les importateurs. 
Celle-CI 'sera ensuite soumIse au Service des Affaires 
Economiques et du Plan qui fera connaltre son acoord 
OU ses observations. ; 

Un délai de un mOlS sera donné aux bénéficiaIres 
de la répartitIOn pour déposer leurs demandes de 
licences. Passé ce délaI, le SeNICe des Affaire~ Econo­
miques -et du Plan communiquera à ,la Chambre de 
Oommeroe l'état des nOUl'eaux reliquats et les licences 
seront ellSUite attribuées aux premiers offrants. 

ART. 13. - [)Utée (tes vati.<UtéS dBS licences. - Le 
délai oe vaHdité des licences d'importatIOn émises en 
vertu des articles précédents, est fixé à un an. Toute­
rois des proroga&ns d'une durée de 180 jours pour­
ront être accordées sur présentation CIe justifications 
permettant de déterminer la date approximative de 
réalisatwn de la commande en cours. ' • 

ART. 14. - Dans un délaI de :3 molS, à compter de 
la date ClU visa des licences par l'Office Local des 
Changes, les attributaires auront, au 'moyen des pOn­
fumatlons de commandes établ:les par les f'Ournisseurs, 
à jUstifier du placement des oommandes auprès de 
la OommiS1Sîon des Appels d'Offres. ' 

A défaut de oette justificatIOn, les licences seront 
annulées et un nouvel Appel d'Offres aura lieu pour 
placer les r.eliquats alI1S1 devenus disponibles. 

Les commerçants bénéficiaIres de J'appel d'offres 
réaliseront le~ lmportatlons pour leur oompte propre. 

AIlT. 15. - DispoSJtulns particatMnes à certa1ns 
co/!/ia.gent$. 

La réalisation des contIngenta de cot'Onnades et 
articles de jute en provenance des Indes et soumis 
à la délivrance CIe quotas d',exportati'On dans le pays 
d'origrne s'effiectuera sUIVant les modalités cl-apr~s. 
les offres devant être accompagnées de la justifica­
tIon des quotas d',exportation: le quota attnbué au 
TOg\) (6 pour cent de celUI de YA.O.'f.) sera réparti 
par la Chambre de Oommerce en fonction' des tonnages 
de produits exportés au cours de l'année précédente. 
En possesSion de son q/tota, chaque intéressé pourra 
en oonfier la réàl!satlon à l'acheteur de, SQn' choix et 
obtemr sa l1<Jence en justifiant de la façon dont elle 
sera réalisée. 

Les contingents de produits pétroliers seront attri­
bués directement aux maisons spéCIalisées. 

TITRE JI 

DispOSlttoll.s SpéClateS c011Cernant les pr()duits 

ntcessaiFes à l'llt(/.ul&trle
.' ' 

ART. 16. - Sônt réputés produits industrIels les 
machines et mécaniques, leurs acceSirolres et pièces de 
rechange, ainSI que tous prodUIts et matériels à l'usage 
d'entreprises industrielles. Leur importation est rég1le 
par les règles générales du présent arrêté et leur uti 
Iisatlon soumIse, à la règlementation en vigueur. ­

ART. 17. - Des lioenc<:s d'importation pourront 
être délivrées directement en faveur d'utilisateurs 
finals lndustrlels ou entrepreneurs lorsque le matériel 
ou les marchandises importés comporteront une utîlisa­
!ton nettement spéCla].lsée pour leurs besoins profes­
SIonnels. 

A cet effet, les intéressés devront àdresser aU Service 
des Affai!'CS EoonOmiques les prévisi'Ons de leurs he' 
soillB AUsSI détaillées que possible et accompagnées de 
toutes justifIcatIons. 
- SI, au moment de l'ouverture des tableaux ou des, 
contingents correspondants, ces besoins sont confIrmés 
des lloences seront accordées après aVIs de la CommiS: 
sion des Importahons CIe la Chambre de Oommerce sur 
déciSIon spéeJale ,du Commissaire de la République. 

Elles pourront éventuellement être réalisées par 
l'intermédIaire (lU Oommerce local. 

AIlT. 18. - Les licences relatives à l'importation de 
produits Industriels de marques sont délivrées aux 
agents ayant la représentation exclUSIve d'une· marque" 
des ·produits de l'espèce, apr:ès aVIS dé la Chambre de 
Oommeroe et compte tenu de l'importance respective 
des différentes marques sur Je marché. Toutefois; une 
porhon du conl:.mgent pourra être acoordée à des 
agents. de marques nouvelles qui justifieront de leur 
qualité et dont les offres seront jugées intéressantes. 
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TITRE III 
DtspoSltJOI/.s spéciales conéèrnOlit tes importattollS au 

. titre ([0; p(11Jt MIU~!rau 

ART. 19. -'- L'importallon des contingents de mar­
chandises ouverts aU titre "Approvisionnemenb> Sur 
crédits Marshall est soumIse auX règl~ générales du 
présent arrêté, SOUs les réserves ci-après exposées. 

ART_ 20_ - Le délaI de présentation des offres 
pourra être réduit par le CommissaIre de la Républi­
que lorsque cela sera nécessaire. 

ART. 21. ..:.. Les soumissions présentées à l'occasiQn 
des appels d'.offres devront porter sur une quantité de 
marchandises d'une valeur minima eXl?rimée en dollars 
U.S.A. dont le montant sera fixé a l'ouverture de 
chaque tableau. Pour atteindre le chiffre fixé, les sou­
ml~SI'onnalres pourront se grouper. 

ART. 22. - Les contingents de matériels ouverts 
au titre «E<juipement ». sur crédits Marshall seront 
réalisés SUIvant le programme établl et périQdicruement 
revisé par les s.oins du Service des Affaires EoonQmi_ 
ques. 

ART. 23. _ Les importateurs qUI n'auront pas réa­
lisé l'ImportatIon des marchandises pour lesquelles une 
licence d'ImportatIon leur aura été délivrée et qui ne 
pourrQnt faire valoir de càs de force. majeure ou des 
motit3 reconnUS valables ou qUI l'auront réalisée à des 
priX supérieurs à ceux soummlssionnés, pourrQnt, par 
arrêté du OommissaIre de ,la Républiq)le, pris après 
avis de la OommisSlon chargée de statuer sur les 
Appels d'offres, être écartés des soumissions d'un ou 

. de plusieurs d.es tableaux sUivants. 

ART. 24. - Toutes disposilJons contraires aux dis­
positIons du présent arrêté sont abrogées. 

ART. 25. c- Le présent arrêté sera euregistrê, com­
muniqué et publié partout où beSOIn sera. 

LQmé,le 29 décembre 1951. 
Y. DlGo. 

Çirt:ulatioR routière: 

ARRETE No 944-51(fP. du 29 décembre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFJClER oe LA LI~mON D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE L.~ RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 détern1inant les attributions 
, et 1es pouvoirs du Commissaire de la République aU ifago; 

Vu le décret du 3 janVier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Ta&,> et création d'....mblées 
représentanvcsj . • 

Vu· te décret du 16 jUin 1935 étendant au TerritoIre du 
TQg<) Jo. tèg~meri!atlOll pour r'us.gIC c!es "",es pubhques 
ouvertes a la, clralla'tlon dans l'A.O.F. tlxèe par le décret 
<lu 21 julU 1934 notifié par celUi du 14 févrter 1935; 

Vu 113,rrête nO 429 <tu 25 jUillet 1'938 fixant les modalités 
d'apphcatlQl1 :au Terrlto;lre du décret du "21 jUin précité, 
notamment son a~cle 14; 

Vu l'arrêté nO 431 du 25 juillet 1938 pOrt.nt répartitIon 
des ~outes dU ternt.oire du Togo; . . 

Sur ,la proposItion du Dtrecteur des Travaux Pubtrcs et 
deg Ifransports; 

Le COnseIl pnvé entendtIJ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - A compter du 1,r janvier 1952, 
les routes .ou sections de routes ci-après déslgnées 
sont .ouvertes à la circulation des véhicules automQbiles 
IQurds dont le poids total en charge ne doit pas 
dépasser dix tol1nes (10 tQnnes). . 

10 - RQute IntercolQniale côtière Aflao·Lomé ­
AnéCh"J-Hilacondji. 

20 - SecUon de la route intercololÙale Lomé-Haute. 
Volta, cQmprise entre .Blitta et Lama-Kara. 

ART. 2. - Le présent arrêté qui abroge toutes 
dispositions antérieures sera enregIstré, oommuniqué 
et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 décembre 1951­

Y. DlGo. 

Wharf 

ARRETE No 1-52(fP. du 4 janvier 1952. 

LE GOUVER"EUR DE LA FRANCE D'OUTRe-MeR, 
OFFICIER DE LA Lt::0I0N O'HONNeUIit, 

CO.MMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 détermlUant les aHrfbutioll$ 
et les poUVOIrs du CommIssaire de la République ail Togo; 

Vu le décret du 3 janVier 1946 pOrtant réOrganlS8tiJ:Jll 
administrative du TerritoIre du Togo et création d'assemblées 
représentatl_j 

Vu 'l'arrête nO 69 dU 28 j31)vier 1929 reJatit à" l'explol"btion 
et ~ux tarit. dU wharf <le Lomé et les textœ modific.bfs 
UlterJet1rs; 1 

Vu Je décret dU \1 mal 1937 ~ur la po"ce, la Sûrdé et 
l'"eXplOitatiOn des CheminS" (le :ter en Afrique Occidentale 
FrançaISe; ( 

Vu le dêcr·et <lu 2 mars 1938 rendant le décret du 2 mat 
1937 applIcable au TOg<); 

Vu l'arrête du 12 avrU 1938 promulguant ce décret au 
Togo;",: 

Vu !Farrête ministériel dU 12 avril 1945 incorporant le 
SerVice Annexe du wharf au Réseau du CFT.; 

< Vu l'arrête "" 256-51/TP. du 17 avril 1951 rég'lementant 
PCXpl01tatio.n au whart de Lom"~; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - L'article 3 de l'arrêté 256-511 
TP. du 17 avril 1951 est mQdifié comme suit: 

Nouvel alinéa premier: 
al - « Le wharf fQnctionne normalemeut pendant 

les jours ouvrables de 7 heures à 17 heures et le 
samedi de 7 heures à 12 heures ». 
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bl. - Ajouter au paràgraplfe1 de cet article après: 
«dans les oonditlOns flxées aux tarifs particuhers 
du whart .déflnis par l'arrêté n~ 512-5()/TP. du 30 
jUin 1950» l'expressIon «et textes modificatifs». 

Lomé, le 4 janvier 1952. 

Y. Dloo. 

S. 1. P. 

No 9-52/AE. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo 'en date du: 
, 5 janvier 1952. - Sont approuvés les projets de 
budget J 95,2 des SJ.P. de: 

'f(louto. - Cinq Millions Neuf Cent Soixante Mille 
Neuf Oent Soixante Quinze Francs (5.960.975) . 

Mango. - Denx Millions Quatre Oent Soixante 
,Douze Mille Six cent Trente CInq Fr3!!t:S 
(2.472.(.35). 

. N° 13-52/AE - par arrêté dU Commissaire de la 
République au Togo en date du: 
, 7 janvier 1952. - Sont approuvés les statuts de 
la Société Indigène de prevoyance de Mango. 

ARRETE No 14.52/AE. du 7 !(fJlvier 1952. 

LE GOUVERNEUR nE LA FRANCE n'OUTRE-MeR, 

OFFICIER De LA LÉOION D'HONNElm, 


COMMISSAIRE nE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrihutlons 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo: 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatIon 
'administratwe du Territoire du Togo et Création d'assemblées 
repr~entat,ves ; 

Vu ,la Jol au 14 mars 194Q 
5'I1bSi!quents; , 

Vu l'arr,ête 667.51/A~AE, du 
~t ila commercla-hsatJon de 
campagne ::1951.1952, 

W l'arrêtê ô51·51/AE/Plan. du 

et les textes mo<liflcatJfs 

i9 septembre 1951 règle. 
la traIte cru O()i()n de la 

13' S"ptembre 19,1 portant 
fermeture ~ la cam pagne tl'acbat du <I01ion de la rêcOlte 
195()..1951; ( 

W j'a",s de la Chambre dl' Commerce,; 

ARRET.E:' 

ARTICLE PREMIER. - La campagne d'adlat du coton 
de la réoolte 1951-195-2 est dédarée ouverte à oompter 
du 150 janvier 1952. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout ob ~SOiD sera. 

, Lomé" le 7 janvier 19502. 
Y. DlGo. 

, 
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Ltprcux 

ARRETE ~ 16-52/F. du 7 j01wler 1900. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OlJTRE.MER" 

OffICJ~ DE LA LtOION D'HONNEUR, ' 


COMMISSAIRE nE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs qu Commissaire de la République au Togo;, 

. Vu le décret du 3' janvier 1946 portant réorg,anisatlon 
administrative du Territoire du Togo et création œ""sernblé<s 
représentatives ; 

W la déclSlOJ1 no 824/D/FIS. du 15 dé<:<:mbre 1949; 

Vu .J'arrêt/! ,,0 238-50/F. du 22 mars 1951) instJ'tuant des 
pflllles ;nensueUœ aux m""~es atteints de lèpne; 

SUr ,la proposItion au DIrecteur Cfe. la Santé PublIque au 
Togo; \ 

ARRETE:' 

ARTICLE PRêMJER. - Les primes mensuellesattri ­
buées par l'arrêté no 2318-50/F. du 22 mars 1950 aux 
malades atteints de lèpre qui fréquentent régulière­
ment les, centres de traitements existant dans chaque 
Subdivision Sanitaire sont supprimées pour compter i 
du ter janvier 19502. ·1 

ART. 2. - Les articles 2, 3, 4 de l'arrêté no 238-50li 1 
F. sOl.1t abrogés. 'i 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 janvier 1952. 
Y. D[oo. 

ARRETE No 17-52/AP. dit 7 lanvier '1952. 

LE GOUVERNEUR nE LA FRANCE n'OUTRE-MER, 

OFFICU'!R DE LA LtotON D'HONNE~J 


COMMISSAIRE nE L>\ RÉPUBIJQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au ifogol 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assembl,é<s 
représentatives ; 

Vu le décret du, 16 avril 1924 sur le mode de promulgfltlon 
et de pubbcation des textes réglementaires au Togo; , 

Vu 1e décret no 46.2378 au 25 octobre 1946 portant 
creatlon 'd'u.n.e Assembléc Reprtsentative au TogO promulgué 
par ;arr<lle no 836/C.b. <lU 1" novembre 1946, notamment en 
son artlcJe 24; 

Vu les éiectlOJlS <1"" 9 et 3() décembI1: 1951; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - ,L'Assemblée Représentative 
du Togo est ccmvoquée en session extraordinaire pour 
le lundI 21 janvier 1952 à Lomé pour l'examen 
des affair~s suivantes: ' , 

,. 
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;1- - Election 'de son Bureau; 
2' - Désignation de la Commission Permanente; 
30' - Projet d'arrêté portant c1assem<:nt des cadres 

'd<: fonctionnaires du Togo <:n cadres supédeurs <:t 
locaux; , 

40 - Projet d'arrêté fixant le statut général des 
cadre;; supérieurs >et IQl:aux du Togo; , 

50 - Projet d'arrêté fixant le régime 'des congés 
et des autorisations d'absence pouvant être aCcordés 
aux fonctionnaires des œdres supédeurs et locaux 
du Togo; 

'60 - Projets d'arrêtés fixant les statuts particu­
liers des cadres supédeurs du Togo; 

70 - Projets d'arrêtés fixant ou réorganisant les 
statuts particuliers des cadrœ locaux; 

80 - Projet d'arrêté instituant des tudic<:s fonc­
tionnels en faveur de certains fonctionnaires des ca­
dres supéri1'Urs ou locaux du Togo; 

90 - Projet d'arrêté réorganisant le statut par­
tIcuLIer des gardes·cercles; 

10<> - Deux projets de délibérations modifiant le 
tarif fiscal d'entrée; 

110 - Projet de délibération relatif à la taxe de 
transaction ; 

120 - Projet de délibératiOn portant réaménage­
ment des taxes et redevanoes de la Rad10électricité 
pdvée au Togo; 

130 - Projet de délibération fixant les taux des 
droits à percevoir pour l'examen du permis de con­
duire et la délivrance de duplicata; 

140 - Projet de délibération portant règlement de 
Compte définitif des recettes et dépenses du Bulget 
Annexe du C. F,T.et du Wharf Exercice 1950; 

150 Projet d'arrêté portant création d'une Com­
mune.Mixte à Tsévlé; 

160 - 'Projet de délibération portant demande de 
crédits supplémentaires - Exercice 1951; 

170 - Projet de délibération portant demande de 
crédits supplémentaires - Exercice 1952; , 

180 -: ProJet d'arrêté portant mobilisation de 
l'avance de la Caisse C~trale. 

1go, - Projet de délibération portant autorisation 
de Demise en adjudication de la partie invendue du 
lot no 6 du titre foncier n? 358 du Cercle de l.Pmé; 

2()0 - Projet de délibératJon autonsant la mise en 
adjudication d'un terrain domanial sis à Atakpamé 
faisant l'objet du titre foncier no 1028 du Territoire 
du Togo; 

ART. 2. - La session sera ouverte le 21' janvier 
19:>~ à 9 heures. 

,ART. 30, - Vu l'urgence, le présent arrêté sera, 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la Mairie de Lomé, dans tous les bureaux des 
circonscriptions administratives et des P.T.T. du Terri­
toire. 

Lomé, le 7 janvier 1952. 
Y. DIOD. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES Dl! GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
DE L~A, 0, J-. 

"ltcctalio". 

Par .arrêté du Haut-Commissaire, Gouverneur Gé­
néraI de l'A,O,P, ~n date du : 

10,décembre 1951. - M, Bruchon (Pierre), Con. 
trôleur ides Douanes, Iicerrcié en droit, mis il la dis­
rosition ,du Ch'ef. du Service Judiciaire de l'A.O.P., 
est ,nommé Juge.Suppléant intérimaire dans le ressort 
de ,la Cour d'appel de \'A,O.P, . 

M. Bruchon 'aura droit, pour compter du jour (fe sa 
prestation de serment, à l'indemnité annuelle cal- ,l 

culée Il).!r -le taux prévu par l'article 2 du d~cret no 
46-2699 du 26 novembre 1946. 

M. ;Brudlion (Pierre~, ContrÔleur des Douanes, 
Juge-Suppléant intérimaIre dans le ressort de la Cour 
d'Appel de l'A,a,F., est placé dans la position de 
rongé ;[tors cadres sans solde et mls à la \.iisposition du 
Commissaire pe la. RépUblique au Togo, pour :servir 
au ,Tribunal 'de 1re Instance de Lomé, .' 

Par t'lrrêté \.iu Haut-Commissair<:, Gouverneur Gé­
néral ,de 'PA.a,p, en date du: 

11 décembre 1951. - M, BUvi PIerre, Commis 
Principal laprès 36 mois du Càdre Commun Supérieur 
d.es Services Administratif/!, Financiers et Comptables, 
placé' dans 1a position de congé bors cadres pour, 
servir /au Togo, par arrêté no 326j1nt-Pia, du 2Q 
janvier '195() 'est réintégré dans les cadres et mis à la . 
'disposition' ~u Gouverneur de la Guinée; pour servir' 
:à 1a Trésorerie de Konakryen remplacement du Com- ' 
mIs PrinCIpal après 36 mois Balde SiradlOU. 

L'intéressé 'voyagera accompagné de sa· famille 
(Groupe 3V - Indice 447), 

Par lirrêté du Haut-Commissaire, Gouverneur Gé­

nérai ide l'A.o.F. en date du: 


17 décemDre 1951, - M. Wilson Godfrey, commis 
adjoInt ÎTors classe ,du cadre commun secondaire des 
Télécommunications, ,précédemment 'en congé hors ca­
dres 'pour servir au Togo, est réintégré dans son' cadre 
d'origine. ' 

Est (ilcceptée la démission de' son emploi offerte 
par 'M.. Wilson Godfrey_ 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Tableau d'avaacem«Dt . 
Par arrêté no 929-51 P. du! 
28 décembre 1951. - Sont inscrits au tableau. 

d'avancement du personnel des cad~es locaux supé­
rieurs du Togo : 
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TRAVAUX PUBLlCS . 

Au titre du 2" semestre 1951 
Pour le grade !te cItef ouvrier d'art avant 2 lIJ1s 

Bour Alfr,ed, ouvrier d'art prinCIpal après 36 mois. 
Au titre du 1er semestre 1952 

Pour le grade (le chef comptaf}le principal 
allant, 2 aIlS 

Folly MiclJ.t!l, chef comptable après 2 ans 
Paut 'le grade !te cNef dessinateil/' avant, 2 lIJ1s 

Onassounou Vidnr, dessinateur prinCipal apr~ 36 
mois 

POUCE 

Au titre dft 2" semestre 1951 
POil/' le grade d'inspecteur prinCipal de 3e cl. 

Ra)"l1à'u? Bernard, Inspecteur de 2" t!lasse. 

Par arrêté no 930-51 p, du: 
28 décembre 1951. - Sont inscrits au tableau 

d'ava!)cement du personnel des cadres locaux du 
Togo: 

Au titre (ÙJ. 2' semestre .1951 

TRAVAUX PUBLICS 

Paut 'graIU d'ouvrler de 4" Cll1$S8 

(au choix) 


Onofarn Gabriel, ouvrier de 5" classe 

Ail titre du 10r semestre 1952 


COMMlS D'ADMlNISTRATl,ON 

Pour ·le grade (te commis d'admini.stratwn 
principal de Ir. classe 

(an choix) , 

Kltlssou Mathias, Ey~biyl Samuel, 

Lawson Léonard, Hantz Rich'ard, 

Meoounou Michel, Ete Sylvain, 


commis ppaux de 2, classe. 

. Pour 'le grade ae commis d'adnWùstration 
principal cie 2e classe 

(au choix) . 
Messavnssu Pierre, oommis principal de 31>1 classe. 

POUf le grade Ite commis d'adntinistratilm 

principal de 3è classe 


(au ch\:)ix) 

Pascal Emile, de Sauza Théodore, 


commis ordo de 1r' e1asse. 

POUf le grade ~e commis d'administration 

ordinaire rI.e 1re classe 
(au cll>oix) 

Ajavon Frédéric, commis ordinaire de 2" classe 
POUT ·le grade lie commis d'àdminisfratiolt 

ordinaire (1:e 2" cinsse 
(au choix) 

Gbedema David, ! A ttikossh: limest, 
,! .Hillab MiChel,, 1 

commis adjoints hOrs classe. 

, Pour le grade Ite commis d'administration 
adjoint tt,e 1'-' tlasse 

/ (au cooix) 
Nohime Célestin, 1 Senouvo Léonard, 
Tukada Jean, i Dovey Sébastien, 

commis adjoints de 2° classe. 

Pour le gl'ade ae comntis d'administration 
adloint <te. 2" classe 

(au choix) 
Adjetey Adjévi Nioolas, Limoan Lazare, 
Amoussou Bertrand, 1 

commis adjoints de 3" elasse. 

. Paut te gl'ade de commis d'administration 
adi,oint ae 3è cinsse 

(au cooix) 
Moevi Samuel, 1 . Agha Marcel, 1 
Atoutonou Emmanuel, Viotey Charles, 
Balta:1I Alexandre, Daboni Louis,1 

Afidegnon Eusèbe, 1 
commis ,adjoints de 4. classe. 

Pour le grade Ite commis d'adntinistration . 
adjoint lU 4< classe 

(au choix) 

Mensall Patient, 1 
Akue Kpakpo Pierre, 
Atsou Jean,! 
Ekue EzéChie1, 1 
Hunlede TlJ!éodore, 
d'Almeida Paul, 
Nonou Justin, 1 

Ekpo Godwin, 
AÎ:tikossie Etien,pe, 
Oeraldo Mounirou, 
AnaIÙ Emmanuel, 
Teloù Alexandre 
Gaha Emmanuel 
Misseou Emmanuel, 
Blucktor Emmap"'e~ 
Barboza WUliiam 
Adjokab Robert, 
Brym- André,: 
Attirioe Valentin, 
Delliha Marcus, 
Homawoo Lament, 

THorn Philibert, 

AfantQdji Michel, 

Atayi Joseph, 

Tignokpa Antoine, 

Alandou Dovi, j 

Tessy Francisco, 

de Lattre Robert, 

Hontogbé Marcellin, 

Babadjitrou Etienne, j 

Kpodar Norbert, J 

Agoo Victor, . 

Sanrbiani Konka'dja, 

Egorh' Pierre, 

Banfo'h Bassabi, 

Jondo Michel, 1 


Douti Kangbeni, 

B1aktme Babinasso, 

Teievi Charles, 

Sowu Benjamin, 

Dovi Jacob, 


commis adjoints de 5' classe. 

pour 'le grade ae commis d'administration 
ad/oint lie 5< classe 

(au choix) 

Fiadoga Nicolas, Edarh Jean, 
commis adjoints de 6< classe. 

PLANTON 

:pour le grade ae phmwn principal de 2< classe 

(llU ch()ix) 
Dossou Joseph, planton de 1" classe. 

1 
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POLICE l':T SURETE 

POlll' le grade 'd!llSsistMt de polke
oriÜllail'e ae 1r. classe 

, (au choix) 
Akpokli Charles, assistant ordinaire de 2e classe. 

PalU' le graite d'llSsisümt ae police
o(iÜlIaiI'e 'Ile 2' clllSse 

(au choix) 
Gnofam Mani Michel, assistant adjoint hors classe. 

, Pour le grade d'assistant ,Ife police 
adjobtt ae 2e classe 

(au choix) 
Aguigah! HuJ)ert, assistant adjoint de 3e classe. 

PalU' le grade d'assistant de police 
ad/oint. ile 3e classe 

(au choix) 
~ 

Sognigbé David, assistant adjoint de 4, classe. 
Pour le grade d'assis/Mt de police 

adjoint, Ile 50 classe 

(au choix) 

Houégan Paul, assistant adjoint de 6e classe. 

Pour le grade a'ad;udant de police 
(au choix) 

Oodonou Antoine, Ayena Atikè, 
Obado Michel,' 

brigadiers chefs de police. 
Pour le 'grade d'agent, ae police de 1re classe 

(au choix) 
Agbi:gbi )osepli, (cons. 1 an 3 m. '? j. RSM.). 
Abiolou Hermann, 

agents de' police de 2e classe. 
Pour le grade 'd}agent de police ite 2. classe 

(au ~hoix) 

Vianou Paul, (cons. 1 an. 5 m. 15 j. RSM.). 

Bruce Charl"S; Singliouna Kpa!cha, 

Kolo Basile, , Kpamoura 'fclIapo, 

Afanou Mathias, Dago Laré, , ' 

N'Fare Agbéi,' Nagbla John, 

Assandao Kataoré, Bodjona Bl!i:uel, 

Yao Siouligni, Tinley Sim; 

Lare Lamboni, 


agents de police de 3- classe. 
PalU' le grade d'agent rte police de 3< classe 

(au choix) 
Akué Louis, Tchibozo François, 
Tekpa Emmanuel, Tohoun Tognon, 
Laré Balaté, Senouvo ,Jacques, 
Oeraldo Ignace, ' Tasseba Yakissa, 
,Hounsou O. Pascal, Boko Raphaël, . 
Miagou Kombaté, Kpade Obédè, Laurent, 
Sarre Ayan, Bitigna Raphaël, , 

Zannou EzéchieI, Ayikoué Louis, ' 
Obekpo Théophile, lssiakli ' Am' Mansou, 
Balcholy Alfa, 

agents de police de 4. classe. 

SERvICE METEOROL.OO!QUE 

. POlll' le grade d'aide-mJtéoroldgiste 
adjoint <te 4. classe 

(au choix) 

Messan Anani Jean, 

Olohou Faustin, (cons. 2 ans. RSM.). 


aides-météorologistes adjoints de, 50 classe. 

Pour te gratte tt'aid!J·nlétéorologiste 
adjoint ile 5< 'classe 

(au choix) 

Bahun-WilwnRoJ)ert, Bruce Henri, 

Tomega!!i Jacob, Ayih Emmanuel, 


aides-météorologistes adjoints (te 6. classe. 

TRANSMISSIONs 

a) P.T.T. 

Pour te grade <Le commis prinl:ipal'de 1" Clil/ise 
(au choixl ., ' 

Dos-Reis Justin,. commis prinapal de 2e classe. 

POlll'le grade 'ae commis priru:ipal ite 3e cill/ise 

(au choix) 
Tetegan CHristophe, (conserve 1 an. d'ane. civile):.
Brassier Paul, , 

commis ordinaires de 1'. classe. 

Pour le grad~ tl:e commis adjoint '<te 3e Classe 

(au choix) 
Acakpo Addra Justin, commis adjOint ):le 4< classe. 

PalU' le grade 'CCI! commis adloint ide 4< Classe 

(au choix) 

Kwaku Benjamin, Lawson Viilus, 

Bruce Liberty, 


commis adjoints de 50 classe. 


pour le grade 'ILe commis ad;oint 'de 5< clll/iSlJ 

Kossi Simon, (à l'ancienneté) 

d'Almejda Imelda, (au choix) 

Lawson Martine, (au choix) 


commis adjoints de 6e classe. 

Pour le grade 'lie fact(!ur priru:lplil 'de 3. classe 

(au ch~ix) 


Adegnika François, Kokou Emmanuel, 

Ahonon dit llokonon,'· 


facteurs ordo de 1re cl. 


POUr le grade de faclcllI' ordinaire de 1re class~ 

, (au choix) 
Anoumou ,Frantz, facteur ordinaire <le 2e classe. 
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Pour le grade de facteur adjoint de 3· clas3e; 
(au choix) 

Dossavi Raphaël, facteur adjoint de 4. classe. 

POlIr -le grade de fdcteur adjoint de 4< cllNJse 
(au choix) 

, Sossavi Dossou, Ameoowokpo Yoh:annès, 
Niœbou Balakoui, Ouedou Ernest, 
Dossou Mid!el, 

'l'acteurs adjoints de !je classe. 

5ePour le grade de facteur adjoint de classe 
(au choix) 

Loisel. Augustin, fadeur adjoInt de 6< classe. 

"h) RAD10 
PoUl' te grade d8 commis radio principat de 

" 3' dlUSSe 
, (au choix) 

Da'bouenou Louis; commis ordinaire' de le dasse 
(oons.6m.RSM..) 

POUl' te 'graàe 118 commiS radio ad;omt de 

, . 3" clQS88 


, (au choix) 
Sassy Michtel, (cons. l an RSM.). , ,Bossou AUgustÛl, Lawson Clément, 
Oeraldo Mourémi, Adret/ Fran9Qis, 

Gommis adjoints de 41' classe. 
p(}llI' té 'graàe 118 niécantc18n radio principol de 

(3e dll1Sse 

(au choix) 
Golley Jean, mécanicien radio ordinaire de 1re cl. 

POUl' te 'grode lie mécOJw:len radio adÎfJint 
, 3" ctasst: 

(au choix) 
~Helegbe Emmanuel, mécanici~n radio adjoint de 

4e classe. 
PoUl' te 'fIJ'{I118 ae mécantclfHt ,adio adfoini 

de 4<> clasSlil 
(au choix) 

Comlan John, mécanicien radio adjoint de 5e 
classe (oons. 2 a. 3 m. RSM.). ' 

SERVICE DE L'AGRICULTURE 

FOlJJ' ur grl1tie '(te monltew ordillUlfe oors cl/1l1se 

(au choix), 

Batascome Akossou, Oblao Esso, 

Yao I(adenga, ' 


monite;urs ordinalTes de tre classe. 


Pour le grade de moniteur ordinai,e de 1re classe 

(au éboix) 


Napporn Théophile, Tossou Michel, 

moniteurs ordimures de 2< classe. 


POUl' le graae de moltiteur ordinaire 
lie 2< clti$se 

(au choix) 
Tchapodo Tchédré, moniteur ordinaire dé 3- ci. 

Poar ,te 'grade de moniteur ordinaire . , 
de il" cll1sse 

(au choix) 

(rep. tab. 1er seri!.. 195t) , 


'Oêraloo Moutaïrou, Atouhoun CéleStin, 

Bedu 1(. KoUm'a Vincent, Semedo WÛlfried, 


moniteurs adjoints de tre, classe. 


POlir le grade. 'i:te monitew adjoint di:; tre classe 

(au choix) 


Bodjona François, Aniki Aletchao, 

Sodji ,Dovi Léandre, 


moniteurs adjOints. de 2< classe. 


SERVICE DES DOUANES 

?olJJ' 'le 'gratte de commis princtpl1l 

de 2" clUSSe 


(au choix) 

BehlPw Joseph, commis principal de 3- classe 


p(}llI' 'te 'gratte (fI$ commis ordiltaire 

de t.., claSSe 


(au choix)' . 

Lawron b. Joseph, commis ordinaire de 2e cl. 


Pour te grade lUI. commiS adf'JÛlt 

de 2e èlti$SIiI' 


(au choix)' , 

Attiogoe Etienne, commis adjoint de 3< cl. 

pour. le '{f(0dB 'lf!JsOUS_l1riglittter i:te 2< ctasS/!J 


1 (au choix) 

, Vigan Joseph, préposé de tre classe 


Pour le graile de préposé de 3' classe 

(au choix) 


'Messan François, Maboudou Albert, 

(dOO1is. 2 a 6 lm, RSM. j'. 


préposés de 4~ classe. 


SERVICE DE L'ÉLEVAGE 

, poùr le. grade d'inlirmier-uétérinaire de 2- classe 

(au choix) 


I(engbo Daniel, infirmier vétérinaire de 2e cl. 

Pour le grade d'infirmier-uétérinaire de 3' claMe 


(au choix) 
Amoussou Salomon, infirmier vétérinaire de 4- cl. ;,, 
POUl' 'M 'fIfaàe d'itltlrmler.llétéfinaire de 4" ètaPe 

" 

(au choix) 
Somoko Mourrey, Agba Joseph', 

, infirmiers vétérinaires de 5. el asse. , 
" 

··1EAux ET FoI!ETS. 

Pour le grade de briyadier-chet des Eaux e.t Forl!ts, 
" 

(au choix) 
fIossian Antoine, ' 
Talon Lucfen, (cons. la. Sm. t6j. RSM).
Padonou ÛTégoire, (cons. 6m. RSM.). 

brigadiers dre tee classe. 

·,'" 
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PO/tl' le grade ~ {kig;. de Ir. cl. MS Ealtx et Forets 
(au.choix) 

'A!4nra 'Paul, brigadier de Z. classe 

Pour le grade l!e {kiff. de 2. cl. 'des Ealtx et Forlts 
(au choix) 

Agbemaple Nioodème, de SouzaFrançois, 
Dangbo Alphonse, 

gardes forestiers de l r, classe. 

SANTE PUBLIQUE 

PO/tl' le grade d'agent sanitaire prlllCipat 
de 1r. classe ' 

(au choix) 

Lawson 'Sidi Martin, Adigo Akakpo, 

Ayeva Dermann, 


agents sanita~ principaux de 2- dasse. 

Pour le grade a'agent sanitaire pr/llcipet 

, de 2. classe 


(au choix) 

. Kangni Lucien, Amegnilgan Urbain, 


agents sanitai~e:s principaux 'de 3e classe. 

PO/tl' le gratl$, d'agent sallitaire prtllClpal 

de 3ei:lasse 
(au choix) 

Sand Eugène, agent sanitaire ordinaire de lr,\ cl. 

Pour le grade d'agent sanitaire ordilUtire 
de 2- classe 

(au choix) 
Zekpa Samuel, agent sanitaire ordinaire de Je cL 

Pour le grade dl agent sanitaire oidilUzire 

de 4- classe 


(au choix) 

Edjossan Pascal, Ohin Richard, 


agents sanitlÙ1'e$ ordinair,es de Se classe. 

, Pour te gra&e 'It'iafil'mi8r en cltel de 2e classlJ 

(au choix) 

Agbodjan Robert, Kielwasser Justùte, 


,Regent Claude, 1 Ad~ivon PhîHppe,

Adama AmoJld!. Obikpi Alphonse, 

Onassounou' Toussaint, 


infirmiers en chief de 3- classe. 


Pour le grade ({liaflrmisr en cltel de Je classe 
(au choix) 

Laclé Jean,: , report tabJ. i~' sem. 1951 )
Abbey Firmin, 
Obeto Félix, 
Pio Nassirou Albert, 
Panou Robert, , 
Afanou Louis, 
Klutsé Paul, 
Agbodjan Prince Etienne 
Agbelekpoe Lucas, 
Anani Christophe, ' 
Edorh A. Emmanuel, 

'. 

Nyavor Régina, 
Oroh Koffi Daniel, 
Mensah Oodfried, 
Massougbodji Bernard, 
Mienso Ambroise, (reporl tab!. 2' sem. 1951 
d'Almeida Benoît, 
Kpodar Emile, 
Lawson, Josiah, 
Wood Anna, • 
Onassaunou Léon, (tableau du 1" sem. 1952)

Anthony Joseph, , 1 


EdO/! Félix, ' 

infirmiers principaux de 1r, classe. 

PO/tl' le grade d'infirmier principal de 1re classe 
(au chob:y' 

Obikpi Samuel,! Moutin H. Albert, 
inflnniers principaux de 20 classe. 

Pour le grade (['inflrmiel' prÎll.cipal de 2. classe 
(au choix) 

Ahoye Léonard, 
Blanck Marline, 
Mensah: Albert, , 

Lawson Daniel, 
Kuakuvi Rose, 
Abbey Robert, 

Agbozo Augustin, ' 
infirmiers principaux de Je classe. 

Potl!' le grade d'infirmier ordinaire de' 1r. classe 

(au Choix) 


Lawson Latévi James,' infirmier ordinaire de 2- çL 


Pour le grade d'infirmier ordinaire de 3e classe 
(au choix) 

de Souza Elie, infirmier ordinaire de 4e classe 
(conserve 1 an 8 mois RSM.). 

Ahyee K. Xavier, de Souza Paul, 
Abaya Messan René, 

infirmiers ordinaires de 4. classe. . 

Pour le grade d'iltflrmier ordinaire 'de 4. classe 

(au choix) 

N'Konou Justin, Kparou Polo, 

Kouvahe Marc, Akoh K. Blaise, 

Nouwossan Lucien, Antonio Marcelline, 

Palanga Benoît, Akoe Emmanuel, 

Adjeté Ak. Franklin, Akara Todom, 

Segbename Erasmus, Tcba Kondor, 

Nadio André, Morou Adam, 

Tchamdja Orégoire, Babaley Teh. Mathias, 

Beao Atchabao, Adamou Aboudoulaye, 

Bataba de Bau Justin, Sodji Cliristophe, 

Aissah Micbel, Toffa Elisal:!etll, 1 

Adjina Hippolyte, Adam Moussa, 

Bayode Georges, Azando longo, 

Anifrani Japhet, Kac Hilaire, , 

Fikou Om'bouré, Oneza Charles,. 

Lokou Abiou Michel, Akakpo Rémi, 

Atouga M. Jacques, Akouété . Damien, 


infirmiers ordinaires de Se classe. 
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POI1l' 'le rgraae 'd!inftrntler ordinaire de 5e clasSe 
(au choix) 

Mensali K., Sarrah, Ahadjisse Christopbe, 
Capo-Chicbi Hilaire, Segbor Joseph , 
de Souza Cosme, Zakary Malam, 
Ayih Jobn Laurent, Cheildo Guillaume, 

" Zamba Cyrille, E!se ,Laurent, 
lssab Maman, Kouevi Bernard, 
FatChao Michel, TeIJa Joseph, 
Agboka Emmanuel, Dobou Vincent, 
Akouété Léonard, Adigbli Mathieu, 
Noutchiet Victor, Yovogan Raphaël, 
Mensal1 Louis, ,[ Tossou Jean, 
Coo Henriette, Segbeaya Estb'er, 
Bannerm'ann Alexine, Si!ti Euphrasie, 
Segbor Pauline, A tiogbe Emmanuel, _ 
Buee Rosaline, Selo Téyi MiChel, 
Adademey François, Hemedro Koffi' Emos, 

infirmiers ordinaires de 6- classe. ' 
POI1l' II! 'grade' 'a'agent d'hygiène de 2. claSSe 


(au choix) 

Botchoe Bernard, agent d'h)"giène de 3< classe. 

POlU' le grade d!agen( d'lbygiène de 3< classe 

(au choix) 

Tecoo Justin, agent d'hygiène de 4. classe. 


{jo1Jl' le grade 'd'liftent d'hygiène 'de Se classe 
(au choix) 

Lawsoll Body Martin, Kegto Alt'red, 
Lawson Augustin, Mensah Ambroise, 

. Palanga Dj. Lucien, Kpognon Ayi 'Jules, 
Johnson P. Lucien, 

agents d'bygiène de (je classe. 
P01Jl' le grade ae l:trigadler d'hygiène de 1" classe 

(au choix) 
Byh Bartb'élémy, brigadier d'hygiène de 2. classe 

TRAVAUX PUBLICS 

PalU' ,le grade d'alde_géomètre Mjoint 
de 1" classe 

(au choix) 
d'Almeida Alexandre, alde.géomètre adjoint de 2. cl. 
pour ~e 'grade d'alde-géonuUre adl0/llt de 4"l clasSe 

(au choix) 
San Sébastien, aide.géomètre adïoint de 50 classe. 

POI1l' le grade d'aide.géomètre adjoint 
de 50 classe 

(à l'ancienneté) 
Lawson Germain, aide.géomètre adjoint de 6. cl. 

P.oar le grade de calqlJellf de 4" classe 
(au choix), 

Ames Danit:l, calqueur de 50 classe. , 
POIU le' grade ae clM! d'équipe de 1'" classe 

(au choiX) 
Ekué Stépban, 1 Adoleboumé Auguste, 

chefs d'équ.ipe de 2e classe. 

Pour le grade (te clM! d'équipe de 2' c'lasse 

(au choix) 


TaIie Adjana, chef d'équipe de (l'e classe. 


P01Jl' le grade de che! d'équipe W! 30 Classe 
(au choix) 


Ketob Josepb, chef d'éqmpt: de 4. classe. 


P01Jl' le grade t1e cite! d'équ.ipe de 4. elasstl 
(au choix) 

Lawoon Moïse, cbef d'équ.ipe (j'e 50 classe. 

Pour le grade lN maitre ouvrier principal de 3Ie Cl. 
(au choix) 

Quashie Joseph, ' . Agbo Jost:p'h!, 
Agbodo :Wolfgang, 

maîtres ouvriers de 1re classe. 

Pour le grade d'ouvrier 'liors classe 
,(au choix) 

Otto Reinbard, Nadorb! Messan Edohi, 

Amoussou Ambroise, Dossou TèV'l Vilctor, 

Akiko Aycna, Kuessivl S. François, 

Ant'bony Manassey, h\ensab Vincent, ! 

Lawson Latécoué, Kpakpo Gabriel, ' 

Boundjou Bassari, Agbagla Alexandre, 

Yeo Boniface, Koussandja Blnob, 

Assiogbor Laurent, Adje1/i Pierre, , 

Bakpimi Akoindé, Manedji Ayéna, 

Koumako Joseph, Segla Maroellin, 

Kodjo Moïse, 


ouvriers de 1re classe. 

Pour le grade d'ouvrier de 1re classe 
(au choix) 


Tsipotou Francis, Moumouni Sama, 

Kouakouvi Nelson, 


ouvriers de 2e classe. 


Pour le graà<!! d'ouvrier de 2" classe 
(au choix) 


Parou Maridja, ouvrier de 3< classe 


Pour le grude d'ouvrier de 3' clll$se 

(au choix) 


Sallab Blaise, Oke Augustin, 

Attisso Agbelenko, Tchabana Alassani, 


ouvriers de 4e classe. 


Pour le grade d'ouvrier de 4e clmse 
(au choix) 

Alidoulaye Namadou, Lawson Godfroid, 

:Wilson Augustin, Amouzou Soukomba, 

Agwar Soulé. Tossoukpe Laurent, ! 

Lawson Emmanuel, Edorb Dossou Marcos, 

d'Almeida Alt:xandre, Sidibe Salifou, 

Amouzou Mathias, Ogbone K. Laurent, 


,Kodjo Kossi, do Rego S. Amadou, 
ouvriers de 50 classe. 
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,CHE'IlNS DE FEn ET 'VHARF 

'Pour: 'le grade de sous-chef de station hors' clizs$e 
. (au choix) 

Bedjean Simon, Mensalt Attoh Hon<:>ré, 
sous·chefs de station de 1re classe. 

Pour le grade. d'écriua;n de l" classe. 
(au choix) 

Mensah l(ok, RudolJ.:'h, écrivain de Z, classe 

Pour le grade d~écrit!Ilin de 2' classe 
(au choix) 


Djossou Jean-Marie, AzanIedjJ Pierre, 

écrivains de 3e classe, 


Pour le grade de facteur de 2e classe 
(au choix) 

JOhnSOll Christophe, Schuppuis Iris 

l(ouavedji François, Adanglodou Jean, 

Dossou Martin, Dogbe Raphaël, 

Yekple Charles, Atiopou Justin, 

Azamedc " Emmanuel, Hundjago Ignace, 


facteurs de 3e classe. 

Pour te grl1iUJ a;e tacteat' de 3< claSSe 
(à l'anci~nn~té) 

Ayébou'a Christophe, Watchye Emmanuel, 
fadeurs de 4. classe. 

Poat' f8, grOde de recevear de 3' classe 

(à l'ancienneté) 


Afangbédji J::ustaChe, receveur de 4. classe. 


p.oar te 'grl1iUJ de (Hw! de tram de 3e claSse 

'(à l'ancienneté) 


Perlas Félix, Akibode Oharles, 

ch'efs de train de 4' classe. 


Pour le grade de chef d'équipe Ppal. bors classe 
(au choix) 

:\Xfothor Louis, chef d'équipe ptincipal de 1r. cl. 

p(}ur &e 'graM M chef d'éqIdpe Ppal. de 1'" cll1fiise 
(à l'ancienneté) 

l(outodjo Maurice, chef d'équipe principal de Z. cl. 

Pour te 'graM t1e chef a'éqIdpe ppat .. de 2' claSse 
, (au choix) 

Dogbesse Messaflvi, Kponvi JosepH, 
Chefs d'.équipe de 1re classe. 

Pour le grade de clièt d'équipe de l r • classe 

(au choix) 

Fagla Jean, Alade K!omlan 

Akakpo Nicolas, 

. chef d'équipe de 2" classe. 


Pour le grade de chef d'équipe de 2e classe 

(au choix) 
l(ouassÎ Josepb, chef d'équipe de 3e classe, 

POlU te graM a;e che! d'équipe de 3< eUSSe' 
,i (à l'l\1lclenneté) 

Sadii Némî, Agboton Barthélemy, 
Dovey Robert, Amétépé Dada, 
Toyisson Orégoire, 

chefs d'équipe de 4. classe. 

pour te :graM a;e pointear Ppat. '!tors cta$se 
(a~ choix) , 

Vignon Antoine, Dagan Anselme, 
Ahyee Nathaniel, Beni LoCCQ Oomlanvi, 

pointeurs prinCIpaux de 1re classe. 

Pour le grade de pointeur' de 2e classe 
(au cnoix) 

:\Xfilson J::lias, J(podar Joseph, 
pointeurs de ae classe. 1 

POUl' ~e graM ete premier Maitre matelot 
(au CRoix) 

l(loyi Ouébélé, maltre matelot. 

Pour le grad<! d'ouvrier principal hors classe 
(au choix) 

Aménouvekou Marlin, 

Afan~m Em!1lanuel, (cons. 7 mois 17 jours, RSM). 

l(oueVl Kl?onVl, Agbalou F. Soule, ' 
Lawson PI~rre, Hazoumé Adjaï, ' 
Dekpo Etienne, ., 

ouvriers principaux de 1re classe. :,·i 

Pour le grade d'ouvrier principal de 2' classe 
(au choix) 

Koudawoo Fidélius, Bahun-Wilson Victor, 
Lawson Arnos, Schmith Joseph, 
Abattan Prud~nce, Sassou Micl1el, 

'IOUvriers de 1" classe. , 
, . 

Pour le grade d'ouvrier' de 1re classe 
(au choix) 

Assogba Oninofou, I(\ouvi FoUy Justin, 
Obedey Hubert, Klouvie Ben, 
Dini Sylvanus, Akakpo, Stéphan, 

ouvriers de 2' classe. 
1 

Pour le graâ:e d'olwrier de 2' classe " 
(au choix) 

AlIadé Pascal, . Hunlede Alfred, 

Gauttard Joseph" Sossou Emile, 

Sitti Amavi Simon, Afangninou Amedée. 

Ayie Marc, , Adjissek"u André, 

l(ouassÎ Ernest, Amekoudji Mic1l!el, 

Sedjro Paul, Amemelio Sylvanus, 

Atiogbé Ohristophe, Lantome Victor, :' 

Akakpo Christian, y ov" Oabpel, 
 "' " 

ouvriers de 3e classe. l' 
1 

1 
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POIU le grade d'ouvrier de 3e classe 

,If (à l'ancienneté) 


Amekpo Denke, 

Afagnike EdouarQ, 


ouvriers .de 4- classe. 


Pr.. m .. ti..... 

Par arrêté no 948-51 P. du; 
31 décembre 1951, - Sont promus dans le pero 

sonnel des cadres locauxsup'érieurs du Togo: 1 

TRAVAUX PUBL'CS 

POUl' compter du 1.r fuille! 1951 
Au grade ae chef ouvrier d'art avant 2 ans 

Bour Alfred, ouvrier d'art prinCIpal aprks 36 mois. 
POlIT compter tJ,u lel" lallvier 1952 

~ Au grade lie cRef compiafile principal avant 2 ans 
Folly MiChel, chef compta:ble après 2 ans 

Au grade lie chef dessinatelll' avant 2 ans 
Onassounou Victor, dessinateur principal après 36 

mois 1 

POUCE 

Pour com!pf(Jr du 1.r juillet 1951 
: Au grade d'inspecteur prindpal {te 3- class~ 
Raynaud Bernard, Inspecteur de 2' classe. 

(oonserve 4 mois 16 jours RSM) 

Par arrêté no 949-51 P. du: 
31 décembre 1951. - Sont promus, dans le j11!r­

sonnel des cadres locaux du Togo: 
Pour compter du 1er fuillet-1951 

TRAVAUX PUBLles 

Au grade d'ouvrier Ife 4' .lasse 

Onofam Gabriel, ouvrier de 5- classe 


Pour compter du 1er ÎOI!vier 1952 


CoMMIS D'ADMINISTRA TroN 

Au grade de commis d'adm. Ppal. de 1re cÙl$se 
Kitissou Mathias, . Eyebiyi Samuel, 
Lawson Léonard, l-fantz Ridh'ard, 
Mebounou Michel, i Ete Sylvain" ' 

:' oommis principaux de 'Je classe. 

:Au grade de commis d'adm. Ppal. de 2- classe 
MiessaVUssu Pierre, oommis principal de 3e classe. 

Au grade ~ commis d'adm, Ppal. de '3e classe 
Pascal Emile, de Souza Tliéodore, 

oommis ordlnal~e de 1" classe. 

Au grode de commis d'adm, ordo de 1re clt13se 
Ajavon Frédéric; commis iOrdinaire de 20 classe 

Au grade '(te commis d'adnûnistration 
ordinaire tte 2" classe 

Gbedema David, Attikossie Ernest, 
Hillah Michel, 

oommis adjoints hors classe. 

Au grade de commis d'adm. adft. de 1re clO1lSf) 
Nobime Célestin, Senouvo Léonard, 
Tukada Jean,: Dovey Sébastien, 

commis aajoints de 2, classe. 

Au grade ae commis d'administration 
adjoint ae 2- classe 

Adjetey Adjévi Nicolas, Limoan Lazare, 
Amoussou Bertrand, 

commis adjoints 'de' 3< c1asse~ 
Au grade de commis d'administration 

adl,oini. ae 3" classe 
, Moevi Samuel, 1 Agba Marcel, 1 

Atoutonou Emmanuel, Viotey Charles, 
Battah Alexandre, 
Afidegnon Eusèbe, 

1 
i 

Daboni Louis, 

commis adjoints de 4. classe. 

Au grade de commis d'administration 
ad;oln~ de .4' classe 

Mensan PaHent, Thom Philibert,1 

Akue Kpakpo Pierre" Afantodji Michel, 
Atsou Jean, Atayi Josepb, 
Ekue Ezécltiel, Tignokpa Antoine, 
:Hunlege T~ore, Alandou Dovi, 
d'Almeida Pa:u1, Tessy 'Francisoo, 
Nonou Justin, J de Lattre Robert, 
Ekpo Godwin, Hontogbé Marcellin, 
Attikossie Etienne, Babadjihou Etienne, 
Oeraldo Mouni11Ou, Kpodar Norbert, 
Anani Emmanuel, AgDo Victor, 
'Pelou Alexandre Sambiani Konkadja, 
Gaba Emmanuel, EdQrh Pierre, 
Misseou Emmanuel, Banfôh Bassabi, 
Blucktor Emmanuel, Jondo Micliel, 
Barboza Will!iam Douti Kangbeni, 
Adjogah' Robert, Blakime Babina~so, 
Brym André, Tetevi Ch'arles, l 
Attipoe Valentin, Sowu BenjaminJ 
Dellih'a Marcus, ' Dovi Jacob, 
Homawoo LaUl'ent, 

commis adjoints de 50 classe. 

Au grade lie commis d'administraiion 
adjoint de 5e classe 

Fiadoga Nioolas, Edarh Jean, 
oommis adjoints de 6' classe. 

PLANTON 

:Au !gratte a,e ptlJ/lfon. principat de 2" claSse 
I)ossou Joseph', planton de 1" classe. 

PoLICE ET SURETE 

Au grade d'assistant dl! police. ord, de 1re clt13se 
Akpokli Charles, assistant <)rdinaire de 2' classe. 
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!Ail grl1lU "d'a5szst= (k polfCe ord- de 20 classe 
Onofam Mani Michel, assistant adjoint hors classe. 
~. 'grl1lU d'a$slstl1llf de poqce odft. de 20 claSse 
Aguigali Hubert, assistant adjoint de 30 classe. 
:Au grl1lU d'a5SZStlUtl (Je poilee ad;f. de 3<i ClaSse. 
Sognilgbé David, assistant adjoint de 4> classe. 
~ grl1lU lFq,SsistlUtl de poUce adft. de 5<; classe. 
Houégan Paul, assistant adjoint dé (je classe. 

Au grade d'adjudant de police 
Godonon Antoine, Ayma Atikè, 
Gbado MiclJ!el, 

brigadiers cIJ!efs (le "police. 
. .tt ,,0-<.3

AB 'grlJd8 ri/agent AOIi ,tel. pt 1ft,.1lIt de 1re cUISse 
Agbigbi Joseph, (<Xl1lS. 1 an 3 m. 7 j. RSM.).
Aholou He:rmann, , . ' 

agents de police de 2- Classe. 

Au. 'grl1lU 'd'agen.tdIJpof{.ce de 2<i c&asSe 
Yianou Paul, (<Xlns. 1 an. 5 m. 15 j. RSM.).. 
Bruce Ch'àrles, Singliouna Kpatcha, 
Kolo Basile, Kpamoura TcI1'apo, 
Afanou Mathias, Dago Laré, 
N',Fare Algéi, Nagbla Koffl John, 
Assan'dao Kataoré, Bodjona Betuel, 
Yao Siouligni, Tinley Sim, 
l,are Lamboni, 

agents de police de :?e classe. 

~u 'grlJd8 a'agent de pottee de 30 C&asse 

Akué Louis, Tchibozo François, 

Tekpa Emmanuel, Tohoun Tognon, 

Laré Balaié, Senouvo Jacques, 

Geraldo Ignaoe, Tasseba Yakissa, . 

Hounsou G. Pascal, Boko Raphaël, 

Miagou Kombaté, Kpade Gbédè, Laurent, 

Sarre Ayan, Batcholy Alfa, 

Biligna Raphaël, Ayikoué Louis, 

Zannou Ezécltiel, Issiaka Am. Mansou, 

Gb.~kpo Théophile, 


. agents de police de 4_ classe. 

SERVI!:E METEOROLOO!QUE 

POltl le grade d'alde-météorologi.ste 
ad;oilli Ite 4, classe 

Messan Anani Jean, . 
Olohou Faustin, (cons. 2 ans. RSM.). 

aides-météorologistes adjoints de 5e classe. 
Au grade d'aid~-mAtoor()logi$/e adjt. de 5e classe 
Babun. Wilson Robert, Bruce Henri; 
Tomegal1 Jacob, Ay!h Emmanuel, 

aides-météorologistes adjoints \:le (je classe. 

TRANSMISSIONS 

, a) P.T.T. 

Au' ,rlUle u.e comnùS prmctpa/. dIJ 1re cUl8se 
Dos·~is Justin, commis prin<:!ipal de 2. classe. , 

Au. grl1lU ae comnùS prinCipat de 3e cUISse 

Tetegan Christophe, (conserve 1 an. d'ane:. civile)'.
Brassier Paul,. ,~ 

oommis ordinaires de 1" classe. 
Au gMde de commis adjoint de S· classe 

Acakpo Addra Justin, commis adjoint de 4e classe. 
Au grade de commis adjoint de 4< cl:Ullle 

Kwaku Benjamin, Lawson Vitus, 

Bruce Liberty, 


commis adjoints de 5e classe. 

Au 'grlJd8 ae commis odl.0lnt de 5<; cUl8se 

KOssi Simon, 

d'Almeida Imelda, 

Lawson Martine, 


oommis adjoints de 6e classe. 
Au grade de facleur principal de 2e classe· 

Adegnika 'François, facteur ordinaire de 1'" classe. 
Au grade de facteur ordinaire de 1ro clO1lse 

Anoumou Frantz, facteur ordinaire tie 2e classe. 

Au gMde de facteur adjoint de 'S" clJJise 
Dossavi RaPha,ël, facteur adjoint (le 4. classe. 

'Au gMde d~ facteur .adJoint de 4" classe 
Sossavi Dossou, Amedowokpo Yollannès, 
Nicabou Balakoui, Guedou Ernest, 
Dossou Micnel, 

facteurs adjoints de 5e classe. 
Au grade de facteur adjoinl de 5" classe 

Loisel Augustin, facteur adjoint tie (je classe. 

b) Radio 

Au. 'grlUle ae commiS radJ.o principal de ~ claSse 

Dahouenou Louis, commis ordinair·e de 1re classe 

{oons.6m. RSM.} . 

Au. '$rlJd8 'dl! comnùS r/idl() lklf,omt de 3e é/u$se 

Sassy Mich~l, (cons. 1 an RSM.). 

Bossou Augustin, Lawson Clément, 

Geraldo Mourémi, Adzell François, 


commis adjoU).ts de 4i" classe. 


Au 'grlJd8 ae mécan.;.cJen. radJ.o pritti:ipaf. de 3~ ct. 
Colley Jean, mécanicien radio ordinaire 'de 1'< cl. 
Au. griIM ae mécaJUr;I.8IJ radto adf.oint de 3' c/u$se 
Helegbe Emmanuel, mécanicien radio adjoint de. 

4. classe. 

AB 'fl"1Jd8 'ae mécan.tclen radto adjoint de 40 ,&asSe 
Comlan John, mécanicien radio adjoint de 5< 

classe (oons. 2 a. " 'lIl. RSM.). 

AGRICULTURE . 

Au 'lfraa.e flQ monitelll' ordl,naJre. fIJOr.; CUl8se 
Batasootne Akossou, Gblao Esso, 

Yao Kadenga, 


moniteurs ordinaIres de 1re classe. 


http:adjoU).ts
http:d'agen.tdIJpof{.ce
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Au 'grade de moniteur ordin'lire de 1" cll11lse 
Nappom Théophile,. , Tossou Michel, . i 

moniteurs ordinaires de 2. classe. 

~u grOlte ae moniteur ordinoire de ~ cillsSe 
Tcl/apodo Tché'cfré, moniteur ordinaire de se cl. 
,~u '[JrOlte aB moniteur adjoint de 1re clllSse 

Bodjona François, Aniki Aletcbao. 
Sodji Dovi Léandre, 

mOniteurs adjoints de 2. classe. 

SEIlVICE DES DoUANES 

~u 'grlUle aB comnùs prmcIPal de ~ Classe 
Behlow Joseph:, commis prinCipal de 3" classe 

~ '[JrlUle ae comnùs ordinoll'e de 1'" clO$se 
Lawson Drakey' Joseph, commis ordinaire de 20, cl. '. 

~u '[JrOlte ~e commis dd;omt de ~ claSse 
Attiogbe Etienne, commis adjoint de 3- cl. 

~ 'grtuJe ae sous.(irigadter de 20 Classe 
Vigan Joseph, préposé de 1re classe ' 

Au grade' de préposé de 30 classe 
Messan François, ' 

Maboudou Alliert, (COlIS. 23. 6m. RSM.). 


, préposés de 4e classe. 


SEIlVICE DE L'ELEVAGE 

Au grade d'infirmier-vétérinaire de 2° classe 
I<iengoo Daniel, ,infmnier vétérinaire de Je cl. 

.Au grade d'infirmier-vétérinaire de 3' classe 
Amoussou·, Salomon, infirmier vétérinaire de 4' cl. 

, Au graM d'lnttrmler-vétéri(lpjre de <te ClasSe 
Somoko Mourrey, Agba Jose!1h', 


infirmiers v·étérinaires de 50 classe. 


EAux ET FollETS. 

Au graM rte brigadter-chel de{; eOllX et 1pr~t~ 
Possian Antoine, 

Talon Lucien, (cons. SUL 16j. RSM.). 

Padonou Gr.égoire, (cons. 6m. RSM). 


brigadiers de 1re classe. 

l4.u grade de brigadier de 1re classe des eaux et tarets 
Adama Paul, brigadier de 2e classe 

:Au grlUl<l rte brlgadJ.er de 2q ClaSSe des eaJJ.X et 'oiOts 
Agbemaple Nicodènie, de Souza François, 

Dangbo Alphonse, 


gardes fO!'e[Stiers de 1re classe. 


SANTE PUBLIQUE 

:At: 'graM 'd'agent sanitaire pI1nciPfIJ de 1re c/D8se 
Lawson Bidi Martin, Adigo Akakpo, 
Ayeva Dermann, 

agents sanitaire;s principaux 'de 2e l;Iasse. J 

, 

:Au 'gI'aM a'agent sanitaire prlll.cipat de 20 c/(~se 
Kligru LUClen, Amegni'gan Urbain, 


1 agents sanitaires principaux de 30 classe. 

Au graM a'agent santtatre prlncipa{- de 3'l classe 
Sand Eugène, agent sanitaire ordinaire de 1'" cl. 
Au 'f!ratJe d'agent sanitaire oi'dtnoire de 20 classe 
Zekpa Samuel, agent sanitaire ordinaire de 31\ cl.. 
~ 'gf'lUle d'agent Sanifmre ordlltaire de <le cto$se 
Edjossan' PascaI, Ohin Richard, 


agents sanitaires ordinaires de 50 classe. 

Au 'gf'aM a'tnttrmJer en chef ae 2<l claSSe 


A'gbodjan Robert, Kielwasser Justinle, 

Regent Claude, Adjivon PI1ilippe, . 

Adama Amol<I, Gbikpi Alph()nse, 

Gnassounou Toussaint, 


infirmiers en ch'ef de Je classe. 

~u 'graM a'/ltftrmJer en ()he~ de 3e clasPe 


LacIé Jean, Gbeto Félix, 

Abbey Firmin, Pio Nassirou AIl)ert, 


infirmiers principaux de 1re classe. 

~ grlUle Œ'inltrl11fl!r principal de 1'~ claSse 
Gbikpi Samuel, Moutin H. Albert, 


infirmiers principaux de 2e classe. 

~ grlUle d'ln/trmzer principal de 20 clllSse 

Ahoye Léonard, Lawson Daniel, 

Blanck Martine, Abbey Robert, 

Mensall Albert, Kuakuvi Rose, 

Agbozo AUg'Ustin, 


infinni,ers principaux de 30 classe . 
Au gratJe ll'/It/lrmJer ordi(lpjre' de 1re è/llSSe 

Lawson Latévi James, infirmier ordinaire de 2e d. 
'AU 'graM Œ'lntirmzer ordinaire de 3e Classe . 

de Souza Elie, (conserve 1 an S mois RSM.). 
Ahyee K. Xavier, de Souza Paul, 
Abaya Messan René, 

, infirmiers ordinaires de 4e classe. 

~ 'gI'lUle d'inttrmler ordinaire de 4e claSse 
N'Konou Justin, . Kparou Polo, 
Kouvahe Marc, Akoh K. Blaise, 
Nouwossan Lucien, Antonio Marcelline, 
Palanga Benoît, Akoe Emmanuel, 
Adjeté 'FranklIn, Akara Todom', 
Segbename Erasmus, Tcha Kondor, 
Nadio André, Morou Adam, 
TCharndja Grégoire, Babaley Mathias, 
Beao Atch'abao, Adamou Aboudoulaye, 
Bataba de -Bau Justin, Sodji Ohristophe, 
Aissah Michel, Toffa Elisa1ie~, . 
Adjina Hyppolite, Adam Moussa, 
Bayode Georges, ·Azando Zongo, 
Anifrani Japhet, Kw Hilaire, , 
Fikou Ombouré, Gneza Charles, 
Lokou Abiou Michel, AkakPo Rémi, 
Atouga M. Jacques, Akouété Damien, 
, infirmiers ordinaires, de 50 classe. 

http:brlgadJ.er
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, AIl grade tt'/ltttrmter ordin.aire de 5e cUISse 
'Mens ail K. Sarrah, Ahadjisse' Christophe, 
Capo-Chïchi Hilaire, Segbor Jose<ph , : 
'de Souza Cosme, Zakary Malam, 
Ayih John Laurent, Chendo Guillaume, 
Zamba Cyri1le, Ets'e Laurent, 
Issah Mam~h, Kouevi Bernard, 
Fatchao MiChel, Tella Joseph, 
Agboka Emmanuel, Dobou Vincent, 
Akouété Léonard, Adigbli Mathieu, 
Nou!cHet Victor, Yovogan Raphaël, 
Mensah 'Louis, Tossou Jean, 
'Adademey François, Segbeaya Esther, 
Bruce ~osa1ine, Sitti Euphnisie, 
Coo Henriette, Atiogbe Emnianuel, 
Bannermann Alexine, Seto Téyi Michel, 
Segbor Pauline, Hemedzo Koffi Emos, 

infirmiers ordinaires de 6' classe. 
Au 'grade d'agent 'd"hygiètte de 2e cUISse 

Botchoe Bernard, ag,ent d'hygiène 'de 3< classe. 
Au grade d'agent dWygiène de 3e cUISse 

Tecoo Justin, agent d'hygiène de 4, classe. 
, 'Au Igrade d'agent 'd'hygiène de 5e cUISse 

Lawsoll Body Martin, Keglo Alfred, 
Lawson Augustin, Mensah Ambr,oise, 
palanga LUcj'en, Kpognon Ayi Jules, 
Johnson Lucien, 

agents d'hygiène de 6e classe. 
Au 'grade 'de 'brigadierd'flygiène de 1" cUISse 

Byll Barthélémy, brigadier d'hygiène de 2' classe 

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 

Au 'grade 'd'aide géomètre Mi.0/nt de 1re c'asse 
d'Almeida Alexandre, aide_gêomètre adjoint de 2' cl. 

Au grade iL'aide_géomèt~e ad!.oint de 40 claSSe 
Sail' Sébastien, aide-géomètre adjoint de 5' classe. 

AU grade d'aide..géomètreadjOlni de Se classe 
Lawson Gern\ain, aide..géomètre adjoint de 6e cl. 

AIl grade ae ca'queur de ~~ cUISse 
Ames Daniel, calqueur de Se classe. 

Au grade de' chef d'équipe de 1" classe 
Ekué Stéphan, Adolehoumé Auguste, 


chefs d'équipe de 2' classe. 


Au gr,ade de chef d'équipe de 2' classe 

TaUe Adjana, cHef d'équipe de 3< classe. 


Au grade de CIte! d'équipe de, 3e clasSe 

Ketoh Joseph, chef d'équipe de 4' classe., 


Au grade a,e chet d'éqUipe de ~ ctrJ,Sse 
Lawson Moïse, chef d'équipe de 5' classe. 

Au grade de mn1tre-ouurier Ppal. de 3e classe 
Quashie Joseph, Agho Joseph, 
Agbodo Wolfgang, 

maîtres ouvriers de 1re classe. " 

AU grade iL'oavrier hors chi$sB. 
Otto R~inhard, Nadorh Messan Edo, 
Amoussou Ambroise, Dossou Tèvi Victor, 
Akiko Ayena" Kuessivi S. François, 
Anthony Mariassey, ,Mensah Vincent, 
Lawson Latécoué, 'Kpakpo Gabriel, 
Boundjou Bassari, Agbagla Alexandre, 
y,eo Boniface, Koussandja Binoh, 
Assiogbor Laurent, Adjevi Pierre, , 
Bakpimi Akoiridé, Manedji Ayéna, 
Koumako Joseph, Segla Marcellin, 
Kodjo Moïse, 

ouvriers de 1re classe. 

Au grade d'ouurie'r de 1re classe 
Tsipotou Francis, Moumouni Sama, 
Kouakouvi Nelson, . 

ouvriers de 2' classe. 

Au grade d'ouurier de 2' clnsse 
Pavau Maridja, ouvrier de 3' classe 

Au gmde d'ouurier de 3e clnsse 
SallaH Blaise, Oke Augustin, 
Attisso Aghelenko, Tchabana Alassani, 

ouvriers de 4' classe. 
Au grade d'ouurier de 4' classe 

Abdoulaye Namadou, Lawson Godfrold, , 
Wilson Augustin, Amouzou Soukomlla, 
Aguiar Soulé, Tossoukp'e Laurent, , 
Lawson Emmanuel, Edorh Dossou, Maroos, 
'd'Almeida Alexandre, Sidibe Salifou, 
Amouzou Mathias, Ogbone, K. Laurent, 
Kodjo Kossi, do Rego S. Amadou, 

ouvriers de 5' classe. 

CHEMINS DE FER ET WHARF 

Au grade de sous-chef de station' hors clnsse :~ 

Bedjean Simon, 'Mensah Attoh Honoré, 

sous-chefs de station de 1re classe. 


Au grade d'écriuain de 1re classe 
Mensah Rudolph, écrivam de 2' classe 

Au grade d'écriuain de' 2' clnsse 
Djossou Jean-Marie, Azanledjl Pierre, 

écrivains de 3' classe. 

Au grade dJe facteur de 2' classe, 
Johnson Christophe, Schuppuis Iris 
Kouavedji François, AdanglodOI! Jean, 
Dossotl Martin, Dogbe Raphaël, 
Yekpl~ Charles, Atiopou Justin, 
Azamede Emmanuel, Hundjag-o Ignace, 

facteurs de 3< classe. 

Au grade œe facteur de 3< cUISse 
Ayébou~ Christophe, Watchye Emmanuel, 

facteurs de 4' classe. 
\4u grade Uje rec"lveur de 3. Cfasse 

'Afangbédji Eustache, recevenr de 4. classe. 
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Au grade de cher de tmin de 3< clasSe 
Perlas Félix, Akihode Charles, 


"hefs ,de train de 4- classe. 

Au grade de cM! d'équipe principal kors classe 
Wothor Louis, chef d'équipe principal de 1" cl. 

Au grade de cltel d'équipe prinCIpat de 1re ct. 
Koutodjo Maurice, chef d'équipe principal de 2' cl. 
Au graM ae chet d'équipe principat de 2<, classe 
Dogbesse Messanvi, Kponvi' Joseph', 

chefs d'équipe de 1'" classe. 
Au grade ae elle! d'équipe de Ir<> classe 
Fagla jean, Alade Komlan, 
Akakpo Nicolas, 

chets d'équipe de 2~ classe. 
Au gra/1)B ae cite! d'équipe de 2<l claSse 
K>ouassi joseph, chef d'équipe de Je classe. 

Au graae de cltef d'éqUipe de 3e ctasse 
Sadji: Némi, Agboton Barthélemy, 
Dovey Robert, Amétépé Dada, 
Toyisson Grégoire, 

chefs d'équipe de 4' classe. 
Au grade de pointeur principal de 1re classe 
Vignon Antoine, Dagan Anselme, 
Ahyee Nathaniel" Beni Locoo Gomlanvi, 

pointeurs prInCIpauX de 1'" classe. 
Au 'gI'aae ae po!1tteur ete 2< c&a$Se 

Wilson Elias, K podar Josepb, 
pointeurs de 3" classe. 

Au Wlki8 ete pre11Ûer maUre matelot. 
Kloyi Guébélé, maltre matelot. 

Au graae a'ouvrier pmulpal Ivors cU1Sse 
Aménouvekou Martin, ' 

Afangbom Emmanuel, (cons. 7 m. 17 j. RSM.). 

Kouévi Kponvi, Agbalou F. Soulé, 

Lawson Pierre, Hazoumé Adjaï, 

Dekpo Etienne, 


ouvriers principaux de 1re classe. 
AU graae a'ouvrier prtflclpal de 2' ct. 

Koudawoo FidéIius, Bahun-WiIson Victor, 
Lawson Amos, Schmith Joseph, 
Abattan Prudence, Sassou Mich~l, 

ouvriers de 1" classe. 
Au grade d'ouvrier cIe 1re , classe 

Assogba Gninofou, Klouvi Folly Justin, 
Ghedey Hubert, Klouvi:e Ben, 
Dini Sylvanus, Akakpo Stéphan, 

ouvriers de 2' classe. 
Au grade d'ouvrier de 2" classe 

AIladé Pascal, Hunlede Alfred, 
Gauttàrd Joseph, Sassou Emile, 
8ith Slm>On, Afangninou Amedée, 
Ayie Marc, Adjissekou André, 
Kouassi Ernest, Amekoudji Mid1el, 

Sedjro Paul, Amemelio Sylvanus, 
Atiogbé Christophe, Lantome Victor, 
Akakpo Christian, Yovo Gahriel, 

ouvriers de 3- classe. 
Au graae a'ouvrier de, 5. ct!1$se 

Amekpo Denke, Atangnike Edouard, 
ouvrIers de, "'" classe 

P•• ,ag•• aux échelons supirieurs 

Par décision no 1035 DfP. du: 
31 décembre 19&1. - Est constaté, pour cOmp­

ter du 1" janvier 19&2, parmi le 'personnel du cadre 
local supérieur des Travaux Publics du Togo, le 
passage automatique à l'échelon supérieur de solde 
de: 
M.M. 	 Apedo-Amah Georges, Gomptable principal 

avant 18 mois qui passe comptable prin­
cipal après 115 mois. 

Koukpaki Julien, Ouvrier 	d'art principal àvant 
18 mois qui passe ouvrier d'art principal 
après 18 mois. 

Par décision no 1030 D!P. du : 
31 décemhre 1951. - Sont prononcés, pour oomp­

ter du 1" janvier 19&2, les passages aUX échelons 
supérieurs de salaires suivants, dans le personnel 
auxiliaire africain des cercles, services et bureaux du 
Territoire du Togo: 

ADMINISTRATION GENERALE 

A l'écltewn 7 'dz l'éohelLe :> 
Djondo 	 Nicolas, commis expéditionnaire 

A l'échelon 3 de l'échelle. 2 
Amable 	 Emmanuel, dactylograplre 

A l'éc/telon 6 de l'échelle 1 

Akovi Laurent, Planton 


A l'éclteton 3 de t'échelle 1 
Atai Mindamon, Planton 

TRANSMISSIONS 


A t'éc!rewn 5 de' t'échelle 2 

Dovi Max, surnuméraire 


A l'échewn 4 de t'échelle 1 

Kalipe Charles, téléphoniste 


AGRlCULTUIlE 


A l'écltelon 8 de l'échelle 1 

Adamah Roger, aide-surveillant 


SANTE PUBLIQUE 

A l'éche/bn 4 ae l'éC:hèlle 2 

Amadou Collohn, infinuler 


A l'écltelon. 12 de l'échelle 1 

BlaglOgee Ida, infirmière 
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A l'édiclon 9 de l'échelle 1 

Tazo Gbati, aide-infirmier 

l(agnessim François, aide-infirmier 

Karamoko China, aide-infirrriier 

Metho Tassou, agent ,d'hygiène, 


" TMVAUX P\:BLlCS , 
A l'échelnn 10 de l'échelle 3 


'Vossah Norbert, mattre ouvrier 

A t'échelon 8 de t'écheUe 2 

Adabla Eloi, aide commis expéditionnaire 

ENSEIGNEMENT 

A t'échelon 4 de l'échelle 2 

Komlan-l(ouma ,Pauline, monitrice 


S. C'. O. T. 

A t'échelon 11 de t'échelle 2 
'" ,Paraizo ,,Auguste, chef ~ecteuT 

A t'échelon 10 de t'échelle 2 
Assàni BOuraima, chef :secteur 

A l'écheton 7 de l'échelle 2 
Domingo Albert, contrôleur 

A l'échldJon 4, de i'éèkelle 2 
Toepen Hermann, contrôleur 

" 	'Mohou taurent, contrôleur 
Anani Bernard, contrôleur 

;,; A l'échelniz :> de l'écheUé 1 
Aziadèkey 'FT~nCîs, planton" ' 

A ('écltelon 2 de l'éclJ.elon 1 

Adjognon Joseph" aide contI:Ôleur 

Afangboll) E!I)i!è,' aide oontrôleur 


'.~'-

Par arrêté un 923-511[>. du : 
26 décembre 1951. :'- S'ont admis, pour oompter du 

1er janvier 1952, dans le, ct!-dre loeal dès infirmiers 
et infirmières de \' Assistance Médicale Indigène du 
Togo, en qualité de stagiaireS; les élèves infirmiers et 
infiruùères dont les :JWms suivent, titulaires du Brevet 
d'Aptitude à l'emploi d'infirmier de \'Afi!l du '[<Qgo : 

D<>loodjo S~vérin , Amadou M. JIOSePhÎilè 
Kodjo Ny<>natç." Jean' Creppy Jonathan 
Kounkey AmbilOise ' Ayivi Issac 
,Kpedjrok;ou Confort IKoklOudah Joseph 
Achade Victorirue, ' Ackey Georges 
Agbow Nioolas Atti<lgbe Emmanuel 
Dake Gottlied . Attiswu Etienne ' 
Tété Antoine L~.on.ld,i••~r••M1i•• 

1 	 Salami K. rmc!lt~l' ,.' ;Kp'QlJJomaizou Sévétin 
Adzra Jean~· ' " o.:: . Devi ,";1\." Simpn 
d'Almeida Marie G<lW Vitùs' , 
Comlan Jean, ,Marie" ,Mensah 'K. Tchadée 
De Souza Gertrudé':'Amega)!i 'Llnlls. Jo.I;t\1c 

,_,___• ___" M ,;;, '.' "'......~ ( 

Par arrêté nO 924-51jP. d'u, 
26 décembre 1951. - Son!> nommés, pour compler 

du le, janvier 1952, d",ns le cadre local des agenls 
d'hygiène du Togo, en qualité de stagiaires, les élè­
ves agents d'hygiène dont les noms suivent,. l'eçus 

'11 	 l'examen de sortie des 11 et 12 décembre 1950: 
Adjon"u 'Christian T••P....9. Kp'koum. lliob,1 

, Djangll!édja Koffi iKugbeata Pierre 
Adanih Emmanuel Mamah Yaya 
'!{od,io Félix n, Il.d,im J. V.llra Eli,i, 
Tatoa G. Antoine 

Par arrêté nO 931-51/P, du: 
28 décembre 1951. - M. Ménard René Pierre, 

Administrateur en chef de la ,France d'Outl'c-Mer, 
est nommé inspecteu,r des affaires ado,lillistratives du 
Territoire du T{)g<l, pour comptcl' du 1« janyier 1952­

Les fonctions et attributkms locales dévolues au ' 
secrétaire général du Togo' par la réglementation en 
vigueur sont déléguées pendant l',absence du titulaire 
à 	 M, ,Ménard René Pierre, Administrateur en ,chef 
de la France d'Outre-Mer, inspecteur des affaires 

, administratives. 

Par arrêté nO 951-51jP, du : 

31 déœmbre 1951. -' Sonta;<lmis, pqur oompler 
du 1er janvier 1992, dans le cadre loca) ,des ,infir­
miers ct infirmières du To!iO, en qualité de stagiaires, 
les élilves dont les .n{)ms suivenl, titulaires du Brevet 
d'aptit'Uùe 'à !'-emplol d'infirmiers, et': d'infirmières 
de l'A.M,I. du Togo, 

M.M. 	 Agbén<>l1 Gerwn M.M. Comlan A· Denis 

Da ,Sylve!l'a Emile, .Salah Godfroid 

OIympio Fabrian<oSohe Pierre 


. Assimpa K. Jean 'Atchou Jean 
, Abots! .Tchaddée d'Ahu.id. 8, Pasc.1 
'Adoté Michel 'Koffl Paul 
Goudeeyb. Sfmpholien Pana 'Yûme Raphaél ' 

Par décision nO 1.033 D/P. du': 

31 décembre '1951. - M. Guiol Marcel; chef de., 
bureau de ire classe du cadre d'administraHon gêné- , 
ralc de la FranCe d'Outre-Mer, est .nommé cnef du 
bureau des fina.nces, cn remplacement de 1\1. Verdier 
Roger, Admilùstraleur de', la France d'Outre-Mer, en, 
instan<;e, de départ en congé. 

M. Guiot est délégué dans les ~onctions d'ord<ln-,' 
nalenr du budget local, des budgets annexes et 'des:, 
divers autres budgets, en' remplacement de M. Ver- '; 
dier, chargé" prllcédemment de:ces fonctiiOns pal' 
an'<lté no 213-50/F. du 15 mars 1950. ' 

M., !Juiat est habilité à signer toutes 'les pièces 

comptabJes de régularisation afférentes à, l'exercice 

1951,. ",' '." 
,,, ••4.,., ' 
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Par' arrêté nô 921-51jP. dl! : 
26 dkcembre 1951. Les agents auxiliaires et 

journaliers de l'admtuistratiJon dont les noms suivent, 
ayant sitisfait allX épreuves du premie!' examen pro­
fessionnel, !ront intégrés dans les cadres locaux du 
Territoire du Thgo, énumérés ci-après, pour comptel' 
du 1er janvier 1952: 

I. - Cadre local des QOmmls d'Administration 
en qualité de commis-adjoint de 6' classe 


Sogn'Onvi Afalldomon Tsatsou Emmanuel 

Géraldo Léopold Agbodo Louis 

B.'uce Godfroid 


Il. - Cadre local des chemins de fer et du wharf 

en qualité d'écrivain de 4e clas~e 


Digoh Jean 


en qualité de facteur de 4' classe 

Zamba Laurent 

Assadji Emmanuel 


en qualité de pointeur de 4' classe 

Amah Jacques 


en qualité de cizef d'équipe de 4' classe 

DoulIDllvi Noël Mamlan Gnaboll"'odo 

SOSS'I)n Alphonse KOlldrou 1:\Iicolas 

D.gloria .L.m...i Yikinê Afan tchao K'offi 

Hou,kp. I!ibo•• Luei,. Sah François Charles 


en qualité d'ouvrier de 4< ct~sse 

Comlavi' NOI'bert 
Tonyivi Augustin 
Amezothi William 
Locooh Francis 
Akollétévi K. Mathias 
Sossa Hlouessa 
Kanquay Richard 
Akakpo .Tilhannès 
Dos-Reis Casimir 
Ak<Jmachry Emmanuel 
Gnadjro Jean . 
Kankoe Kangni MatMas 
Addeh HihegJ.o Gabriel 
Bruce .Kouassi 
Agbenossi T. Michel 
Hatsou Ayaw>ovi
Klidjo . Dansou . 

'Kouévi Fulbert 
Sedou KlOkou Martin 
Tomégah Augustin 
Adotévi Akoué Anibl'Oise 
Ekloll Raphaël 
Klanl,. M..... Klom!ga. 
Kpekpa Pierre 
Amegakpo Y. Daku Paul 
da Silveira Michel 
Fiasse Atisso An~ai;le 
Aladoutin A. Sébastien 
Lawson Jacques 
Klouvi Folly Hubei'! 
Gbegnon Picoo 
De\vok'or Emmanuel 
Afanou Louis 

III ~ Cadre des illfirmiers-vétérinair", 

en qualité d'infirmier-vétérinaire de 6e classe 
Kombate Mipame hm',a Komal... G~,rg.. , 

IV Cadre local des transmissions 

. en qualité de facteur adjoint de 6e classe 

Tchona,n Djeb!ou Michel Djato J>oachin 
Ayikoné BadakQu Blaise ,Amétépé François 
Babiele Noaga 

,Gbague Kodjo TœSiQu Tetévi Godfroid ".'.,
Adamah Folly Gabriel Lanley Vitus 

Teko Kounaké Joseph Wilson AIwvi Charles 

Tamegnon P"lycarpe Edorh Mensah 

de Souza Léonard Ayeboua Dominique 

Tossa Akakpo Gilbe.'t Amelewanou Gérard 

Aziankonou Emmanuel SossayiGOOfrojd 

Assiongbor Kangni Henri Abinala 'Pierre 

Magla Gabriel Koun:ougna Antoine 

Houenassou Akogbelo Louis Afanon Akakpovi . 

Sossah Ayivi Pierre '. Koufo Agnami 


v - èadre secondaÜ'e des travaux publies 

et des mines 


en qualité. de calqlleur de 6' cla,,~e 

Tchetchebleko Koffi Théodore 

en qualité de chef d'équipe de 6e classe 

All ashn Amidou Samarou Michel 
Lawoon Hetou Tobias Adawousso Agbekponou Joseph 

en qllalité d'ollvrier de' 6e classe i 
,1 

Eklou Vassah N:orbert Agbod;o Pie...", :j,Adenou Philippe Etau Paul 
Ayamenou Kodjo Johannès Mensah Chadeus 
Kpadenoll Blaise Togben:ou Jean 
Amousrou ,Jean . ,.Moreira Dominique 1 
Essien Boniface Kekpooou Bléoussi. 

1 
j 

Gbegnedji Mathias 
Folly Messanvi 
Gada Pierre 
Carbon Dominique 
Banawaï Michel 
Akue Goeh A. Charles 
Colle! Cûmlanvi 
Attiley Charles 
Ayivi Michel 
Camara Etienne 
Agbodaze l{Pffi VillbS 
Abotchi Augustin 

Mensah Bruno Louis 
Modenu Kodiovi CI€opas 
Zatou Stéphan 
Houedanou Wagbe Micbel 
Koussah Edoh Pierre 
Lithor Théodore 
Lawson Tèvi. Martin 
KP0l1;Ollluizou Etienne, 
Bamezon Moïse 
Agba Gbandi 
AnU'rani Godfrey 
Edoh Kouassi 

Les intéressés percevront, à "ample!' de la,date de' 
leur nomination, la solde indiciaire, afférente à leur 
classe . 

, Par arrêlé nô 922-51/P. du: 
26 décembre 19,'}1. - Les agents allxiliai!'es ·et 

journaliers d,ont les noms suivent ayant satisfait. aux 
épreuves du premiel' examen professionnel, .sout in-' 
l<'grés ainsi qu'il suit pour compter du 1er janvier 
1952, tlans les cadres locaux des infirmierS et. infir­
mières et d'agents d'hygiène du Tog~: 

1. -- lnfirmiers ou infirmières de 6- classe 

BlagQgeelda 
Thom Robert 
N'Chirifou Bawa 
Taza Gbati 

. Aguiar Lucie 
Kegbalo Elias 
Comlan Georges 
Nomessi Piel'l'e 

Djadoo Ernesto 
Lequesshn Gabriel 
Zato Bambani Albert 

. Tsatsou Francisca 
Tchakor'.om lssifou . 
Adam Issifou 
LosSIOu ,Aoukou 
Ouadia Faré 

• 
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Il. - Agenis "d'hygiène de 6e classe 
Apédo Sim!On Koudal<P1o Christophe 

. Adjegan Christian Kangni Emile 
Les intéressés percevront il oampter de la date. de 

leur nominatilDn, la oolde indiciaire afférente à leur 
classe, Ils restent affectés au poste Où ils serwnt 
acluellemen t . 

Par arrêté no 950-51/P. du: 

31 décembl'e 1951. - Spnt intégr~s et reclassés 
dans le cadre local des lransmissi'Ûns du Togo, cvn­
formémenl au tableau ci-dessous, les agenls dont les 
noms 	 suivent, démissÏlOnnaires des C~l(h'es comtnuns 
supérieurs et secondail'e des piOstes et télécommuni­
cati61hS de l'A 0 F 

- -

NOMS ET PRENOM'S 

, 

Grade et Classe 
dan!> le cadre de 

l'A. O. F. 

Ancien-Date d'effet 
Grade et Classe ~ neté 

d'intégration dans le conser..au point de! au point de 
·1' vée auvue de ,vue de la cadre local du Toges 

3t.1%.51l'ao.leoneté 1 solde 

Tétégan Christophe 

Brassier Paul 

Bocoovi Ambroise. 

Le Blond Lonis 

Akal<po Addra Justin 

Contrôleur de 4' cl. 
du cadre commun supérieur 

-do -

Cis~ Ppa!. de 3e cL 
de la hiérarchie transitoire 

Cis. adjoint de 4- cl. 
de la hiérarchie transitoire 

Cis. adjoint de 4- cl. 
du cadre commun seoondaÎl'e 

,Commis lordiml~re 
de l'" classe 1-1-49 21-9-51 3'ans 

- do _ 1-1-50 1-9-51 2 ans 

Commis principal 
de 1,e classe ,3 ans1-1-49 14-9-51 

Commls .ordinaire 
de 2e classe 17-10-51 Néant17-10-51 

Commls adjoint 
de 4" classe 1-1-49 28-11-51 '3 ans 

i 
.~ -

Tifulari••Uon. 

Pal' arrêté nO 932-51jP. du: 

28 déœmbre 1951. - M. Al<oulan Emmacnuel, 
instituteur stagiaire du cadre local supérieur de l'En­
seigrremi?l't primaire du Togo 'Ûrganisé par arrété nO 
986-49/P. du 18 décembre 1949, qui a terminé son 
année de <stage réglementake, est titularisé dans ses 
fonctians et nommé institU~llr adjoint de 6' classe, 
pour dompter du 1" ocmbre 1951. 

Par arrêté nO 956-51/P. du : 

31 décembre 1951. - M. Afola Philippe, élève 
moniteur du cadl'e Local scoondaire de l'Enseigne­
ment primaire du Togo, en service à Nal<itindi-Laré, 
qui a terminé l'année suppliimentaire 'de stage qui 
lui a été imposée par arrêté nO 102-51/P. du 3 février 
1951, est titularisé dans son emplr:>i et llDmmé moni­
teur adjoint de 6< classe poUl' compter du 12 septem­
bre 1951. 

Par arrêté nO 6-52/P. du: 

5 janvier 1952. - Les élèves-moniteurs du cadre 
local seqondaire de l'Enseignement primaire du ·Togo. 
doot les I!l!OtllS suivent, sont titularisés dans leur em­
ploi et nommés m'Ûniteurs adjoints de.6e classe, pour 

coinptel' du 1er janvier 1952, date à laquelle ils 'Ûnt 
terminé leur année de stage réglementaire : 
M.M. 	 Issaka MouIIronni, en service à Fasao 

Alidjinou Novidé Elie, en service à Timbou 
Missiamey François, en service à Pallak"ko 
Etekpol' LOO, en service à Anfoin 
Voulé Fritz Marcel, en service à Afagnagan 
Sad]i Bel]oît, en service à Lomé 
Nutsigbe Stanislas, en service à Paiimé 
Soga Hubert, en service à PaUmé 
de Medeiros Elpidio, en service à PaUmé 

Par arrêté nO 7-52/P. du: 
5 janvier 1952. Mm' Jaurel Aimée_ Adélaïde, 

élève~monitriœ du cadl'e l!leal secondaire de l'r:nsei­
gnement primaire du TOg>D, en service à Palimé, e,[ 
titularisée dans son empl.oi et nommée monlh'ice 
adjoinœ de 6' classe, . pour compter du 12 septembre 
1951, date à laqueUe eUe a terminé l'année supplé· 
mentaire de ~tagequi lui a été j"'j.lo&ée par arrêté 
nO 102-51/P. du 3 février 1951. 

Par arrêlé nO 11-52/P. du: 
5 janvier 1952. - Monsieur Klulse Paulin, élève­

moniteur du cadre Local secondaire de l'Enseigne­
ment primaire du To§o, en service il Senali (Cercle 
d'Atakpamé), qui a termlné son année de stage 
réglementaire, est titularisé dans ·son empLoi el nom­
mé m,miteur adjL01nl de 6e classe, pour compter du 
1er ocbobre 1951. 
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A/f..lall..... 

Par décision nO 1.020 D/P. du : 
24 déœmbre 1951. - Sont et demeurent rap]llOrtées 

les dispositlions de la décision no 955/DP. du 29 
novembre 1951 portant mutations dans le personnel 
enseignant. 

Les mutati{)ns suivantes spnt pron{)ncées püur 
'DOmpter du le. janvier 1952: 

M. Lawwn Gabriel, 1nstituœur de 6' classe du 
cadre local supérieur du Tpgo, précédemment en 
service à Badougbé est affecté à Lama-Kara.. 

·M"" Lawson Hélène, monitrice adjointe de 6' classe 
du cadre l{)Cal du TIOgo, précédemment en service il 
Badougbé est affectée à Lama-Kara. 

M. Rando1ph Léopold, 1nstituteur J:>rinCipal de 2' 
classe du cadre supérieur de l'A. O. F. précédemment 
.,ri service à Lama-Kara est affecté pr.QviSIOirement 
à To!J,oun. 

Mm. Randolph AdéHne, monitrice principale de 
~e classe du· cadre local du Tpgo, pr.écédemmenten 
service à Lama-Kara est affectée proviSIOirement il. 
IT'ûhiOun. . 

·M. Francis Toffa, instituteur de 6' classe du cadre 
local supérieur du Togo, précédemment en service .à 
SokJodé est afiJ;cté à Lama-Kara (Direction). 

M. Agbo Jean, instituteur adjoint de 6' classe du 
cadre local transiboire dn Togo, précédemment en 
1Ilervice à Kandé est affecté à Mango. 

M. Attohoun Josué, moniteur adjoirlt de 6' classe 
du cadre local du Togo, précédemment en service à 
:l\fango est affecté à· Kandé. 

Mlle. d'Almeida Irène, élève-monitrice de l'ensei­
gnement Ménager, précédemment en serviCe à Lama-
Kara est affectée à Badougbé. •. 

M.· Jàhns,on Georges, instituteur adj-oint· hors classe 
du cadre localtl"ansilioire du Togo, précédemment en 
service à T<>h.onn est affecté à. Badougbé. 

M. Lacle Marcus, moniteur adjoint de 5- classe du 
cadre local du T'ago, précédemment en service à 
ll'ohoun est affecté à Sokodé. 

Par décisÎ<m nO 1.025 D/p. du : 
28 déœmbrc 1951. - M. Edorh Thomas, commis 

d'Administration principal de 3- classe du cadre loOCal 
du Togo, en service à Atakpamé, est affecté. au 001'­

'V:ice des affaires écooomiques à Lomé. 

. Par décision ,no 1.028 D/p. du: 
28 décembre 1951. -:- Sont et demeurent rappor­

tées tes dispositiDns de la décision nO 972/DP. du 4 
déœmbrc 1951. 
. M. Sohier Marcel, instituœur principal de 3' classe 

est nommé directeur pédagogique dos secLem'S sco­
laIres des Cercles de Mango et de Lama-Kara. 

La résidence de Monsieur S'Ohier est fi:.:ée à Lama­
Kal'a. 

Par décision no 1.029 D/p. du: 
28 décembre 1951. - M. Battah Alexandre, com­

mis d'Administration adjoint de 4e classe, en service 
à Atakpamé est affecté à Anécho. 

M. Edarh Jean, commis d'Administrat~on adjoint 
de 6e classe, en service à Anécha, est affecté à Ata­
kpamé, en remplacement de M. Battan, qui a reçu 

.)une autre affectation. 
l 

Par décision no 1.032 D/P. du : 
29 décembre 1951. - M. de Medeiros Carl'ls, mé­ j

decin contractuel, nouvellement arriY;! au Territoire 
par le SIS < Général Leclerc» le 26. décembre 1951, 
est mis à la dispQSit\on du .directe,ur de la sant<! pu­
blique du Togo, pour remplir les fonctions de méde­
cin chef de la subdivision sanitaire de Palimé, en 
remplacement du médecin capitaine Legier, rapa­ !
tl'iable pour fin de séj'lur. .~ 

-jPar décision nO 1.034 D /p. du : '.1 
,131 décembre 1951. - Les mutations suivantes &ont 

prononcées dans le personnel africaln dn Serviœ de 1 
Santé du Togo. j 

Sont affectés : l 
il. Lomé 

HlJpital 
Agbodjan Pdnœ Edouard, commis d'Adm. de l r • 

classe en service à Sokjodé l
Attipoe Valentin, QOmmÎS d'Adm. Adjt. de 5- clas­

se en service· il Mango . 1 

Mme Segbeaya Esther, infirmière de 5' classe 00 
service à Mango :·1 

DOloodjo Sévérin, infirmier de 6' classe, nou""l­
lement nommé . 

Kodjo Nyanator Jean, infirmier dc 6' classe, n'lU­
vellement <UDmmé 

Kounkey Ambroise, infirmier de 6" classe, noUe 
vellemeut nommé 

Agnenou Gemon, infirmier· de ,6' classe, nouvelle­
ment nommé 

Achade Victorine, infirmii;re de 6" classe, nouvel­
lement nommée 

6eAmadou Marie, infirmii;re de c1asse,lWuvelle" 
ment nommée . 

Mm' Lawson A. Bernardine, infirmière de 6' clas­
se, nouvellement n'lllUnée 

D'Almeida Marie, infirmii;re de 6' classe, nouvelle­
ment inommée 

Polyclinique 
Da Sylveira Emile, infirmier stagiaire, nouyelle­

ment nommé 
Olympio Fat>riaIllO, infirmier stagiaire, nonvelle­

ment nommé 
à Tsévié 

Gbikpi Samnel, infirmier Ppal. de 1re c!.asse en 
service à Mango en remplacement de l'innr. Ppal. 
de 2' classe Domingo Joseph .. 

/ 
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1reGbeto Félix, infirmier Ppa!. de classe en ser­
vice à Sokiodé. 

Agàmah . Godfroy, infirl1lÎer de 5" classe en sel'· 
vice à Palimé, en remplacement de l'infirmier Adam 
Moussa. 

Badohu Angèle, infirmière stagiaire en service à 
6eAtakpamé, en remplaœment d". l'infirmière de 

classe Eimice. 
Agboro Nicolas, infirmier stagiaire nouvellement 

nommé . 

Assimpa K. Jean, infirmier stagiaire nouvellement 
nonnné . 

Dake Gottlieb, ,infirmier stagiaire nouvellement 
nonlIné 

Abotsi Tchadée, infirmier. stagiaire ruouvellement 
nommé 

AdoLé Michel, infirmier stagiaire ll<luvellement nom­
mé 

à Anécho 

Adamah Arnold, infirmier eh chef de 3e classe en 
service à lIiango en remplacement de l'infll'miet· en 
chef de 2e classe Akouété Jean, appelé à d'nuires 
fouctions. 

Kengbo Jonathan, infirmier de 5e classe en service 
à Pagouda, en' remplacement de l'infirmier de 5· 
classe Capochichi Hilaire. 

Tété Antoine, infirmier stagiaire nouvellement 
nommé \ 

Goudeagbé Sympoorien, infirmier stagiaire nouvel­
lemen1 nommé 

Salami IL Antoine, infirmier stagiaire nouvelle­
me~t nomm~ 

Comlan A. Denis, infirmier stagiaire nouvellement 
n.Qmmé 

à paUmé 

Abbey Robert, infirmier Ppa!. de 5e cl. en service 
à Mango. 

Adjeoda Athanase, infil'inier de 5' cl. en service à 
Soloodé, en remplacement de l'infirmier de 5e classe 
Agarnah Godft1oy. 

Adzra Jean, infirmier stagiaire noU\'ellcment nOIll­
mé. 

Comlan Jean Marie,. infirmier stagiaire n:onvclle­
mel>tnommé 

Salah Godfroy, infinnier stagiaire nouvellcment 
nommé 

à Alal.<p:1mé 
13edzl'a Michel, infirmier de 5e classe en service à 

Pagouda, en remplacemerit de l'infirmier de S" classe 
Bakpah Lomey. \ 

Seghename Erasmus, infirl1lÎer de 5- classe en Ser­
vide à ·Mango, ~n remplacement de l'infirmier Azondo 
ZongQ. 
. Zamba Eugénie, infirmière de 5e classe en. service 

à Pagouda. en remplacement de l'infirmière Bac1ohu. 
Angèle. 

Sohe Pierre, infirmier stagiaire nouvellement nom­
mé. 

Creppy F. Jonathan, infirmier stagiaire nouvelle­
ment nommé. . 

Atchou Jean, infirmier stagiaire n<lUvellement: 
nommé. 

Adjoruou Christian, agent d'hy@ène stag .. nvuvelle-· 
ment lnommé·. 

Tokpassaga 1(. Michel, agent d'hygiène stag. _u­
veHement nommé. 

à Sokcàé 

Adam Moussa, infirmier de 5" cl. en service à, 
Tsévié, en remplacement de l'infirmier Adjeoda Atha-· 
nase. 

Ayivi Issac, infirmier stagiaire llonvellement nom-· 
mé. 

D'Almeida B. Pascal, infirmier stagiaire nouvelle.. 
ment uommoli. 

Kokoudah Joseph, ·infirl1lÎer stagiaire nouvellement 
nommé. 

Adallll Emmanuel, agent d'hy'giène stagiaire noll-· 
vel~ent nommé. 

à Bassari 
Ackey Georges, inf,jrmier stagiaire nouvellement. 

nommé 
Koffi Panl, infirmier stagiaire ,,"ouvellement nom-' 

. mé ' 
Attiogbé Emmanuel, infirmier stagiaire Iliouvelle-·· 

ment nommé 
Kporuomaiwn Etienne, infirmier stagiaire nouvella-· 

Inent lfiomm.é 

il p,agouda 
5eCapochiehi Hilaire, infirmier de classe en ser­

vice à Anécho, <en remplaœment de l'infirmier de 5" 
classe Kengbo Jonathan. 

5eBakpah Lomey, infirmiel' de classe en service' 
à Atakpamé, en ,remplacement de Bedzra Michel, in .. 
firmier de 5" classe. 

Toffa Elisabeth, infirmière de 5' classe en serviœ' 
à Mango, en remplacement de l'infirmière de 5" classe 
Zamba Eugénie 
uOlnmé 

Attissou Etienne, lnfinnier stagiaire nouvellement, 
Dovi A. Sillllon, infirmier stagiaire nouvellement 

nommé 
Gow Vitus infirmier stagiaire nQùvellcmcnt nom­

nIé 
Kpedroloou Confort, -infh'mière stagiaire nouvelle­

ment nommée . 
Palanga Pago Richard, agent d'hygiène de 6' cl.. 

en service à Mango. 
KodjtJ Félix, agent d'hygiène stagiaire nouvelle­

Illent nommé 
Kougbeala Pierre, agent d'hygiène stagiaire nOll­

• veHement nommé 
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Bilaba Albert, infirmier auxil. l'ch. 1., échet 5 en 
,service à Mango. 

à Mango 
Akoùétt\ Jean, infirmier en chef de 2' clas:.e en 

servIce à., Anécho, en rémplacement de l'infirmier en 
.-chef de 3' classe Adamah Arnold. 

Laison Inn'Ücent, infirmier de 5~ classe en service 
.il Anécho, en remplacement de l'infirmier Ppal. de 
3' classe Abbey Robert. 

Tsatsou Francisca; infirmière stagiaire nouvelle­
ment .nommée, en remplacement de l'infirmière de 5e 

·~lasse Toffa Elisabeth. 
Pana Y. Raphaël, infirmier stagiaire nouvellement 

,nommé 
Mensah K. Tchaddée, infirmier stagiaire uouvelle­

:ment nommé 
. Ameganvi John Linus, infirmier stagiaire n':lllvel­

leroonl nommé 
KaramoIOO China, infirmier, auxil. échelle 1. éche­

lon 8 en service à Pagonda, eu remplacement de 
lIinfirmier auxil. Bi/aba Albel·t . 

.'Mm. Agbo 'Mathilde, infirmiète jiournalière ~ 3' 
-catégorie - en service à Anéch'Ü. 

Djangbédja KofH, agent d'hygiène de 6~ classe nou­
vellement iImmmé, en remplacement de l'agent d'hy­
@ènePalanga P. Richard. 

Tatoa G. Anboine, agent d'hygiène de 6" classe nou­
'Vellement nommé 

.Mamah Yaya, agent d'hygiène de 6' classe nouvel-, 
lement nommé 

.De :Médeiros J. Valkre Elisie, agent d'hygiène de 
,6.' classe nouvellement oommé. 

;Les agents actuellement en service dans le Sud, dé­
'signés' pOllr assurer la relève dans le Nord, seront 
mis en route ,au oours de la première quinzaine de 
janvier 1952. Ceux actueliemenl en service dans le 
·Nord, llejoindmnt leur nouveau poste d'affectation 
·dans le Sud, entre le 15 et le 30 janvier 1952, après 
passation de service à leur remplacement. 

Pur décision nO 13 DIP. du! 
5 janvier .1952. ~ M. Babadjihou Etienne, oommis 

d'Administration adjoint de 5' classe, en serviee à 
Soloodé, est mis il la disjlûsitiori de l'Administraleur­
Maire de la Commune-Mixte de SOkodé, pour comp­
ter du 1er janvier 1952. 

Les émoluments de l'intéressé s{)nt à la charge du 
budget de la Commune-Mixte de S,okodé. 

.Par décision nO 19 DIP. du : 
5 janvier 1952. ~ Ill. Tomasini Michel, coinmis 

,Je 1" classe des Trésoreries d'Outre-Mer, de rerour 
de congé et arrivé il .Lomé le 15 décembre 1951, par 
le sIs Hoggar, est mis il la disp:osilion du Trésorier­
Pl!yeur, 

Par décision nO 20 D/P. du : 

5 janvier 1952. M. Cheviyer René, commis 
principal de 1'" ctasse des Trésoreries d'Oulre-;\[er, 
nouvellemoot désigné pour servir au Togo et arrivé 

,il Lomé le 26 décembre 1951 par le SIS Générat 
Leclerc, est mis il la disposition du Trésorier-Payew', 

C:ong. hors cadres 

Par arrêlk no 928-51/P. dn, 

28 d<'œmbre 1951. ~ M. Nobime Gohmi Célestin, 


commis d'Administration adjvint de 2' classe du ca­

dre local du Togo, (indice l'ÜCal 360), en service à 

Lomé, est placé, sur sa demande, pour une période 

de trois (3) ans, -pour oompler du 1er janvier 1952, 

dans la position de congé hors cadres, pour servir au 

Dahomey. 


Augmcalall..a d. salalra 

Par décision U O 9 DIAP. du : 
5 janviér 1952. - Sont nommés agents journaliers 

de 3' catégorie p,our compter du 1er janvier 1952, les 
agents joumaliers suivants en service dans le Cercle 
d'Anécho, qui remplissent les !1onctions d'agenla 
d'Etat-civil: 

Gbadoe Blaise, agent jllurruùier de la 2e catégorie 
en service à Aklalwu. . 

LolJO Antoine, agent journalier di; la 2' catégorie 
en service à Gbobo. 'i 

Djogbessi Richard, agent jpurnalier di; la 2< <::'lté- ~ 
gode en service il Attitogon. j 

Adankpo Yao: agent journalier de la 2' catégorie en '1 
service à Tabligbo. j 

! 

Par arrêté nO 8-52/P. du: 
5 janvier 1952. - M.M. d'Almeida James, et 'Evis­

sou Gerson, élè~s moniteurs du .cadre local secon­
.! 

daire de l'enseignement primaire du TolJO, en service 1 
l'€Spectivement à Vogan (Cercle d'Anécho) et Bmta 
(Cercle -d'Atakpamé), sont s,oumls à une nouvelle .. 
période de stage d'une durée d'un an, à oompter du 
1er janvier 1952. 

Rappal à l'acti"lIé 

Pal' arrêté nO 5-51/P. du: 

;; janvier 1952. ~ Est et demeure rapporté, en ce 

qui concerne M. N assil10u Ibrahim Louis, chef de 

train de 1re classe, l'arrêté nO lB6-51/P. du 21 févrie~ 


1951, portant admisSiÜon à la retraite. 
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Par décision no 21 DjP. du : 
5 janvier 1952. - M. Trou!!')tt D. Aziawo, poin· 

teur de 1r e classe du cadre local des chemins de fer 
et du' wharf du Togo, placé sur sa demande dans la 
position de disponibilité sans traitement J?<lur une 
durée d'un an, est rappelé à l'activité pour compter 
du 23 janvier 1952. 

M. Troueott est rem:ilS à la disposition du directeur 
du lù!seàu des chemins de fer et du wharf du Togo. 

DlepoDlblllli . 

Par décision "no 1.030 DfP. du : 
28 décembre 1951. - Est et demeure rapportée 

la décision ,no 837-DfP. du 24 rxtobre 1951, plaçant 
d'office Madame Villedion de Naide, mstitutriœ, dans 
la positiOn de disponibilité sans traitement. 

Madame Villedon de Naide Etiennette, institutrice 
de 4e classe du cadre local supérieur de l'Enseigne. 
ment primaire du Togo, est plaœe, sur sa demande, 
dans la positi,on de dÎSWnibilité sans traitement, pO".:tr 
une période d'un an, à dompter du 15 octobre 1951. 

Par décision no 5 D/P. du: 
3 janvier 1952. - Est et demeure rappor~ la 

décision nO 1.001/DP. du 15 décembre 1951, accor· 
dant congé administratif à M. PaJaz~ Alexis, com­
mis de 1'" classe des Trésoreries d'Outre-Mer. 

Par décision nO 15 DfP. du : 
5 janvier 1952. - Un congé de Ci()nvalesœnce de 

irois mois pour en jouir il. Celles·sur-Belle (Deux 
Sèvres) est accordé à M. Blandin Jacques, institu­
teur de' 5e classe du cadre local supérieur de l'Ensei­
gnellllmt du Tog!O (iudice local 53fi), en service au 
Œ'erritoire. 

Une réquisition de passage de IJomé il. Alger, en 2e 

classe (Groupe Ill), lui est en lOutre délivrée sur 
l'avÎ{m de l'Aéoo-AfricaJne attendu à Lomé le 13 
janvier 1952. 
. Une autre réq:uisitiWl par vDie maritime d'Alger 
à Marseille lui sera délivrée par la base militaire 
d'Alger (B~stien XV), au moment de son départ 
,pour la Franœ. ________ 

Requl.llioD d. p....gc 

Par décision no 14 DfP. du : 
5 janvier 1952. - Une réquisition de passage de 

retour en Franœ par VlOie maritime, en 1re cl.asse (2' 
catéeorie), es! aooordée, sur le paquebot • Leclerc .• 
attendu à Lomé vers le 10 janvier 1952, au mé4ec>n 
capitaine des troupes d'Outre-Mer, Lelli.er Jean, en 
lSerVÎœ hors cadres au Togo, se rendant à Toulouse 
(Haute Garonne), 33 rue d'Orléans. 

La dépouse qui en résulte est imputable au budget
local du TKleo. ________ 

.S.actloa. dlaelplia.I,... 

Par décislôn n° 1.018 D/P. du: 
22 décembre 1951. - Un blâme avec inscription 

au dossier est infligé à M. Altliogbé Jean, commis. 
d'Adminlstration-Adjoint de 5e classe, en service aux 
nnances, pour le !)IDti! suivant: , 

«Sujet paresseux, surpris à l'heure 'du .travail 
allongé, sous les arcades du sous-sol de la Trésorerie.': 
a reçu un avertissement. N'en a tenu aucun compte 
'puisque peu de jours après a été aperçu 'dans la rue 
à l'heure du travail se rendant vers les évent:a.ire& 
de revendeuses sis en face l'O. R. S. O. M.•• 

Par décision !Il0 11 D/P. du: 
5 janvier 1952. - Un blilme avec inscript:ùln au 

dœs:ier, est infligé à M. Yovo Emmanu.el, facteur.­
de 3e classe du cadre local secondaire des clremilns. 
de fer et du wharf du tolllO faisant fonctions de clœf 
de gare d'Assahoun, ~ur le motif suivant: 

«Négllgenœ dans son service ayant entraî9é le 
déraillement d'lllll train». 

Par décision 'no 12 D/P. du: 
5 janvier 1952. - Un blâme avec irulcript:ùln an 

dossder est infligé à M. Sékiou Alphonse, facteur 
adjoint de 5' classe du cadre lllCal des Transmissions 
du Toeo, en service à Lomé, pour négligences en. 
serviÎœ. 

....,cc. d. poUe .. 

Par arrêté nO 952-51/CGC. du: 
31 décembre 1951. - Le garde de 2". classe Kom­

bati Kolaui, nO MIe 1.852, du peloton d'AtakpllInÉÏ,. 
décédé le 19 novembre 1951, esl rayé des contrôles. .' 
actifs du Corps des gardes-eerc\es du Terri~dre à. 
compter du 20 novembre 1951. 

Par arrêté nO 957-51jCGC. du: 
J1 décembre 1951. - &lnt inscrits au tableaw 

d'avancement au titre du 1" semestre 1952 et nom­
més aux grades ci-après pour oompter du 1er jan.­
vier 1952: 

Adjudant 
Telou, brigadier-chef de 1'" cl. MI' 1.058, du· pelp­

ton de' Lama-Kara 
Bri(JlJ.dier-chef de lr~ cllIJlse 

l{olanl Moba, brig. chef de 2" cl. Mie 1.478, dll 
pelo1iOn de Mango 

Agondey, brig. cbef de 2" cl. MI. 1.724, du peJPton. 
d'Atak-pamé 

Batama Joseph, brig. chef de 2" cl. MI- 1.844, dU. 
pelotlOn de, Solrodé 

Kolanl Lare, brig. chef de 2' cl. MIe 1.185, du. pe­
lotIOn de Sokodé (Bassari) 

http:Emmanu.el
http:Lelli.er
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Brigadier-cIts! de :le cla:sse 
'K.patcha Akpa, brigadier de 1re cl, Mie 1.704, du 

pelolJon 'de Lomé 
Tchédré Gnandé, brigadier de 1" cl. Mie 1.313, du, 

peloton de Mango 

Brigadier de ,1r • classe 
rVloban Dam, brigadier de 2' cl. Mie 1.280, du pelJo­

ton de L~mé ' 
Tenassa Marou, brigadier de 2e cl. Mie 1.668, du 

peloton de Mango 
Zimare Zato, brigadier de 2é cl. Mie 1.271, du 

pelobon de Klouto 
I{,pabou ~>olani, brigadier de 2e cl. MI. 1.260, du 

pelobon de Lomé 
Brigadier de 2e classe 

Kombati Michel, garde de 1re cl. Mie 1.697,: du 
dépôt des gardes 

Zinsou. Bernard, garde de 1re cl. MIe 1.259, du 
dépôt des gardes 

NiIIIlandie Ak8!nto, garde de 1re cl. Mie 1.2,15, du 
pelobon d'A'llécho 
, Moussa Tehé, garde de 1re cl. Mie 1.248, du pelio­
ton d'Anéchlo ' • 

Yacoubou Tchafalo, garde de 1re cl.. Mie 1.339, du 
peloton de Mango (Dapango) 

tcha BoudJonou, garde de 1re cl. MIe 1.637, du 
peiObon d'Anécho 

Djatongue Kparigou, garde de 1" cl. MIe 1.537, du 
pelo~on d'Anécho " 
. Lamboni B:.naké, garde de l r• cl. Mie t.730, du 

pelobon de Kloubo 
Gogoé LambOni, garde de 1re cl. Mie 1.515, du 

peloton de Lama-Kara ' 
Madjoko Boni, garde de l r• cl. Mie 1.698, du 

peloton de Mango 
TcltanaSsi Adam, garde de' lN! cl. Mie 1.736, du 

pelQl;on de Sokodé, 
Kao Kaisié, garde de 1re cl. Mie 1.559, du peloton 

de Lomé ' 
Baketinahoue, garde de 1re cl. Mie 1.653, du pelo­

Ion de, Lomé (Tsévié) 

Garde de 1re classe 

K<'léou ~ésié, garde de 2' cl. Ml' 1.694, du dépôt 
dN gardes 

Tarkpa N'Gaa, garde de 2' cl. M,I. 1.699, du pe!{)­
t{)Jl de Lomé ' 

Adjolé Bassambia, garde de :le cl. MI. 1.831, du 
pelobon de Lomé 

,Aton Bakjouba{),' garde de 2' cl. MI. 1.813, du 
pelotoI;! de Lomé 

Atomu, Garde de. 2' cl. Ml. 1.333, du .pelDton 
d'Anécbo 

Tchao Bernard, garde de 2' el. Mie 1.716, du pel,,~ 
ton d'AnécIiJo" " '", 

Honyanlla Lamandfé, garde de 2e cl. :Ir}!' 1.002, dn, 
peloton<!e Lomé (Tsévié) , 

OueyaboKpakbé, garde de 2e cl. Mie 1.064, du 
peloton de Lomé (Tsévié) 

Kobomba Korsawo, garde de 2' el. MI. 1.628, du 
pelo~on de Lomé (Tsévié) 

Mond)o Ponloy, garde de 2- cl. W- 1.712, du' pelo­
ton de Sokodé 

Katagnon, garde de 2' cl: lIfIe 1.810, dn pel{)ton de 
,Kloubo 

Otote, garde de 2e cl. i\<!1' 1.36,8, du pe~oton de 
Kloubo 

Sehou Ahé, garde de 2e cl. MIe 1,435, du .peloton 
de Sokodé (Bassarl) 

Kalabou Kpatcha, garde de 2' cl. MIe 1.766, du 
peloton de Sokodé (Bassari) , 

SOIlJ()U Lare, garde de 2e d. Mie 1.749, du pelùton 
de SokJodé (Bassari) 

Téou Kabia, garde de 2' cl. Mie 1.539" du pel{)ton 
de Mango . 

Lemou Tehala, garde de 2' cl. Mie 1.633, do pebo­
ton de Mal1f9(> 

Abou Sébastien, garde !je :le cl. Mie 1.74~,.dn pelo­
ton de Mango 

Sont ~nscrits an tableau d'avancement au titre du 
:le semestre 1952: 

Pour brigadier-chef de 2e clm;se 
Hounzandji Casimir, brig. de 1re el. Mle,1.871, d!! 

dépôt des gardes 
Ko~lan Amégbéoo, brig. de 1" cl. MI~ 1.508, du 

peloton de Lomé (Tsévié) , 
Pour garde de 1re classe 

Dadjo Sim:on, garde de 2' cl. MI. 1.835, du dépôt 
des gardes 

Daga AhosstaUssi, garde de 2e cl. MIe 1.870, du dé- 1 

pôt des gardes ___,~_'~_ 

Par arrêté no 2-52/CGC du: 

4 janvier 1952. - Le garde de 2', classe Tsalle 
, Vitus nO Ml. 1.854 du dépôt des gardes, est liœhcjé 

pour faute grave en service .ct rayé des oontrôles 
actifs du Corps des gardes cercles du Territoire pour 
compter du 4 janvieI" 1952. ' 

La gratuilJé dii tran;sport lui est accordée pour 
rejoindre ses foyers avec sa famille. '" , 

DIVER,S 

' -

Par arrêté nO 940-51/F. dù: 
29 décembre 195-1. '..:.- Les !aux 'des ailocati'OUs de 

retraite accordées aux' anciens agents de l'Administra­
tion du Terriboire et prevus par arrêté ,no 580/F. du 
22 juillet 194.8 sont)p~di\iés à compter ,du 1er jan­
vier 1952. , , ,', 

Ces taux augmentés de 45/7'5e dé leur montaut sont 
fix.és ainsi qu'il snit, saus toutefois pouvoir;, dépas­
Sel" le nlaximum de 48.000 francs. Ce sont:' 

, 

li 
, 

http:1.74~,.dn
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No NOMS ET PRENOMS 

1 
 Dossa AleJUidi 
2 
 Paraiso FrauÇlOÎs 
3 
 SOlwkpon Nagnldé 
5 
 Ramano Francisoo 
6 
 Soaré Tiem 
7 
 Jacpb Alphonse 

10 
 Dogbatse IiJouvlo , 
11 
 Adjouavi Nyalrodi 
12 
 Ahlonkioba Mensah 
13 
 Ahlonkio Mensah 
14 
 AoutcbJovi Ayikoué' 
15 
 , Djanliba Mensah 
16 
 Adan.i Houédanouvi 
21 
 Achade Julien 
22 
 Achade Cylille , 
23 
 . Akakpo Anas.i 
24 
 Dom Rcinhart YlllO 

26 
 Folly Pancréasus 
29 
 Kouassi Zankou Kenou 
31 
 Abbey AmoullOU Joseph 
33 
 luiladou MioÏlSe 
34 
 do Ré@o Scydou 
35 
 Assogba Okpo 
38 
 James Jean Djabiru 
40 
 Gaou,,~ou Soumarrou 
41 
 AllowlOanou Koffi 
44 
 Akakpo Mioïse 
46 
 Ametepe Aloysius 
47 
 Cheoouvi Louis 
51 
 Djondo Pierre 
55 
 Sanvee Jonathan 

. Semodji Thomas56 

58 
 Messan Ayaovi Lucie 
59 
 Ouano Rétclùa 
60 
 Akouavi Christiue 
61. Abatall:i 
65 
 Moussa Adolphe 
67 
 Moussa Th6rèse 
68 
 Moussa TchapiO 
70 
 Moussa Emmauuel Kouassi 

Moussa Jean IiJouassi71 

73 
 Kagni Misoohou FranÇJQis 
77 
 Simons IiJouékou Hilaire 
78 
 Hayibol' Peter 
79 
 Kokiou Michel 
80 
 MeDfiuh Yao Christophe 

Juliana Afiavi.81 


QUALITE 

Allocataire 

-"­
-" ­
-" ­
_n. 


_n_ 


-" ­
Veuve 


Orpheline 

,Orphelin 


Veuve 

Orpheline 


Veuve 

Orphelin 

-"­
Veuve 


Allocataire 

· " · 
-"­
-"­
_"M 


. -" ­
'- " ­
-" ­
-" ­
-" ­
-" ­
_ '1 _ 

· ­" 
- " · 

- " · 

-"­

Veuve 

-"­

-
" " _J, _ 

Orphciin 
-" ­

-· " 
Orphelin 

-" ­
Allocataire , 

.. i, _ 

-"­
.. H_ 

-"­
Veuve , 

Ancien Taux Nouveau Taux 

. '.200 11.520 
33.31220.820 . 
11.520.7.200 

15.7449.840 
11:5207.200 
11.5207.200 
11.5207.200 

2.8801.800 
1.152720 

1.152 ..720 

2.8801.800 
1.152720 

:l.8801.800 
2.1121.320 
2.1121.320 

14.4009.000 
12,8648.040 
11.520.7.200 


7.200 11.520 
8.640 13.848 

26.88016.800 
20.29412.684 
20.01912.512 

7.300 11.6.80 
11.5207.200 
28.80018.000 
11.5207.200 

7.200 11.520 
7.200 11.520 
8.828 14.125 

31.48819.680 
7.200 11.520 

684 
 1.094 
1.094684 


684 
 1.094 
684 
 1.094 

365
228 

228 
 365 

228 
 365 

684 
 1.094 
684 
 1.094 

11.520 .7.200 
7.200 11.520 . 

18.25911.412 
8.072. 12.9t5 

-19.024 '30.438 
5.7603.600 

/ 



107 

- .. 


16 janvier '1952 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU :rooo 

No NOMS ET PRENOMS 

85 Kouak1lutse Ferdinand 
86 Dogbé KLoutsè , 
87 Akakpo Men.sah 
88 Kooooko Améganshie 
91 Amadoo William 

/ 92 Febon Suzanne Mariafpu 
9,3 Febon Confurt Adjoko 
94 Febon Klowovi Calixle 
95 Febon Benoit SoUl'OU 

96 Febon Frieda Abimba 
97 AméganvÎ Tcholcbp 

100 Améganv! Ayayi Etienne 
101 Améganvt Messanv! 
102 Améganvi G.odagbe 
105 Améganvi Ayikoué Jules 

,HoundjenQuko Hounkpati Adoglo108 
109 Agbegninou Adioglo 
110 Hélène Afansi AdogLo 
111 Martin Akouété AdDglo 
112 Martine Akouélé Adioglo 
113 Bernardine AdogLo 
115 BIao Hermann 

Etou Messan Frantz116. 
117 Poovi Nyidoupé Dossouvi 
118, Akpénou Alndélé Abalo 
119 Adjamgba Fanle Abalo 
120 Salifou Téné Abalo 
123 Abalo Adjoavi Emilia 
124 Abalo AkJouéba Mathilde 
125 Abalo Massan Lwntine 
128 Abalo IlIetan Delphine 
130 AbaloAdjlOa 
131 ,Abalo AkJoébavi Marie 
132 Ajavon Pauli!ne Ayélé , 
135 d'Almeida Françoise Ay:oko 
136 d'Almeida ~r.ène Adakou 
137 d'Almeida Victor Emmanuel 
139 d'Almeida Mariane Ayolm 
141 Amegno Laruio 
142 Kohler Jpseph , 
143 Lawson Tevi Latevi 
144 Sodji FllOrenœ Kowovi 
145 Boehm ChrysosllOme 
146 Kouami JlOseph .148 Klu Zak.a.lia 
149 SogllO Joseph 

QUALITE 


Allocataire 
- ~, ­
- ., -
- " ­
-"­

Veuve 

-"-
OrpheHn 

-" ­- ~, .;. 

Veuve 
Orphelin 

-" -
Veuve 

Orphelin 
Venve 

.. "­
Orpheline 

_H_ 

-" -
Orpheline 
Allocataire 

." ­
Veuve 
Veuve 

_ ft_ 

-" -
Orpheline 

-" -
"- -

-"­
Orpheline 

-" .. 
Veu;ve 

Orpheline 
~ " ~ 
- " - , 

-" -
Allocataire 

-"­
" ­

-"­
-" ­
-" ­

' Allocataire ' 
- " ­ , , 

Ancien Taux 'Nouveau Taux 

22.29113.932 
11.5207.200 
11.5207.200 
11.5207.200 
15..8409.900 

2.957 '1.848 
2.9571.84.8 

.740 1.184 
1.184740 
1.184740 
4.5572.848 

570356 j570356 
4.557 '"2.S48 

:1755 

l
472 

2.8801.800 
2.880 11.800 

, . 400 640 
640400 

400 646 
1.9201.200 

7.780 12.448 
7.548 12.077 •5.7603.600 

2.9821.864 
2.9821.864 
2.9821.864 

595372 
372 ' 595 , 

595372 
992 ,620 
9926,20 
992620 

9.5105.944 
495 ' 792 • 

i 
1495 792 

495 792 
1.980 ' '3.16,8 

12.3977.748 
25.03715.6,48 

13.328 21.325 
24.806.15.504 

22.128 '35.405 
, 10.560 16.896 

8.784 14.054 
' ,7.392 11.827 

......... _­
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150, 
151 ' 

152 
153 
154 
1'55 
156 
157 
159 
160, 
162 
,1&3 
166 
167 
168 

, 16,9 
170, 
171 
172 
173 
174 
17,5 
176 
186 
188 
189 
190, 
191 
192 
196 

, 197 

:198, 
',199 

20,0, 
20,1 

; 20,2 
20,3 
20,5 
20,6 

,20,7 
20,9 ' 
210, 
212 
214' 
21.6' 
217, ' 

JOURNAl. OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 janvier, 1952 

""'" 
Ancien Taux 1Nouveau Taux NOMS 'ET PRENOMS QUALITE 

13.6458.528Aridjaka Keita Allocataire 
" , 11.520,-"':' 7.20,0Pethos Dominique 

_" .. 14.0,298.768Ek,po Vincent 
_" :. 11.520,7.20,0Segla' COIl!lan 

" .. n ... 11.520, \7.20,0Sogl., François ,- " .~ 11.725,AbodOO Houéhounton 7.328 . 
11.520, :;7.200Gnassounou Antoine Sossou -" ­
11.520,7.20,0,Bocoo Awidi 

20,.720 33.152Pognon Michel 
30,.592 ..\19.i20Jacobi Paul '-" ­

5.8693:668Attigah Melevi Justine Veu,ve 
5.869'3:6.68Gbegllon Elisabeth Afrulsi 
1.171732Lasstly Tevi Florentin Orphelin 
1.171732Lassey Régina Combélé -"­
1.171La~y Layoko Bernice 732 . ... "­

, 732'-' 1.171LasseyLabité Ferdinand -"-
Lassey Labilé Lydia ' 732 1.171-" ­

.i"_ 1.171Lassey Lakolé Delphine 732 
1.171732Lassey Hubert -" ­
1.171732Lassey Akouélé Eléonore -" .. 

1.70,0, 2.720SosS,ion Dora 
1.700 2.720Comlan Mpniea 
1.700 2.720Estève Raha _l' _ 5.7603.600Adenka Akpenou 

1.152720Adenka Adessin" Orpheline 
720, 1.152Adenka Tadé -""f 
720, 1.152Adenka Adéwola -"­

1.152Aden,ka Adedjok,é , 720.. " ... 
11.520,7.20,0Monteiro Albert Allocataire 
34.560,21.600,Odossama Djato -" .. 
19.20012.0,00Blam Johanès -"..., 
19.20012.0,00,Hounkou Eusebius .;"­
,19.20012.000,Adotevi Joseph -"-: 
.19;20,0'12.0,00,Adovi Al!Oys 

12.0,00, '19.200Agbada AmouS!;Ou -"- ., 

. 12.0,00 19.200Abbey Anatevi Isaac -" ­
> Kouévi, Laurent 19.20012.000-" -
Maathey Mèlévi Confprt 24.000 .38.400VeUiVe 

. 7.680 Afandomi Vicljoriue 4.800Orpheline 
4.80,0 7.6:80,Afandomi Emilienne .. " .. 

12.000 19.200Marna Dadi Martin Allocataire 
. 6.515 Messangan Kayi Marie 4.072'Veuve 

" . 13.&80Honnpugbe Ayaba 8.550 
, 2.736 1.710,Botnas Frangois Kolron Orpheliin 

1.710 .Bornas KJodjo Félix ! i736. 
h71O, 2.736BotnaS Maxtha, Bay! ' -" ..., 
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NOMS ET PRENOMS QUALITE 

Allocataire 
, - " ­

.:. " ­
Veuve 
- " ­
~ " ­

Allocataire 
Orphelin 

-" ­
- " ..: 

- " ­
- " -
- " ­

Veuve 
Orpheline 
Orphelin 
Orpheline 

-"-
Alloca taire 

- " ­
Veuve 

... "­
Orphelin 

- " ­
- " ­

Veuiv<l 
- " ­

.Orpheline 
- " ­
_ 17 _ 

-"­
.... " ­

Veu:ve 
Orpheline 

- "'­

- "'­
Veuve 

Orphelin 
- " ­
- " -
- " ­
- " ­
-"­
- " ­
-"­

..~ 

Ancien Taux Nouveau Taux 

26.766 
14.352 ' 
12.000 

8.380 
2:100 
2.100 

12.000 
2.152 
2.152 
'2.r52 
2.152 
2.152. 
2.152 

11.614 
2.738 
2.738 
2.738 
2.738 

30.000 
17.124 

1.852. 
1.85~ 
1.852 

926 . 
926 
926.. 

5.112 
4 . .804 

600 
600. 
600 
60a . 

600 
6.000. 
1.200 
1.200 
1.200 

11.412 
1.038 
1.038 
1.038 
1.038 
1.038 
1.038 
~1.038 

1.038 

, 

42.826 
22.96,3 
19.200 
13.408 

3.36,0 
3.360 

19.200 
3.443 
3.443 
3.443 
3.443 
3.443 
3.4~3 

18;582 
4.381 
4.381 
4,381 
4.381 

48.000 
27.39:8 . 
2.9fi3 
2.963 
2.963 
1.482' 
1.482 
1.482 
8.179: 
7,686 

960 
960 
960 . 

9:fiO 
960 

9.600 
1.920 
1.920 
1.92a 

18,25.9 
1.661 
1.661 
1.66J 
1.661 
1.661 
1.6.61 
1.661 
1.661 

218 
219 
220 
221 
224 
225 
230 
234 
235 
236, 
237 
238 
239 
240 
243 
244 

"245 
246 
247 
248 
249 
250 
251 
255 
256 
257 
258. 

_ 260 
264 

, 265 
266 
267 
268 
269 
270 
271 
272 
273 
277 
278 
279 
280 
281 
282 
283 
284 

,Kouévi Gabriel 
Djadao Cécile 
Avoudjigbe Daniel 
Ayi Amagli Alougba . 
Adjama Kodeniou 
Olympio Amé~ooyona 
Messanvi . Sossou 
N'Dipye Ousmane 
N'Diaye 'Assiatou 
N'Diaye Arninata 
N'Diaye . Ibrahim 
N'Diaye Fatiinata 
N'Diaye Kouassi Abdoulaye 
Lawson N ad(ou' Jos,éphine 
Ebanda El1nestine 
Ebanda Robert 
Ebanda' Victoria Patience 
Ebanda Ebanda 
Evenamede Pierre ' 
Abbey Dominique 
Agbanzo Gbelivi Anna 
KHablame Akouavi· Véronique 
Wilson DekpiOSsi Francisca 
Lawson Broy Justin 
Lawson Body Ismaël 
Lawson Hody Berthile 
de Souza' Clara 
dos Reis Aiia~i Agnès 
Abbey Claudine 
Abbey Abbevi 
Abbey Marnavi Bernard 
Abbey Bernardine 
Abbey EléoDJOre 
Tchobo Sossivi 
Capo-Chichi Akonuvi 
Capo-Chichi Alompvi Marie 
Capo-Chichi Gilbert 
Agboba Adjoko 
Adjallé Yawovi FéliX 
Adjallé Komlan Georges 
Adjallé Akoua Jeannette 
Adjallé ,Yawovi Justin 
Adjallé Yawo Valentin 

. AdjalIé Ayawovi Gilbert 
Adjallé Kodjo Etienne 
'AdjalIé Koloou FrançoiS 

,1 
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NOMS ET PHENOMS:tl0 

, 

Dikenou Viœncia 

287 

285 

Ames 'Ablanvi Bernice 


288 
 Apaloo Anna 

289 
 A paloo Anna 

, 290 Men6ah Hounmevi 

291 
 Sylvœta Gertrude Ameyo 

292 
 l{wassi Mawulakpo Suzanne 

293 
 AgomcsSIOu Paulin 1 . 

Goudéagbe 'SiVOOl<Î 

296 

295 

Yno Alioùtou 

297 
 Amegnahoue Edoh . ' 


298· Batonon 'Valentin Paulin 


299 
 Diogo Marie 

300 
 NoubOuame Christine 

301 
 Sena"" Clara 

'302 
 AyUé Agnès , 

303 AkueSsou Grégoire 
304 " '1 

305 " " 
306 " " 

,307 Atayi Ayikoelé 
308 Benoqve Doumbonya 
309 Traore lssa 
310 

,,, ( 

,311 " 
312 ." 
i313 Lawson Gabriel 
'314 Barboza Céoilia 
;315 Sachi Cathérine MolQla, 

i31~ Adigo Sébastien 
'317 " 
'318 

., 
;320 MedoWlokpo Hogbolo . 
322 Brym Liady Moise 
'323 Ko\\'lOU Ablavi , 
'324 Adovi Atoys , 
325 " 
326 " 
G27 ., 
328 " 
329 Ahiawola Ayedess.o 
331 Gadegbekn Vivodi Herman 

:.".;. 

16 janvier 1952 DU TERRITOIRE DU TOOO 

1 
1 

1 
'" " 

INou~eau ;auxAncien TauxQUALITE 

! 

Veuve 
Orpheline 
Tutrice de"5 orphelins 

Veuve 
Tutrice de 3 orphelius 
Tutrice de 2 orphelins 

Veuve 
Tuleur de 4 orphelins 

Veuve 
-" " 

-" ­
Tuteur de 4 orphelins 

Veuve 
-"­
..: " ­
-" ­

Tuteur de 4 orphelins , 
Tuteur de 3 orphelins 
Tuteur de 3 orphelins 
Tuteur de 3 orphelins 

Venve 
- " ­

Tuteur de 2 orphelins 
Tuleur de 3 orphelins 
Tuteur de 2 orphelins 
Tutem' de 1 orphelin 
Tuteur d'une orpheline 

Veu:ve 
, " ­

Tuteur de 4 orphelins 
Tuteur de 1 orphelin 
Tuteur de 1 orphelin 

VeuVe 
Tulenr de 1 orphelin 

Veuve 
Tuteur de 2 orphelins 
Tuteur de 1 orphelin 
Tuteur de· 1 orphelin 
Tuteur de 1 orpnelin 
Tuteur de 1 orphelin 

Veuve 
Allocataire 

11.5207.200 
,2.3041.440 

9.6616.038 
28.98618.116 

9.6616.038 
9.6616.038 
7.6484.780 
6.1183.824 
4.3142.696 
4.3142.696 

20.09912.562 
16.07710.048 
tl.3683.980 

' 6.3683.980 
6.3683.980 
6.3683.,980, 
6.3683.980 
6.3683.~80 
6.3683.980 
6.3683.980 
5.7603.600 
2.7491.718 
1.373 

.,;
•858 

1.3,73858 . ' 

1.373858 
1.373858 
1.152 ,720 
5.7603.600 

17.69011.056 
5.896,3.685 
5.8963.685 
5.8963.685 

10.922,6.826' 
1.757 J1.123' 

14.9989.374 ·1 
3.0001.871> 
3.0001.875 

, 3.000 1.875 
3.0001.875 
3.000 ,;1.875 
5.760 ,13.600 

21.53013.456 
-~.. 

11.946..8551.216.770 

1 



16 janvier 1952 JOURNt\L OFFICIEL DU 

ERRATUM à l'arrlté fI13 4fJ.7'jF. dit 19 ;uin 1951 
porttlnt révision des peflSion.s (te la caisse locale de 
retraite. 

Au lieu 'de: 
~.. ' ..... ~ ..... .... 

NQ 24 de Medeiros Justino orphelin 1.855. 
Lire: 
. . ., .. .. • • • • • • • , • ;0- • 

No 24 de Medeiros Justino - orphl'!lin 2.709 frs. 

"voeat déf.....ur 

Par arrêté no 925-51 SO. du : 
27 décembre 1951. - Maitre saitvee Robert, Avocat­

défenseur près la O:lur d'Appel de l'AOF. avec 
résidence à Lomé, (Togo), est suspendu pour une 
pénode d'un an pour irrégularJtés professionneUes 
commises dans l'exercice de sa profession d'avocat­
défenseur. 

.Com••nol.m•• t i.d1Ilè•• 

Par décision no 6 D/AP. du : 
3 Janvier 1952., - M. zakal1 Albarka est agréé en 

qualité de secrétaire du Chef du canton de Tchamba 
pour compter du 12 novembre 1951, en remplacement 
du nommé Salifou Assagado, admis au conC'Our:s des 
élèves moniteurs de l'Enseignement Primaire. 

Son salaire est fixé à 27.000 francs l'an. 

Par décision n~ 5-0 At>. du : 
S janvier 1952. - Le nommé Brahima Inoussa est' 

agréé en qualité de secrétaire du Chef du canton de 
Kémini. 

Son salaire ,est fi",é à 24.000 francs par an. 
Le nommé Adam Abdoulaye est agréé en qualité de 

secrétaire du Che!: du canton de Koumondé. 
Son,! salaire est fixé li 24.000 francs l'an. 
La présente décision aura effet ,pour C'Ompter du 

l,r janvier 1952. 

Par arrêté no 926-S1 AP. du : 
28 décembre 1951. - En vue du recensement des 

résultats du second tour d'e scrutin des élections pour 
le renouvellement de l'A.R.T. dans le Cercle de 
Lomé (2e collège),. la COmmission de recensement 
?révue à l'article 16 du décret du 2S octobre 1946 
:st composée de: r 
M..M, LalOljm, Président du Tribunal de 1re Instance 

de Lomé ". . . Présiltent 
O:lulomb, Trésorier-Payeur \ 
Marly, Agent de la S.C.O.A. 
Doise, Adminlstraœur de la 'F.O.M. Memores ; 
Aubanel, Administ. de la F.O.M. 

111TERRITOIRE DU TOOO 

Elle 'siège à Lomé, sur la convocation de son 
Président. 

Le recensement général des votes a lieu au plus 
tard le cinquième jour qui suit le scrutin . 

Débet 

Par arrêté no 945-51 PTT.' du : 

29 décembre 1951. - M. Boccovi Jean, Commis 
ordinaire de 2< classe des Postes et Télécommunica­
tions, est déclaré en débet envers le TerritOIre d'une 
somme de Sept millions deux cent vingt mille sept 
cent quarante quatre francs neuf décimes, sauf omis. 
sion. 

Par arrêté ministériel cri daté du 10 décembre 1951; .. 
M. Jean O:llmcz, maître de conférences à la faculté, 
des sciences de Bordeaux, est mIs en position de mis­
sion auprès des hauts commissaires de la République 
en Attique équatoriale françalsee! au Cameroun et du 
COmmissaIre de la RépublIque aU Togo, en vue de pré­
sider les jurys d'examen du baccalauréat pour la deuXI­
ème sessIon de 1951. 

La durée maximum de cette miSSIon est fixée à six 
semaines. 

Pal' décision nO 1.021 DIE. du : 

24 décembre 1951. - Pour le premier trimestre 
de l'année scolaire 1951-1952, une subvention .de 
115.867 trancs (cent quinze miHe' huIt .cent soixante 
sept francs) est accordée li la Mission Catholique du 
Togo,. pour servir de paiement d'allocations scolaires 
des boursiers de l'Ecole Normale de TOIl'!)ville et' 
l'Institution d.e Notre-Dame des Apôtres de Lomé, . 

Par arrêté no 9S3-S1/E. du : 

31 décembre 1951. - Les bourses d'enseignement 
métropolitam acoordées sous condition par ,arrêté no 
719-51jE. du 12 octobre 1951 al.!X' étudiants dont les 
noms suivent, sont définitivement rénouvelées: 

Ecote d'tngénieurs de MarSetlie 
Dossou Oaston 

Faculté des Sciences([.e Lyon 
Ekl~u Paulin 

Ecote Spéciale d'Arckit€f:tUTe ae Paris 
da Silva Alcide 

Ecote' N ationaie d'Agricuttare ([.e Qrignon 
Atsu François ' 

Lycée' J.ules Ferry à Paris 
de Médeiros, Angèle 

~ 'j 

,1 

l 

j 
1 

1 

1 

.._.._._._- ...__ ... _ ...... _­
--~ ..~,---_.., .._----~ 
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. Par arrêté no 954-51fE. du : 
31 décembre 1951. - Sont et demeurent rapportées 

les 'dispositions de l'arrêté no 789-51fE du 7 novem­
bre 1951. . 

Un prêt d'honneur de cent cinquante mille francs 
C.F.A. (150.000 frs) est consenti à M. da Gloria 
Christophe pour lui permettre de suivre. un stage de 
radio-éhectrlClen el cte réparateur d'appareillage de ra­
diologie médicale à la Compagnie Générale de Ra­
diologiÎe,34, Boulevard de Vaugirard, Paris XV~. 

M. ·da Gloria, qui s'engage à être' de retour au Ter­
ritoire au 1" juillet 1952, devra 'rembourser le prêt 
en . quinze mensualités de 10.000 fts 'chacufte, le pre­
mier versement ayant lieu au 1" août 1952. 

Par arrêté no 955-51/E. du: 
31 décembre 1951. - Les bourses d'enseignement 

métropolitain acCOrdées sous condition par arrêté no 
719-51fE. du .12 octobre 1951 aux étudiants dont les 
nomS suivent," sont·supprimées pour oompter du 31 
décembre 1951:· 

Faculté de seiences de CafJ(I 

Kutuklui Noé. 
Ecole des T. p. i:Je Pfv.f.s 

. Creppy Hézéki:dr . 
Ecole natioMte· d'agriCulture ete Qrignon 

Amedegnato Patrice Sossah Arnold 
Chilloh Eusèbe 
Eoole supérielJ/'c ae mécan;que ae Nantes 
Assogbavi Michel 

Ecote des T. P. ete PariS, 
Tete Godwin 

.. Par décision no 10:n DIE. du: 
. 31 décembre 1951. - Sont autorisés à enseigner 

<lans les classes des écoles de la Mission Evangélique 
du Togo pour oompter du 1"" décembre 1951 les nom­
més: 

Tse Silas ÀnthQny Emmanuel 

par, ,arrêté n" 4-5~ Ë. du :. 

5 janvier 1952. - Sont renoltvelées, pour l'année 


scolaire 1951-52, 
élèves dont les 
seph de Tokoin : 

les bourses scolaires 
noms suivent, du C

accordées 
ollège St. 

aux 
jo­

Bourse d'iftternat. 
Gada Alexandre, Amegadjin Marcellin, 

AZiaka· Sébastien,' Adzui Clément, 

Hoilkpo Gabriel, Awesso Alphonse, 

T oul":ssl Alphons~, Baronda Paul,

Ekue André, ,. Bali J(omIavi, . 

Lare Augustin, 


BOlus,e'· d'ex/omal. 
Dossou Michel, FranCk Albert; 

Par décision· no 10 Off. du: 
. 5 janvier 1952. - ·Une subvention de' 367,600 

francs (Trois cent Cinquante sept Mille Six cents 
Francs) est acoordée aux établissements de la Mission 
Catholique au Togo; à titre de prime pour les 
résultats obtenus à l'examen du' Certificat d'Etudes 
Primaires Elémentaires, session 1951,· afin de contn· 
buer à oouvrir leurs dépenses de persormel, de maté­
riel, d'outillage d'enseignement professionnel, manuel, 
agricole et de fournitures scolaires, 

Par arrêté n" 12-52fE. du : 
7 janvier 1952. - 'Est renouvelée pour l'année 

soolaire 1951.1952, la bourse d'Enseignement Supé­
rieur acc{)rdée il l'étudiant P. K. Foli, au titre du 
fonds Commun Universitaire. 

Par décision no 22 OfF: du: ... 
7 janvier 1952. - Pour le mois d'octobre 1951, une 

subvention supplémentaire de 6.100 francs (Six Mille 
Cent Francs) est accordée aux établissements sco­
laires de la Mission Catholique du Togo afin de 
contribuer à couvrir leurs dépenses de personnel, 
de matériel d'ouliiUage d'enseignement professionnel, 
manuel, agricole. et de fournitures srolaires . 

Par décision 'ho 23 OfF. du: 
7 janvier 1952. -Pour le mois de décembre 1951, 

une subvention de '2.320.700 francs (Deux Millions 
Trois Cent Vingt Mme Sept Cents Francs) est accor­
dée aux établissements Scolaires de la MiSSion Cath:oli•.. 
que du Togo, afin de· contribuer· li, couvrir leurs' 
dépense; de personnel, de matériel d'outillage d'ensei. 
gnement professionnel, manuel,· agricole et de fourni­
tures scolaires. . 

Par décision· no 26 Dff. du : 
8 janvier 1952. - P,otil' le pr~mier tlimestre de 

l'année scolaire '1951.1952, une subvention de 27.866 
francs (Vingt. Sept Mille Huit Cent Soixante Six ; 
Francs) est accordée à la Mission Evangélique du ·1 
Togo, pour servir de paiement d'allocations scolaires 
des boursiers du Cours Complémentaire ,de la Mission 1 

Evangélique de Lomé. 1 

Par décision, no 27 DfF d-~:-~ - . 1 
8 janvier 1952. - Une subvention de~ 132.600" 

francs (Cent Trente Deux Mme Six Cenis Francs) 
est accordé:e aùx étab'lissemenls, SCOlaireS de la Mis" 
sion EvangélJque du Togo, à· titre. de primes' pour 
les résultats obtenus à l'examen dû -Certificat d'E. 
tudes Primair<!s Elémentaires et au concours d'entréè· 
en classe de 6< des collèges, session ·1951, afin de i 

contribuer à couvrir leurs dépenses ·de personnel, 
de ma~érièl, d'outillage ô!enseignernent. profession­
nel, mànuel,· agricole et ·dèfournitures. sColaires. . 
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Par décision no 28 OfF. du: 
'8 janvi'er 1952 - Pour le mois de décembre 

1951, une subvention de 578.300 francs (Cinq Cent 
Soixante' Dix Huit MiUe Trois Cents Francs) est 
accordée aux établissements scolaires des Missions 
Evangélique et Méthodiste du Togo; afin de con· 
tribuer à couvrir leurs dépenses de personnel, ma· 
tériel, d',outillage d'euseignement professionnel ma­
nuel, agricole et de fournitures scolaires. ' 

Par décision no 1027 OfF. du: 
2S décembre 1951. - Le rembOursement d'une som· 

me de Cinq Mille 'Francs, (5.000 Frs.) à titre de frais 
funéraires supportés à l'Occa5ID1l du décès de son en­
tant Folikpo Komlan Mikado, survenu à Lomé le 17 

, novembre 1951, est accordé à M. FoIikpo Awuté 
Félix, Commis d'Administration-adjoint de 6t classe 
au Service des Finances. 

La dépense correspondante est imputable au Cha. 
pitre 6 - Article 4 - Paragraph\e 3b du budget 
local - Exercice 1951. ' , 

par 'déciI;ion nO 1.024 O/SG. du: 

28 décembre 1951. - Les indemnités pOUl' tra­


VaUX supplémentaires dont le taux' mensuel est indi­

qué ci-après sont attribuées pour rompter du 1er 


janv,ier 1951 aux aides-météorologistes du cadre lo­

cal dorit les <O.Oms suivent:' . 


825 francs ptll' mois 
'Mensah A. Clément, aide-météo adjt. 'de '3e classe 
Maooudou Bernard, aide-météo adjt. de 4' classe 
de Sonza Cosme, aide météo adjt. de 4' classe 

700 !ranclI ptll' moi8 
,Messan Anani Jean, aide-météo adj!. de 5e classe 
Byll Benjamin, aide-météo adjt. de 5' classe . 
Lawson Antoine, aide-météo adjt. de 5' classe 
Ololoou Faustin, aide-météo adjt. de 5e cl.aase 
Gnaaih Roger, aide-métê> adjt. de 5e ' classe 

5eN'Songan Gabriel, aide-météo ailjt. de classe 
Gaba Clément, aide-météo adjt. de 5e I!!l1sse 
Loloo Sébastien, aide-météo adjt. de 5e classe 

5eSegoor Céphas, aide-métê> adjl. de classe 
Ameganvie Emma, aide-météo adjte de 5~ classe 
Placktor Nestor, aide-météo adjt. de 5' classe 
Ayih Emmanuel, aide-météo adjt. de 6" classe 
Tomégah Jacob, aide-météo adjt. de 6' classe 
Bruce Henri, aide-météo adjt. de 6' classe 
Silete Jean, aide-météo adj!. de 6' classe 
Bartet FranÇQise, aidc-I\lêtéo adjte de 6e classe 
:W~n RObert,· aide-m~téo adjt. de 6" classe 
Kowù Polycarpe, aide-météoadjt. de 6e classe 

6eAdœsama Pierre, aide-météto adjt. de. classe 
D'Almeida Innoœnt, aide-méttio adjt. de 6' cla.sse\ 
.Gbaguidi Martin, aide-météo adjt. de S"' classe 
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Dossbu Florentin, aide-météo adjt. de 6e cl!lSSe 
Bellow Samuel, aide-métt'io adjt. de 6e classe 
Ajavon Jean, aide-météo adjt. de 6' classe 
Mermah MiChel, aide-météo adjt. de 6' classe 
Ces indemnités sont payables trimestriellement à 


terme échu, sur certilicat de service fait, proportion­

nellement à la durée des fonctipns rempqes. 


L __________________ 

Par d.écil>ion (QO 29 D/PTT. du : 

8 janVier 1952. - A compter du 1er janvier 1952 


il est attribué aux agents ci-après désignés lell in­

demnités f<»;1aitaires de t,burnée suivantes: 


Ajavon Joseph, facteur Ppal. de 1re clas. 

se - groupe V Chef de famille • • • 2.880 


Hunkpati Joh!ll, facteur Ppal de 1re clas­
se ~ groupe V Chef de famille . • • 2.880 


1re
Sossiou Vodonou, facteur Ppal. de clas­
se - groupe V Chef de famille • • .2.880 


La pl'lésente décision abroge celle du '31 octobre 

1951. 


Par arrêté nO 933-51/SG. du: 

·28 décembre 1951. - Le séjour dans les Cercles 


de Mango, Lama-Kara, Atakpamé, Klouto, Loomé et 

Ané.cho, à l'exception du Cercle de Sokodé est inter­

dit pendant une durée de un an, pour compter. du 2 

février 1952, date d'eliCpira1Ïon de sa peine de priSiOn, 

au nommé Amadou Zakari, dit Alfa, détenu à la 

prison de Siokodé, âgé de 22 ans environ, né .à 

Adjéidé, fils de feu Amadou et de Lamatou, céliba· 

taire sans enfant, sans profession, ('F.D. 13.133/43.332), 

oondamné à quatre mois de prison et un an d"nierdic. 

tton ae séiolU pour recel de vagabondage par un ju· 

glement du 18 octobre 1951 du tribunal oorrectionnei 

de Sokodé. 


, Le séjour dans le Te~iLoire du TQgo placé sous la 

tutelle de la France ,est ·'nterdit pendant une durée de 

cinq ans, pour C<?ffipter du 17 janvier 1952, date 


'à laquelle -il devient libérable par application du 

décret du 18 julllet 1951, au nommé Abandou Barry, 

détenu à la prison de Tsévié (Cercle de Lomé), âgé 

de 35 ans environ, né à Dogondoucbi (Niger), fils 


. de AOOll!ltoll et de Aissalou, demeurant à Tadjeba 
(Oold-Coast), ('F.O. 11.:311/21.122), oondanmé li un 
an de prison .e,t cinq ans d'interdiction de séjour pour 
vol par jugement du 20 juioO., 1951 dn tribunal oor­
rectionnel de Lomé. 

Les infractions au present arrêté seront sanc­

tionnées oon'lormément aux pre.sctiptions de Particle 

46ducode~naL :.;;' 


Par arrêté.· nO 958-51/Bnreg. du: 

131 décembre 1951. - Est autorisée la restitlltilon à 


titre d'indue perœptlon au profit dl!1l Etablissements R. 

Eychenne à LOlné la ®mme de soixante. neuf' mill~ 
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huit cent soixanœ deux francs l-emqoursement partœl 
du droit (assurances <loutre incendies à 100/0) perçu 
par le ..Reéeveur de l'Enregisljrement de Lomé le 16 
octobr<! 1951 Fu 20 nO! 2.014" lors de l'enregistr<!­
ment de l'état de liquidation pOUl' le troisième tri­
mestre 1951 préseuté pal' le dit, Etablissement. 

RiquieUica de passage 

Par' décision nO 1 D/P, du: 
2 janvier 1952. - Est et demeure rapportée la 

décision no 990/DP du 13 décembre 1951, acoordant 
~quisition de passage. 

Une réquisition de passage de retour en France par 
anticipation, par VIOie aérienne, de Lomé à Paris, en 
1" classe (groupe II,), est accordée, SUl' l'avion 
d', Air-France, quittant Lomé le 3 janvier 1952, 
à Madame Dumas Simone ainsi qu'à ses deux en­
fants,. âgés respectivement de 3 ans et 6 mois, famil­
le d'un inspecteur de 1" 'classe du cadre métroPllli­
tain des contributions ,directes, sc rendaut à .\Icnton, 
rue des Partourneaux, 

S.oté 

Ecole d'infirmiers 

Par décision nO 1.026 D/P, du : 
28 décembre 1951. Le Brevet d'Aptitude à 

l'emploi d'infirmierS et d'infirmières de l'Assistance 
,Médicale Indigène du TOgQ, est déœrné aux élèves 
de l'Ecole des Infinnlers et Infirmières de Domé 
reçus à l'examen de sortie de la P110111oti'On 1951, dont 
les noms suivcnt, 'par ordre de mérite: 

10 ' Agbenou G.,rs.on 12' D'Almeida B, Pascar 
2' Da Sylveira Emile 13' Kofll Paul 
3- OIympio Fabrianp 14<> Pana Y. Raphael 
4- Assimpa K, Jeàn 15' D'Almeida Victorine 
5' Abotsi Tchaddée 16' LaJll;ey Tèvi 
6- Adoté Michel 17' Awuku e. Emmanuel 
7. (loudeagbe Symphorien 18' Tétégan Françoise 
8e Comlan A, Dellis 19- HOUCSSiOU K. RO]Xll't 
9' Salah Godfl1oid 200 Aduayi Nestor 

10- Sohé Pierre 21< Adayi Damien 
11- Atcholl Jean 

Secours 

:par arrêté nO 15-521F, du: 
7 janvier 1952. -:- Un secours temi'Oraire de cinq 

mille francs (5.000) renouvelable tous les trois aus 
est accordé pour compter du 1er jauvier 1950 aux 
orphelins de l'ex-,ouvrier Kokou Agama, décédé à 
Atnkpamé, le 9 décembre 1946. 

Ce recours est payable par trimestre et à terme 
"chu sera maudaté au nom de M, Assipnvi Félix 
charpentier à Atakyamé, tuteUr légal des enfànts 
du défunt. 

Par arrêté nO 19~52/CFT. du: 

8 janvier 1952. - Le \Secours tempjOraire accordé 
à l'ex-agent du CFT Kodjo Laûrence demeurant à 
Klouto est porté à 12.000 frs par an payable tri­
mestriellement, pour oompter du 1" janvier 1952. 

La dépeuse eSt imputable au budget aruJ.exe du 
CFT. ' 

Par décision n° 30 D/CFT. du: 
8 janvier 1952, - La somme de dix mille huit 

œnts francs (11).800) est allouée à titre de secours 
aUx héritiers de 'Kossi Abale, ex-aiguilleur journa­
lier du CFT, décédé accidentellement le 22 avril 1951. 

La dépense est imputable au budget annexe !lu' 
Chflmin de fer et du' whad exerciœ 1951 chap. 2 
bis. art. 2 Paragr, 2. 

S. 1, P. 

Par décision nO 7 D/AE. du : 

4 janvier 1952. - Madame Dumas, expert-compta­
ble, attachée aU fonds conunUlJ des sociétés Indigièn<!s 
de Prév{lyance du Togo, en instanœ de départ en con­
gé cesse ses foncti.ous à compter du 30 septembre 
1951. 

Par décision nO 17 D/AE. du: ' 
5 janv·ier 1952, '- Le Conseil d'Administration du 

Fonds Oommun des Sociétés Indigènes de Prévoyance 
'est ainsi composé pour l'année 1952 : 
M.M. 	 Ménard, Administraleur en chef de 

la Franœ d'Outre-Mer Président 
Le Chef du Service des Finances 
Le Che'!: du Service des Affaives 

Economiques et du Plan. 
Le Chef du Service de l'Agricul­

ture ou son délégué 
Le Chef du Service ~otechnique ou 


son délégué 
 1 

L'Administrateur - Président de la 
S.J.P. 	de Lomé Membré# 

L'Admimstrateur du Fonds Com­
mun des S.I.P. 

Le Secrétaire. Trésorier du Fonds 
Commun des S. 1. p, 

Adjailé Joseph - Notable TOgQlais 
Occansey Ludwig - Notable TOgQ­

lais 

Par décision no 18 D/AE. du : 
5 janVIer 195Q, - La CommisslOll Centrale de Sur­

~lIance des Sociétés Indlgènes de Prévoyance est· 
atns} composée pour l'année 1952 : 
M.M, Ménard, Administrateur cn chef de 

la France d'Outre-Mer. Pré&ident 
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Le Chef du Service des Finances 
Le Chêt du Service des Affaires 

. . Economiques et du Plan 
Le Chef du Servièe de l'Agricul­

ture ou sou délégué 
Le Chef du Serviœ zootechni que ou 

sou délégué Membrtlfl ' 
L'Administrateur - Président de la 

S. J. P. de Lomé 
Bastard - Agent de la Cie F. A. O. 
Adjallé Joseph - Notable Togolais 
OccànlSey Ludwig Notable Togo­

lais 

Tombola 

Par arrêté no 947-51/SG. du : 
'31 déeembl'e 1951. - La Mission Catholique de 

PaUmé est antorisée 11 organiser à Palimé (Cercle 
de Klouto) une tombola dout le produit sera consn­
c!:é exclusivemeut à la réparatiotl de l'Eglise de 
Palim". ' 

Le nombre de billebs don t l'émjssion est autodsée 
est fixé à 2,500 (deux mille cinq cents) au maxi­
mum. 


Le prix du billet est fixé à 100 francs (œnt francs). 

La vente des' billets aura lieu du 5 janvier au 2 


février 1952. 
Le tirage de la tombola aura lieu à PaUmé, dans 

la cour de la Mission Catholique, le 3 février 1952 
sous le oontrôle du Oonunandant du Cercle de Klouto 
qui pourra faire intervenir dans œtte opération la 
présenœ de délégués ou aomlUissair~s agréés par lui. 

Le montant des lots offerts ne devra pas être ln­
férieur en valeur à la moitié de la valeur t»tale des 
billets émis. 

La liste des lots avec indicati<>n de œur valeur 
devra être' remise ml Commandant du Cercle de 
Klouto préalablement à la mise en vente des billets. 

PARTIE. NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

'AVIS No 190 relatif à la levée génèrale deS mesJU'es 
ae séquestre édjUes à veltC0ntre deS avoirs frlJJlçtUs 
au Canada. 
En vertu d'un arrangement intervenu récemment en­

tJ:!e les g'OUvemements canadien et français, les auto­
rités canadiennes ont déCIdé de lever les mesures'de 
séquestre qui aValent été établtes pendant la guerre 
et qui porta~ent encore sur certams avoirs français au 
Canada; 

En oonséquence, est abrogé l'avis relatif au débloœ­
'ge' des avoirs françaIS aU Canada (instruction aux 
IntermédiaIres No 74), publté au Journal Officiel no 
558 du 16 s,eptembre 1946. 
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TITRE 1 - Modalités a'exécallon de ta meSure 
'génèrate de 1Mbtocage. ' 

1 - AvoirS Mil tPrectenumt. àétetw$ par Îè séques{1'11 
Les avoirs de cette nature seront purement et simple. 

ment replacés dans leur situation d'origine. Les aule­
rités canadiennes mviteront les dépositaires il avertir 
les propriétaires des dIspositi.ons adoptées il cet effet. 

Les fonds d'Etat que' les banques dépositaires au­
ront achetés en remplOI de revenus OU de rembour.se­
ments de valeurs, ou avec le produit d'autres avoi~ 
bloq.Ués, bénéfiCIeront de la levée des mesures de 
sêqu<'Stre dans les mêmes conditIons que les aW:>IrS 
déjà détenus par les banques canadiennes au moment 
du blocage et conservés depuiS' par ces établissements. 

Il - AvoirS tPreclement àétetw$ pfJ1' le séquet>tre 
1<» AVOIrs lIqlJfàeS 
a) oomptes en banque. Le séquestre remettra aux 

banques qui 1111 -en ont effectué le versement, les som­
mes qu'il détient pour le compte de propriétaires fran· 
~b: , 

b) créances commercial,es, Le séquestre enverra par 
chèques le montant de ces avoirs directement aux pro­
priétaires fran~rs sans que ceux-ci aient à en faire 
la demande; 

c) dividendes et lntérêts. Le séq.uestre 'enverra des 
chèques représentant ces avoirs directement aux pro-', 
priétatres françaiS ou à leurs mandataires canadiens, 
ou remettra ces avoirs aux sociétés débitrices, 

2) vateiJl's nlOl!ll!hes 
Des val,eurs mobiLières seront replacées dans leur 

situation d'origine. 

III -- cas p"rtlc~t'ers 
1D) Successions 
Le séquestre n'exigera pas de permis émanant des 

départements des droits de succession Clliladiens pour 
le débloC2'ge des actifs successoraux. 

2<') Avoirs fran.çais (lPparaiSsant :au Canada sous aos_ 
sier ae pays tiers 

Les propriétaIres de tels avoIrs qui sont encore 
bloqués au Canada ont intérêt à 'inVIter la banque 
étran'gère sous le dossier de laquelle sont oomptabilt­
sès leurs 31'oir5 il faIre identifier ceux-Cl au Canada 
oomme aVOIrs français. 

IV - l'rats d'aam1lllStratioll 

Le bénéfice de la levée générale du séquestre dés 
avoirs françaIs blQqués peut être subordonné au règle­
ment de frais d'admintstration réclamés par le séques­
tre canadi en. 

TITRE 11 - Régime applicable aux aVOIrs déblo. 
qués, " 

L'attention des propriétaires d'avoirs au Canada 
est appelée tout particulièrement sur le fait que la 
levée des mesures de séquestre n'affecté en aucune 
façon la situatIon des avoIrs ou les obligations des 
propriétaIres au regard de la législation française sur 
le oontiôJ.e des changes. 

/ 
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Les oObHgatlons résultant à cet égard de la légis­
lation française des c1ranges sont préCIsées cl-après 
SUr èertains points, étant observé que les dispositions 
du présent titre $Ont appl,icables aussI hien aux avoirs 
déjà débloqués en vertu de demandes individuelles 
produites dans les conditlons indiquées par l'avIs 
relatif au déblocage des avoirs françaiS au, Canada 
(instructlon aux intermédiaires No 74», qu'aux avOIrs 
faisant l'objet de la mesure générale de levée de 
séqtllestr,e, 

1 - Actes ae dispoSllfait. 

l'Out acte de dispositron portant sur les avoirs 
débloqués est interdit aux personnes physiques de 
nationalité française ainsi qu'aux établissements en 

, 'France de personnes morales françaIses ou étrangères, 
saut a utorisatlQn générale ou particulière de l'Office 
local des changes. 

Il - Avotrs l/.qld{tell. 

Les avoirs lIqUides de toute nature qui sont soumis 
à une obligation de rapatriement en vertu de la règle­
mentatioOn françatse des changes devront être immé­
diatement cédés sur le marché libre des cl].anges à 
parIs, qu',ils aient été remis au Canada à la libre 
dispositIon de I,eurs propriétair,es ooU qu'IlS aient fait 
l'oObjet d'un chèqtlle adressé du Canada à leurs pro­
priétaires. Ces dlSpositioOns concernent notamment les 
revenus échus ou encaissés depuis le 10 septembre 
1939 ainSI qtlle le prodUit d'exportatioOns effectuées 
depuis cette date. Les autres avoirs liqUides devroOnt 
contoOrmément à l'avis N" '1413 (mstructlOn aux intermé­
diaires N" 4(33) publié au Journal Officiel ND 687 du 
1,er, octoObrt: 1950, être portés au compte d'un' inter­
m~diaire agréé françaJs. 

En tout état de cause, ~es personnes qui, en exécu­
tioOn dU présent aVIS, recevront dtrectement des chèques 
établis par le séquestre canadien devront les remettre 
à un intermédiaire habilité à détenIr des devises dans 
les quinze jours qUI suivront la réception de ces 
chèques. 

III - Fonds d'Etat cllfl!ldien$ acketés par leS 
dépoSÏf.aJres lm COlVS aU. btocage. 

, Les propriétal'res de toOnds d'Etat canadiens achetés 
'par les banqtlles dépositaires a!1 cours dil. blocage sont 
autorisés à conserver œs valeurs même SI les sommes 
utilisées pour, les acquértr étaient des revenus oou 
d'autres ayoirs soumis en règle générale, â une obliga­
tion de rapatriement. 

IJorsCjUe ces valeurs. appartiennent à des personnes 
physiques de nationalité française OU à des établisse­
ments 'en 'France de personnes morales françaises oou 
étrangères et sont placées SQUS le dossier direct des 
mtér,essés au Canada, C<'llX-Cl dOIVent les déclarer à 
l'Office IOcaldes changes. Cette déclaratioOn devra être 
taite dans un délai de troIS mQis à compt'er de. la publi­
cahon du présent aVIS QU dans le mOIs qui suivra la 
date il laqtUClle les intéressés auront connu l'existence 
de oes titres s'ils n'ont pu en être Informés aupara­
:vant. 

IV - VoJeurs amAricl1l1te11 préCédomment wsées par 
tes mesures ae réquisilJon. 

Les valeurs amériCaines précédemment Visées par 
les mesures de réq,uisitron devroOnt, ocmforméritent aux 
dispositions de l'avis ~ 151: (instructlon No 44.0) 
publié au JoOurnal Offi\l1el Np 687 du 1.... octobre 
1950, être placées sous le dossier d'un IUtermédiàire 
agréé français. 

V - Rapatriement aes revelUiS. 

Les propriéta1res de titres débloqués devront pren­
dre toutes mesures ,utiles pour que les Intérêts ouc 

dividendes arriérés soient rapidement rapatriés et pour 
que les revenus. à provenir ùltérieurement de ces 
val'eUrs soient régulièrement encaIssés et convertis 
en francs. 

DOMAINES 
Avis de demande d'immatriculation 

au Livre foncier du Territoire du Togo 
Tout•• person"es I...t'........ aoftt admlsea è form.r op.. . 

po.rtlGft aux présentes fmmatrlculatlon•• ès malne du 
eonservateur sous.Igné, dalle le délai de trol. mol8, â 
compte.. de J'affichage du présent avl•• qui aura nau Inces.. : 
samment en l'audlto'''. du tribunal civil de L.o",'. 

__.c__ 

SUivant réquisition, n" 2169, déposée le 28 décembre , 
1951 le' si'eur KQfl KoOumondjl Avigan né à AmoutiVé 
(Lomé) vers 1915 proFession de Serre-frein du C:F.T., ' 
demeu~ant et domicilié à AmoOutivé, Co-propriétaire 
et Chef de famille de feu Koumondji- Ayfgan ci-après 
dénommés. 

10 ). Nyonouvla KOumondjl Ayigan, Revendeuse de-' 
meurant et domiciliée à Amoulivé Lomé, âgée de 34', 
anS enVIrons. ' 

?p) Awademé KQumondjl Ayigan, Revendeuse de­
meurant et domiciliée à Amoutivé Lomé, âgée de 31' 
ans mvîron. 

3<» Kossiwa KoOumondjl Ayigan, Revendeuse de­
meurant et domicil~ée à Amoutivé Lomé âgée de 39 
ans enVIron. 

4<» Tonyawo Koumondji Ayigan Revendeuse de-. 
meurant et domicil7ée à Amoulivé Lomé, âgée de 28' 
28 ans enVIron. 

So) Komla KoOumondjl Ayigan, Tailleur demeurant 
et domicilié à AmoOutivé Lomé, âgé de 33 ans enVIron. 

6<» Egobo Koumondjl Ayigan, Revendeuse de,' 
meurant et domicil,iée à AnrouliV'é Lomé âgée de 31 
ans enVIron. 

7") KoOfivl Koumondjl Ayigan, Clîauffeur d'auto­
mobile demeurant et domicilié à Amoutivé Lomé âgé, 
de 30 ans environ. 
majeurs non interdits joOuiSQant de leurs droits civils 

, seldn leur statut personn'el indigène et optant pouf 
, la législatIoOn françaJse, demande l'immatriculation au 

Uvre roncter dU Territoire du ToOgo, d'un immeuble 
urham, non bât!, oonslStant en 'un terrain en foOrme 
d'un CjUadrilatère lrrégulier d'une contenance totale de 
fi' a 14 c !:litué à Lomé, qtllarl!er Amouuvê Cercle de 

J 
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L-omé connu sous le nom d'Arnoutivé et borné au 
nord par une rue non dénommée, aU sud par Kando 
à l'Est par Noudanou Ayigan 'et à l'Ouest par 
Hounyéaméto Ayigan. 

li déclare que ledit immeuble leur appartient et 
n'est, à sa connalssanoe, grevé d'aucuns, droits ou 
charges réels actuels ou évenl'UelS. 

Suivant réquisiti,on, no 2170, déposée le 2B décembre 
1951 le sieur Kop Koumondjl Ayi'gan né à Am'out~'vé 
(Lomé) vers 1915 profession de Serre-frein du CiF.T., 
demeurant' et domicilié à Amoutivé, Co-propriétaire 
,et Chef de famiUe de feu Koumondji Ayigan ci-après 
dénommés, ' 

10 ) N}"onouvla Koumondjl Ayigan, Revendeuse de­
meurant ,et domiciliée à Amoutivé Lomé, âgée de 34 
ans enVIrons. 

2<» Awademé, Koumondjl Ayigan, Revenqeuse de­
meurant, ,et domiciliée à Amoulivé Lomé, âgée de 31 
anS enVIron. 

30 ) I<iossiwa Koumondjl Ayigan, Revendeuse de­
meurant 'et domiciliée il. Amoutivé Lomé âgée de 39 
ans enVIron. 

4<» Tonyawo Koumondji Ayigari Revendeuse de­
meurant >et d'Omiciliée il. Amoutivé Lomé, âgée de 28 
28 ans environ. 

50) K'Omla Koumondjl Ayigan, Tailleur demeurant 
et domicillé à Amoutivé Lomé, âgé de 33 ans ,enVIron. 

'60) Egobo Koumondjl Ayigan; Revendeùse de­
meurant ,et domiciliée à Amoutivé Lomé âg~e de 31 

70 ) Kofivl Koumondjl Ayigan, Cliauffeur d'auto­
mobile demeUrant et domicilié à Arnqutivé Lomé âgé 
de 30 anS enVl~on. 
majeurs n'On interdits JOUlssant de leurs droits civils 
sel,)ll leur statut personnel lUdiglène et optant p'Our 
1a législatl'On françaIse, demande l'immatriculation au 
Livre toncler du Territ'Oire du Togo, d'un immeuble 
Urbain, non bâtJ, consIstant ,en un terrain en forme 
torme d'un quadrilat:èr~ irrégulier d'un contenance 
totale die 9 a 20 cas environ situé à Lomé, {j;uartler 
Amoutivé Cercle de Lomé OOnnu 'Sous le nom d'Amou­
tlvé et borné 'au Nord par OavI Konou et Homb 
Logan, au Sud par une rue "on dénommée, à l'Est par 
Homo Logan et à n'ouest par Oavl Konou et la rue de 
Paris prolongée. 

Il déclare que ledit Immeuble leur appartient et 
n'est à sa oonnalssanoe, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, acl'Uels ou éventuels. 

SUIvant' réq,uIsltion, n<l 2171, déposée le 5 janvier 1952 
. le sIeur Rudolph A. Kavegé "é à Obatppé le 26 juillet 

1906 profession d'Employé de OomrnCrce il. la Cie 
'f'.A.O. demeurant et domicil.té à, Lomé, majeur non inter­
dit jouIssant de ses droits civils selon oon statut per­
sonnel indigène et optant poUr la I,égislation française, 
demanc:le l'immatriCulatton au Livr,e foncier du Terri­
toire du Togo, d'un immeuble rural non bâll, ronsis­
tant en Un !!errain nu ayant la forme d'un polygone 
Irrégulier, d'une contenance totale de Ih 17 a 30 cas SItué 

à Tsévié, Cercle de L'Omé connu sous le nom de quar­
tIer Tékan'gnl et borné au oord par une rue non dénom­
mée et Alagbo, au Sild par H'Ounkpati à l'est par 
Alagbio et il. l'ouest par la route de Lomé-Atakpamé. 

Ii déclare que ledit immeuble lUI appartient et 
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

SUivant réquisition, no 21 n, déposée l'e 5 janvier 
1952 Mq Ananl IgnaCIO Santos né à Lomé (Tog'O) le 
3 février 1912 proliessiQn d'Avocat défenseur, demeu­
rant et' domicilié à Lomé, mandataire' du sieur Gbeta­
nou Issac, Planteur demeurant à Agadji AkposSo ­
nord, Gerde du Centre !)lajeur non interdit jouIs­
sant 'de ses droits CIVIls selon son statut personnel 
indigène ,et optant pour la législation française, de. 
mande l'immatticulaùon au Livre foncier du Territoire 
du Togo, d'un Immeuble rural, oon bâti,. oon~1Stant en 
un terrain 'en forme de polygone irrégul1er, com­
planté en partie de caféIers et de palmIers d'une 
oontenaMe totale de 10 h 90 caS situé à Alaosso­
EkeIikou Gerele du Centré. et bomé à 'l'ouest par le 
Village Alaosso, aU nord ,et au sua par Eblitl et il. 
l'~st par la nviè~e Alaossoll, les terres d'Ebliti et de 
Mouga du village de Obéoon. ' • 

Il déclare 'lue ledit immeuble apparllent au dit 
sIeur Obetaoou Issac et n'est à sa connaiSsance, 
grevê d'.'aucun droits OU charges réels, actuels ou 
éventuels. 

Suivant réquisition, no 217>3, déposée le 7 janvi,er 
1952 le sieur ,Fred Tamakloé né à Lomé le 10 avrÎl 
1894 protesslOn de Commerçant et propriétaire, de. 
meurant 'et domicilié. à Lomé, maje!!r nOn interdit 
jouissant de ses droJtS civils selon son statut per90nnel 
lndigèn e et 'aptant pl)Ur la légIslation française, deman­
de l'immatriculatl-on au Livre foncier du Territoire 
du Tôgo, d'un immeuble urbain, Tlon oUi, consistant 
en un· terrain en forme de quadrilatère Irrégulier 
d'une oontenance totale de 76 a 18 cas situé à PaUmé, 
Cercle de Kloutooonnu oous le nom de Oonoti et 
borné au nord par Eklu Wussu, à l'est par Eklu Wu'Ssu 
et Monica Numetu, au sud par Abraham Jibidar et 
AziablevI 'et il. l'ouest par Ametagba. 

Il déclare que ledit immeuble lUI appartient 'et 
n',est à sa oonnaissanoe, 'grevé d'aucuns droits ou 
charge.; réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 2174, déposée le' 7 janvier 
1952 le sieur 'Fced Tamakloe né à Lomé le 10 avril 
1894 profession de Commerçant èt propriétaIre de­
ll1eurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit 
jouIssant de ses droits civils selon son statut per.sonneI 
indIgène et 'optant pOUr la législation française, deman_ 
de l'immatnculat>on au Livre foncier du Territoire 
du Togo, d'un Immeuble urb;lin non bâti, consistant 
en un t~rrain en forme de quadrilatère irrégulier 
d'une oo,ntenance totale de 51' a 49 caS situé à Pahmé, 
Cercle de K1outo connu sous le Œlom 'de 'OoÎ1oti et 
borné au nord par Monica Noumetou, au sud par 
Justin Houenou, à l'est pai: Thomas A:hiékpor et' à 
l'>ouest, par Charles' JiJjidar, 

http:domicil.t�
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Il déclare que [edit immeuble hu appartient et 

n'<est à sa connaissanoe, grevé d'auouns droits ou 

charges réels,: actuels ou éventuels. 


SUivant réquisitiDn, no 217~ déposée le 7 janvier , 
1952 le' sieur Kpetslgo Eklu né à Bè vers 1886 pro-' 
tession de CUltivateur, demeurant et domicilié à Bè, 
Oo-propriétaire >et Administrateur des biens familiaux 
de feu Atatsi, de son vlvant cultivateur à Bè majeur 
non interdit jOUlssant cie ses drOits civilS selon son 
statut personnel Indigène et optant pour la légis[at~on 
,française, agrssant tant eJl son ,nom ~t pour son compte 
personneHlomme oo-propriétaire qu'au Jlom et pour le 
compte de ses co-propriétaire ci-aprèS' dénommés: , . 

la) Kumado Eklu 
,et 2» Akakpo Eklu demande l'immatriculatton au 

Livre, f<mcrer du Territoire du' Togo, d'pn immeuble 
·rural non bâti, consIStant en un terraIn aya;nt la forme 
d'un polygone irrégulier complanté de cultures VI"' 
mères d'une oontenanee totale de 3 h. 12 cas situé 
à Bè-Tokoin, Cercle de Lomé connu sous [e nOm de 
Tokoin Bè et borné aU nord par GQédipé Numanyon et 
Gnamadi Akplakou, au sud par 'Midjrato Abodjl, à 
l'est par Onamadi Akplakou et à l'ouest par Akakpo , 
Azia'ghédé. 

[L dédare que ledit Immeuble leur appartient et 
n"est, à sa oonnaissance, ,grevé d'aucunS droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition UI' 2176, déposée' l'e Il janvier 
1952 la dame Lucia Debl Dotsé née à Anécho vers 
1899 proOtession de Revendeuse, demeurant et dûmiCl­
liée à Palimé, majeure non int,erdite jouissant de ses 
droits CIVilS selon son statut personnel indIgène et 
optant pour la législation françà'lSe, demande J'im­
matrioulatIDn au livre foncier du Territoire du Togo, 
d'un immeuble urbam bâti, consistant en un terrain 
ayant la itorme de quadrilatère irrégulier d'une con· 
tenande totale de 6 a 52 cas situé à Palimé, Cercle 
de KloUtO oonnu sous le nom' de, Tovél1l()ndjl et 
bOrne a l'est par route PaUmé-lomé, à l'-ouest par 
Kow'll, ,au sud par Daniel EIe;;';.f!SSI .et au nord par un 
passage vers route de Ho. 

ElLe déClare qrue le dit immeuble lUI appartient et 
n'est, à, .sa oonnaissanœ, grevé d'aucuns droits ou 
cliarges r,éels, actuels oou éventuels. 

SUivant réquisition no 2177, déposée le 15 janvier 
1952 le sieUr Gilbert D. Afandoml né à Anécoo (To'gD) 
en 1917 prdfession de Géomètre et Agent d'Affaires 
demeurant et 'dOmicilié à Lomé, .mandataire du sieur 
Sanvee Jonathan propriétaire, demeurant et domicilié 
à Lomé (Toge) âgé de 59 ans majeur non interdit 
jouISSant de ses droits civils selon son statut 
personnel indi!glène et optant pour la législation 
trançaise, demande l'imm'atriculation aU Livre fonCier 
du -.:;erritoire du T dgo, d'un immeubl" rural nûn 
bâti. oonSlStant en un terram ayllil1t la forme d'un 
quadrilatère ~rréguber oomplanté de culture vivrière 
d'une contenance total~ de 39 a 71 cas si,tué à Amou­
tlvé-Tok;oin Cercle de Lomé connu sous le nom d'A­

moutivé_Tokoin et borné au nord par Ndanou Alipui 
et Famayédé, au sud par famille Adjallé et Julia 
Dovl Agniglo, à l'est par Todo Kloutsé et à l'ouest 
par 'famille Adjallé. 1 

il déclare que ledit immeuble appartient aU dit sieur' 
Sanvee Jonathan et n'est, à sa connaissance, grevé 
d'aucuns droits OU charges réels, actuels ou ,éventuels. ' 

Suivant réquisition na 2178, déposée le 15 janvier 
'1952 le sieur Gilbert D. Afandoml, né à Anéche> 
(Togo) en, 1917 professioOn de Géomètre et Agent 
d'Affaires demeurant et domicilié à Lûmé, mandataire 
,du sieur, SanVee Jonathan, Propriétaire demeurant et 
domicilIé â Lomé (TogD) âgé de 59 ans, majeur' non 
Interdit jouissant cie ses droits ciVIL selon son statut 
personnel indigène et optant pour la législation fran­
çaise, demande l'immatrlC!Ulation aU liVre fûnCler du 
T'erritoire du Togo, d'un lmmeuble suburbain non bâti; 
oonsistant 'en un 'terram en forme de polygone irré~ 
guUer complanté de culture vivrière d'une contenance 
totale de 16 a 82 cas situé à Amoutivé-TokolU cercle 
de Lomé connu sons le nûm de Ndanoukopé et 
borné aU nord par Kponton Sylvestre, au sud par la 
terme Koughadji, à l'est par T.T. 1287 à Ndanou 
Alipm 1<otoJll1SSa et 'à l'ouest pa; ·r.T. 282 à Robert 
Doe. , 

Il déclare que ledit immeubl" appartIent au ,dit sieur 
Jonathan Sanvee et n'est; à sa connaissance, grevé 
d'aucuns droits ou charges ré'els, actuels ou éventuels. 

Le Conserva/cul' de la propriété foncière [1. (, 

F. de Guise. 

Nécrologie 

Le Gouverneur de la France d'Outre-Mer, Corn" 
missaire de la République au Tog') a le regret de 
faire part du décès du sergent garde frontière Tétévi; 
Jacob, survenu [e 21 décembre 1951 à ['hôpital de 
Lomé. 

DEPLARATION D'ASSOCIATION 

« Ciné Photo Club du 70.'10" 

Date de la déclaration: 7 janvier 1952. 

Olliet: Mdtre en oommun les résultats de l'expé­

rienee et des recherches de la cinématographie obtenus 

par les membres de l'association; dans ce domaine 

tavoriser l'expanSIon d'une' oonnalssance théorique, et 

pratique de la crnématognphle et de la photograppie, 

sans but'lucratif d~aucune sorte. ' , 


Vulgariser et défendre les intérêts des amateurs 

de la cinématograpille et de la photographie etc. .. 


Si8ge SOClat prQVisoire: 64, Avenue ,des Allies; 

Lomé. 
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ÉTUDE DE M' VIALE AVOCA.T-DÉFENSEUR A 

.. Vente sur saisie Immobilière 
Il sera procédé œ vendredi vingt huit mars, mil 

neuf cent, cinquante deux il huit heures du matin, 
en l'audience des saisies immobilières du tribunal de 
première instance de Lomé, séanl en ladite ville 
Palais de Justice, à l'adjudication au plus .offrant 
el dernier enchérisseur de; 

UN IMMEUBLE URBAIN BATI 

sis à Lama-Kara, Cercle de Sok~dé, Subdivision de 
Lama-Kara, immatriculé au Livre foncier du Ter­
ritoire du 11ogo, volwne 1, folio cent cinquante 
huit, numéro cent cinquante huit, oonsistant en un 
terrain bâti constituant le nO 10 du lotissement du 
centre commercial de Lama-Kat'a, d'une wntenance 
totale de <lm"" ares quatre-vingt-sept centiares, oon\­
portant une oonstruction à usage oommercial et <l'tla­
bitation. 

Cet immeuble a été saisi, à la requête <le la Socié­
té C. F. Fabre et Compagnie, <!Pnt le siège social est 
à Marseille, 93; ,rue Paradis, et ayant à Lomé (Togo) 
un principal établissement, agissant aux poursuites 
et diligences de Monsieur Paul Torres, son agent 
fondé de pOUVoirs au Togo, assistée de Maître Ray­
mond Wale, Avocat-Défenseur à Lemé en l'étude 
de qui domicile est élu: 

Sur le sieur Joseph Agbolon, commerçanl, demeu" 
rani à Lama-Kara, en verlu: 

10 - De la grosse en rorme exécutoire d'un juge­
ment en date du six juillet mil ueuf cent cinquante 
et un; rendu par défaut par le tribunal de 1re Instan­
ce de Lemé, statuant en matière commerciale, entre 
la Société requérante d'une part et l\fnnsieur Joseph 
Agbobon d'aulre part, signifié le vingt sept septem­
bre' 1951 par exploit de Maitre Cosme Decko!,\, 
Huissier à Lomé; 

20/ - D'une ord.onnance rendue sur recquête à 
la date du dix-sept novembre 1951 autorisanl la 
Société requérante à faire procéder à la saisie de 
l'imm~uble appartenaut au sieur Joseph Agboton 

3

objet du Tilre Fo!,\cier nO 158, Vo 1, Fo 158 du Ter­
ritoire du Togo, sis à Lama-Kara; 

0 / - D'un pou;roir, spécial sous seing pI'lve en 
date du 20 n<lvembre 1951 enregistré; 

40 / - D'un commandement valant saisie immo­
bilière, en date du dix décembre mil nenf oent cin­
quante el un visé le même jour par M'J1WÎeur l'Admi­
nistrateur des Co1onies C.ommandant le Cel'cle de ~ 
Lama-Kara el le Cinq janvier mil neuf cent cin­ .,j 

'quante deux par Monsieur lé Gouverneur' de la 
Propriélé fioncière pour transcription. 

L'adjudication aura lieu aux clauses et oonditions. 
inliérées au cahier des cbarges qui a été déposé au 
greffe et sur la mise à prix sui vanle fixée par la 
Société poursuivante. 

4Pour le 101 unique objel du Titre Foncier no 158 du \1,Territoire du Tcgo; vingtei:nq mille francs (25.000 
frs.). 

R. VIA.LE 

Pour tous renseignements s'adresser à l'étude de Me R. 
VIALE, Avenue des Alliés à Lomé ou au Greffe du Tribunal 
de 1re Instance de Lomé où 1e cahier des charges a été dé­
posé. 

RECEPISSE QE DECLARATION 

Titre de l'Association 
« CSNTRE DB CUl...TURE HUMAINE» 

Objel ou Bul; 
a) Créer parmi les jeunes gens des deux sexes un 

esprit de camaraderie et d'étude; 
b) Pour chacun, le déve~oppemerit de son espl'it, 

de son savloir, 'pour entralner les camarades au bien­
être de la vie moderne sanS aspiratlion secrète; 

c) Elevet· un esprit d'enconragement de l'étude, de 
l'histoire el la ,science de l'origine africaine. l 

Siège Social; AtakpiUlté - Qnartier Lom-Nava i 
(Maison de M, C. Dotsey). 

Pièces Annexée.; à la Déclaraliol!; Slatnts. 1 

IMPRIM!Rl:E DE L'tcoLE PR9FESs!ONNELLE At. c. LOMé...- TOGO 
DEPpT LEGA.L N· 168 


